
COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

. 
EUROPÂISCHE 

' WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT 

COMUNITÀ 
ECONOMICA EUROPEA . 
EUROPESE 
ECONOMISCHE GEMEENSCHAP 

Le prix de vente 

de l'énergie 

électrique 

dans 

les pays 

de la 

\ 

\ 

C.E.E. 

, . 
sene 

, . 
econom1que 

et financière 

1 
1962 

BRUXELLES 

Phil
Text Box

Phil
Text Box

Phil
Text Box



' 

r 
COLLECTION ~TUDES 

S~RIE ~CONOMIQUE ET FINANCIÈRE N• 1 

BRUXELLES 1962 

Le prix de vente 

de l'énergie 

électrique 

dans 

les pays 

de la C.E.E. 

Rapport 
d'un groupe 
d'experts 

Phil
Text Box



./ 

ERRATA 

Le prix de vente de l'énergie électrique dans les pays de la C.E.E. 

Notes du tableau 3 

Ajouter : (E) : les prix comprennent les redevances éventuelles pour location de compteurs. 

Tableau 5 

Puissance 125 kW, A, colonne Luxembourg : au lieu de 2,64, lire 2,45. 
N.B. :Une légère correction doit, en conséquence, être apportée aux graphiques 1 et 2. 

Tableau 7 

Puissance 125 kW, colonne Luxembourg : au lieu de 38 %, lire 33 %· 

Tableau 8 

a) 1 c (Domestique forte), colonne Luxembourg: au lieu de 3,21, lire 2,84; 
b) 2 (Agricole), colonne Luxembourg: au lieu de 3,58, lire 3,51. 
N.B.: Une légère correction doit, en conséquence, être apportée aux graphiques 4 et 7 A. 

Tableau 9 

a) Prix en US cents : 
-Industrie, A- 125 kW, Luxembourg: au lieu de 2,64, lire 2,45; 
- Agriculture, Luxembourg : au lieu de 3,58, lire 3,51. 

b) Comparaison en indices : 
-Artisanat, Italie b): au lieu de 165, lire 177; 
-Luxembourg : lire successivement : 100/71/-/175/143/88/-. 

Tableau 10 

Colonne Industrie A - 125 kW: lire successivement de haut en bas: Allemagne, Italie, Belgique, 
Luxembourg, Pays-Bas, France. 

Tableau 14 

Colonne Italie : lire successivement de haut en bas : 9 889/-/218/58/5 800/580/-. 

Annexe II 

Italie, autres localités : colonne 3 : au lieu de 4,12, lire 4,44. 
Luxembourg : colonne 1 c : au lieu de 3,21, lire 3,84; 

colonne 2 : au lieu de 3,58, lire 3,51. 
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AVANT-PROPOS 

La Commission de la Communauté économique 
européenne a constitué, le 1er juin 1961, un groupe 
d'experts qu'elle a chargé d'une étude sur le prix 
de vente de l'énergie électrique dans les pays mem-· 
bres. Elle a défini le mandat de ce groupe dans les 
termes suivants : 

1. Une information rapide permet de constater 
qu'il existe de fortes différences dans le prix de 
vente de l'énergie électrique, non seulement entre 
les pays de la Communauté, mais également fré
quemment entre régions d'un même pays. Les 
tarifs appliqués aux consommateurs en un même 
endroit diffèrent sensiblement suivant le type et 
l'importance de leur demande. 

2. Le groupe d'experts est chargé de fournir à la 
Commission une étude critique de ces différences, 
ainsi que des conséquences qui en résulteraient 
pour les différentes catégories de consommateurs. 

3. La partie descriptive du travail devra autant que 
possible s'inscrire dans le cadre des régions socio
économiques définies par les administrations natio
nales compétentes avec les services de la Commis
sion. 

4. La partie analytique devra déterminer quels 
sont les facteurs qui occasionnent les différences 
constatées (par exemple, législation, implantation 
des centrales, coût des investissements, structure 
de la production, structure des entreprises, etc.) et 
analyser l'influence relative de ces divers facteurs. 

5. Le groupe recueillera les informations nécessai
res aux sources qui lui paraîtront les plus appro
priées. Il fixera ses méthodes de travail et la 
répartition éventuelle des tâches entre ses mem
bres. 
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La Commission a invité à faire partie de ce groupe 
quatre experts indépendants, choisis parmi les 
milieux scientifiques particulièrement compétents 
en matière d'économie de l'énergie : 

M. le professeur Gérard Destannes de Bernis, 
Directeur de l'Institut juridique et économique de 
l'énergie à l'université de Grenoble (France); 

M. le professeur Louis Duquesne de la Vinelle, 
Professeur à l'université catholique de Louvain 
(Belgique) et conseiller auprès de la Commission 
de la Communauté économique européenne; 

Dott. Alberto Mortara, 
Secrétaire général du Centro italiano di ricerche e 
d'informazione sull'economia delle imprese pubbli
che e di pubblico interesse (C.I.R.I.E.C.), à Milan 
(Italie); 

M. le professeur Dr. Theodor Wessels, 
Directeur de l'Energiewirtschaftliches Institut de 
l'université de Cologne (Allemagne). 

Des représentants de la Haute Autorité de la 
C.E.C.A.. de la Commission de l'Eura~om et de 
l'Office statistique des Communautés européennes, 
ont participé aux réunions du groupe. 

Le secrétariat a été assumé par la Commission de 
la C.E.E. 

Le groupe a tenu neuf réunions à Bruxelles, d'oc
tobre 1961 à septembre 1962, dans les bureaux de 
la Commission. Il a bénéficié, pour ses travaux, 
de l'aide des entreprises distributrices d'électricité 
et des associations professionnelles nationales ou 
internationales de l'électricité, qui lui ont facilité la 
recherche de sa documentation. Il tient à leur en 
exprimer sa vive gratitude. 





INTRODUCTION 

Toute comparaison internationale de prix rencon
tre des difficultés qui sont en général assez bien 
connues, et en particulier celle du choix d'un taux 
de change approprié. En l'espèce, le groupe 
d'experts a adopté la solution la plus simple, con
sistant à utiliser les taux de change officiels. 

Une autre difficulté consiste à s'assurer que les 
prix entrant dans les comparaisons correspondent 
bien à des objets ou à des services identiques. Dans 
le cas particulier de l'énergie électrique, cette dif
ficulté découle notamment du fait que son utilité 
pour le consommateur ne dépend pas seulement de 
la quantité qui est mise à sa disposition, mais aussi 
de la puissance sous laquelle elle est fournie et du 
moment (saison ou heure) de la fourniture. En 
effet, les possibilités de conservation de l'électricité 
sont limitées et onéreuses. Ceci entraîne encore la 
conséquence que le coût de production de l'élec
tricité varie lui aussi en fonction non seulement 
de la quantité, mais en outre de facteurs tels que 
la puissance et le moment de la fourniture. 

C'est pourquoi les prix de l'électricité ne se présen
tent pas sous la forme simple que l'on connaît pour 
des produits homogènes tels que l'acier ou le char
bon, mais au contraire comme le résultat d'un 
calcul dont la formule est établie par un contrat ou 
un tarif. 

Cette complexité est une première source de diffi
cultés. Il s'y ajoute que les ventes par contrats ne 
font l'objet d'aucune publicité; une enquête spé-
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ciale, toujours difficile à cause de l'obstacle du 
secret des affaires, est nécessaire si l'on veut con
naître les prix qu'ils contiennent. 

La production de l'électricité a bénéficié et béné
ficie encore d'un progrès technique rapide qui a 
influencé favorablement les prix de revient. Il en 
résulte que des contrats conclus depuis un certain 
nombre d'années ne reflètent plus les conditions 
actuelles du marché (à moins qu'ils ne comportent 
une clause de revision périodique des prix), mais 
doivent plutôt être considérés comme une survi
vance du passé. L'évolution des prix peut quel
quefois être si rapide qu'un décalage de deux ou 
trois années suffit dans certains cas à modifier de 
manière appréciable les rapports de prix de pays 
à pays. 

On doit signaler aussi la présence d'un secteur 
d'autoproduction d'importance inégale selon les 
pays, dont le fonctionnement ne donne pas lieu à 
des transactions ni par conséquent à la formation 
de prix. 

Enfin le degré d'intervention des pouvoirs publics 
dans le domaine de l'électricité est très variable et 
comporte des effets très sensibles sur les modes de 
formation des prix. 

Cette intervention concerne principalement le sta
tut juridique de l'industrie électrique et les charges 
imposées, soit en contrepartie de la concession du 
monopole, soit dans le cadre de la réglementation 
des prix. 





CHAPITRE I 

STATUT DE L'INDUSTRIE ELECTRIQUE ET FORMATION DES PI~IX 

SECTION A 

REGIME JURIDIQUE DES ENTREPRISES 

Le régime juridique des entreprises de production 
et de distribution d'énergie électrique diffère sen
siblement d'un pays à l'autre. 

En Belgique, la production totale d'énergie destinée 
à la distribution publique est assurée de la manière 
suivante : 
94,2 % par les entreprises privées, 

5,8 % par les entreprises publiques. 

La distribution se répartit de manière sensible
ment différente : 
40,8 % par les entreprises privées, 
18,9 % par les entreprises publiques (communa
les ou intercommunales), 
40,3 % par les entreprises mixtes. 
En Allemagne, en ce qui concerne la situation juri
dique des entreprises d'approvisionnement en élee-

tricité, il y a lieu de distinguer entre les entreprises 
du secteur public (Etat fédéral, Lander, commu
nes), les entreprises d'économie mixte et les 
entreprises privées. Sont considérées comme entre
prises publiques celles dont le capital appartient 
dans la proportion d'au moins 95 % au secteur 
public. Ces entreprises fournissent 52 % du total 
des prestations aux utilisateurs finals. Les entre
prises d'économie mixte sont celles dont le capital 
appartient, dans une proportion de moins de 95 %, 
au secteur public, et de moins de 50 %, au secteur 
privé. Les entreprises de cette dernière catégorie 
fournissent 45 % du total des prestations aux utili
sateurs finals. Les entreprises privées d'approvi
sionnement en électricité sont celles dont le capital 
est pour plus de 50 %, d'origine privée. Leurs 
prestations ne représentent que 3 % du total. 

TABLEAU 1 
• 

hnpot·tance des diverses catégo1·ies d'entreprises par rappo1·t a1t total des entrepr·ises. à fa 
prodnction brute et aux prestations fonrnies a1tx usagers, en Allemagne 

En pourcentaqr 
---------------------------------------------------------

Catégorie d'entreprise 

Entreprises du secteur public 
Entreprises d'économie mixte 
Entreprises privées 

En France, l'Electricité de France, entreprise na
tionalisée créée par la loi du 8 avril 1946, dispose 
d'un monopole légal pour la production, le trans
port et la distribution d'électricité. Ce monopole 
subit certaines exceptions dans le domaine de la 
production : la Compagnie nationale du Rhône et 
quelques régies forment avec l'Electricité de Fran
ce le secteur public qui fournit 70 % de l'énergie 
consommée; le reste provient d'autoproducteurs 
dont certains cèdent une partie de leur production 
à l'Electricité de France. 

Dans le secteur de la distribution, quelques régies 
et coopératives font également exception à la na
tionalisation. 

En Italie, en dehors de l'autoproduction qui repré
sente 16 % de la production totale, trois types 

Nombre 
des 

entrepriRes 
Prod.uetion brute 

PrPstatiom< 
aux utilisateur>< 

fi na IR 

11 

72 
8 

20 

42 
55 

3 

;")2 

45 
;~ 

d'entreprises. concourent à la production d'électri
cité (1) : 
- Entreprises commerciales 75 7t1 de la produc
tion nationale, 
- Régies municipales 6 % de la production natio
nale, 
- Chemins de fer italiens 3 % de la production 
nationale. 

(') On sait qu'un projet de loi sur la nationalisation des 
entreprises de production et de distribution d'électricité est 
examiné actuellement par le Parlement italien. D'après ce 
projet,. ~es entreprises en question seraient absorbées par 
l'ENEL (Office de l'Energie Electrique). Plusieurs considé
rations formulées dans le présent rapport devront éventuelle
ment être revues à la l.umière des dispositions qui seraient 
prises suite à l'examen de ce projet. 



Les entreprises de distribution possédant un statut 
public sont, sur le plan national, l'administration 
des chemins de fer de l'Etat qui produit une partie 
de l'énergie nécessaire à ses besoins et, sur le plan 
local, les régies municipales. 
Toutes les autres sont des firmes privPes. L'Etal 
italien possède néanmoins des participations dans 
certaines d'entre elles sans pour autant modifier 
leur statut et leur mode de gestion. 
Au Grand-Duché de Luxembourg, les autoproduc
teurs industriels foumissent la plus grande partie 
de l'énergie électrique. En effet, les centrales des 
entreprises sidérurgiques permettent de satisfaire 
non seulement les besoins de ce secteur, mais aussi 
de répondre à une partie de la demande des ré
seaux publics. 
La distribution publique dépend d'un concession
naire général, sauf dans quelques localités où elle 

esl assurée par une régie municipale ou une 
entreprise privée. 

Aux Pays-Bas, à part un secteur d'autoproduction 
assez important (charbonnages notamment), la 
production d'énergie électrique est intégralement 
assurée par des entreprises dépendant des pouvoirs 
publics. 

Il s'agit principalement d'entreprises créées par les 
provinces. Certaines grandes villes assurent la 
production de courant, en régie. Les 3/5èmes envi
ron de la production sont assurés par les entrepri
ses provinciales et les 2/5èmes par les entreprises 
communales. 

La distribution est effectuée, soit directement par 
les entreprises provinciales de production, soit (à 
raison de 60 'fr ) par des régies communales qui 
leur achètent le courant. 

SECTION B 

MODE DE FORMATION DES PRIX 

Les traits principaux des modes de formation des 
prix dans chaque pays sont brièvement exposés 
ci-dessous. 

En Belgique, les sociétés privées de production et 
de distribution publique d'électricité ont accepté 
en certaines matières, et notamment en ce qui con
cerne la tarification, de se soumettre aux directives 
d'un comité de gestion unique pour l'ensemble du 
pays. 
C'est ainsi que la multiplicité des sociétés n'a pas 
fait obstacle à un progrès rapide dans le sens d'une 
unification tarifaire qui (sauf dans le cas de quel
ques régies communales) est d'ores et déjà entiè
rement réalisée dans le domaine de la basse ten
sion. Ce tarif national est du type dégressif à 
tranches. Quatre tranches sont prévues pour les 
différentes catégories de consommation (résiden
tielle, c'est-à-dire domestique, non résidentielle 
avec consommation d'éclairage prépondérante, 
c'est-à-dire pour usages commerciaux, et agricole 
ou non résidentielle avec une consommation de 
force motrice prépondérante, c'est-à-dire pour 
usages artisanaux). Le tarif fixe aussi les redevan
ces d'abonnement. Il est indexé sur les principaux 
éléments du prix de revient de l'énergie électrique. 
En haute tension. les sociétés membres du Comité 
de gestion ont unifié leurs conditions de vente pour 
toutes les fournitures effectuées sous une puissance 
inférieure à 1.000 kW. Les entreprises publiques 
les ayant imitées, ce tarif est appliqué à la presque 
totalité des livraisons relevant de cette catégorie en 
Belgique. Il est fonction de la puissance maximum 
mensuellement appelée et du nombre, convention
nellement calculé, d'heures d'utilisation. Il est in
dexé sur le prix de l'énergie primaire et les index 
de prix de gros et de détail du Royaume. 
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Entre 1.000 et 3.000 kW de puissance, les sociétés 
membres du Comité de gestion se conforment en 
principe à des tarifs indicatifs dont leurs prix ne 
s'écartent guère de plus de un ou deux centimes. 
Les conditions de vente pour les puissances supé
rieures à 3.000 kW peuvent, à cause des particula
rités de la demande des preneurs, s'écarter davan
tage des tarifs indicatifs. Ceux-ci conservent 
cependant une valeur de référence. 
Depuis l'institution du Comité de gestion en 1955. 
l'unification des tarifs s'est accompagnée d'une 
baisse appréciable de prix dont on attend la con
tinuation au cours des prochaines années. 

En Allemagne,, on distingue deux catégories prin
cipales de consommateurs de courant, à savoir les 
abonnés et les titulaires de contrats spéciaux. 
Les abonnés sont les consommateurs domestiques, 
les agriculteurs et les artisans. A cette catégorie 
de consommateurs, l'électricité est toujours distri
buée en basse tension et en conformité de ce qu'on 
appelle «les conditions générales de foumiture ». 
Il s'agit de dispositions qui visent en ordre princi
pal à en unifier les caractères techniques. 
Mais la réglementation relative aux tarifs de 
l'énergie électrique contient aussi des dispositions 
concernant le niveau des prix et la fonne de la 
tarification. Aux termes de cette réglementation, 
il faut que soient offerts aux consommateurs au 
moins deux tarifs binômes dont le terme propor
tionnel (1) est assujetti à un maximum. Les très 

(') Dans un but de simplification et de clarté, Jes experts 
ont décidé de désigner comme suit dans leur rapport les deilx 
éléments du prix du courant figurant dans les tarifs binô
mes: C) tanne fixe (Grundpreis) et (') terme proportionnel 
( Arbeitspreis). 



petits consommateun ont en outre droit à un tarif 
spécial qui doit avoir la forme d'un « tarif-comp
teur». Enfin, les entreprises électriques sont obli
gées d'offrir un tarif d'heures creuses, dont le 
terme proportionnel ne peut dépasser 4 Pfg/kWh 
durant les heures de nuit. 

Les termes fixes des tarifs ne sont pas assujettis 
à un maximum légal. Ils sont établis en fonction 
du nombre de pièces de l'habitation s'il s'agit d'un 
usager domestique, en fonction de la surface agri
cole utile s'il s'agit d'un usager agriculteur, et 
d'après le volume des locaux, ou la puissance 
nominale appelable, s'il s'agit d'un commerçant ou 
d'un artisan. 

Les maxima légaux pour les termes proportionnels 
ont souvent cessé d'être applicables. Toute augmen
tation du terme proportionnel de fournitures quel
conques aux abonnés et, dans le cas des foumitures 
à usage domestique, toute augmentation soit du 
terme fixe, soit du terme proportionnel, est encore 
subordonnée à une autorisation spéciale des auto
rités chargées de la surveillance des prix, mais, vu 
le nombre d'autorisations particulières qui ont été 
accordées, l'uniformité originellement introduite 
par la réglementation sur les tarifs a, dans une 
large mesure, disparu. 

Ainsi cette réglementation sur les tarifs a pu con
duire à une uniformisation des formes tarifaires, 
mais non à l'unification des prix du courant. Celle
ci était d'ailleurs dès le départ incomplète du fait 
que les entreprises électriques conservaient la li
berté en ce qui concerne l'établissement du terme 
fixe. 

Les titulaires de contrats speciaux sont approvi
sionnés conformément aux dispositions de leurs 
conventions particulières avec l'entreprise distri
butrice d'électricité. Ces foumitures s'effectuent en 
général en haute tension. Au sein de cette caté
gorie, les petits et les moyens consommateurs (ceux 
dont la puissance appelée est inférieure à une 
limite généralement comprise entre 1.000 et 3.000 
kW) bénéficient en majeure partie de l'applica
tion de contrats dits « quasi normalisés ». Ces 
contrats prévoient des modalités uniformes d'éta
blissement des prix pour tous les consommateurs 
qui, à l'intérieur d'une mPme région, présentent 
les mêmes caractéristiques de consommation. Les 
foumitures aux consommateurs plus importants 
sont réglées par des dispositions spécifiques adap
tées au caractère de la consommation dans chaque 
cas particulier. Tous les contrats ont en commun 
de comporter une clause d'indexation des prix liés 
à l'évolution des éléments du coût de production. 

Dans certains cas, les prix pour des consommations 
dont les caractéristiques sont semblables, présen
tent des différences notables d'une entreprise de 
distribution à l'autre. 

13 

En France, Electricité de France applique des ta
rifs qui cherchent à refléter aussi exactement que 
possible les coûts marginaux de production. 

Dans ce but, la tarification pour les usages indus
triels comporte un terme fixe de puissance souscrite 
et un terme proportionnel à la consommation. Le 
terme de puissance est uniforme, quelles que soient 
les tensions et les régions pour le tarif général 
(utilisation d'une durée de 1.000 à 3.000 heures). 
Il est diversifié selon les régions et les tensions 
d'alimentation pour le tarif d'appoint (utilisation 
de plus de 3.000 heures). Le terme proportionnel 
à la consommation est différencié suivant la ten
sion d'alimentation, les régions et le moment de la 
fourniture. De ce dernier point de vue, le prix de 
l'énergie se trouve différencié à la fois suivant la 
saison (hiver et été) et suivant les heures (heures 
pleines, heures creuses et heures de pointe) . Il 
prévoit aussi la possibilité d'une modalisation du 
terme fixe de puissance souscrite si celle-ci est 
différenciée suivant les saisons et/ou les heures. Le 
tarif comporte en outre des dispositions réglant la 
facturation des dépassements de puissance, celle 
de l'énergie réactive, ainsi que la mise à charge 
des abonnés des frais de raccordement. 

Le courant à usage non industriel est assimilé à 
l'ensemble des fournitures en basse tension. Ces 
tarifs n'ont pas encore été refondus dans le cadre 
du tarif vert et gardent un caractère d'hétérogé
néité qui devra ptre modifié par une réforme à 
l'étude. Actuellement il existe des tarifs simples, 
des tarifs binômes. des tarifs à tranches (avec tran
ches de consommation différentes d'une localité à 
l'autre). 

Pour les usages domestiques sont prévus des tarifs 
spéciaux de consommation en heures creuses. 

Des tarifs dégressifs à tranches sont de même ap
pliqués dans le cas des usages agricoles, de l'artisa
nat et du commerce. 

Enfin les agriculteurs et les artisans peuvent béné
ficier de tarifs horaires dans les cas où leurs con
sommations peuvent être reportées vers les heures 
de faible charge. 

Les prix sont rattachés à des indices économiques 
électriques, l'un pour la haute tension et l'autre 
pour la basse tension. 

En Italie, un règlement édicté par le Comité inter
ministériel des prix a unifié les conditions de vente 
pour tout le pays. La tarification se réfère toujours 
à la basse tension; en cas de consommation en 
moyenne ou haute tension e)' elle prévoit une 
réduction de prix. 

(') Qui sont toutefois utilisées pour de faibles puissances de 
20/30 kW et en général par les puissances au-dessus de 
100/200 kW. 



Le règlement établit une tarification distincte pour 
les fournitures destinées à l'éclairage privé, qui 
sont divisées en deux catégories (grandes villes et 
reste du pays), pour celles destinées aux usages 
domestiques autres que l'éclairage et -pour la forc_e 
motrice (usages industriels, commerciaux et agn
coles). 

Dans le cas de l'éclairage privé, le tarif est simple 
dans tous les cas en dessous de 10 kW de puissance 
et. au choix. simple ou binôme si la puissance 
dépasse 10 kW. 

Dans le cas des usages domestiques autres que 
l'éclairage, la tarification est binôme au-dessus de 
1.5 kW; pour les puissances inférieures à L5 kW 
il est prévu aussi un tarif simple qui est plus 
favorable à l'utilisateur. 

Dans le cas de la force motrice (usages industriels, 
commerciaux et agricoles). les fournitures sont 
réparties en trois groupes : 
1. fournitures avec une puissance souscrite allant 
jusqu'à 500 kW, 

2. fournitures11 avec une puissance souscrite com
prise entre 500 et 3.000 kVV, 

3. fournitures avec une puissance supérieure à 
3.000 kW. 

Pour les trois groupes il est prévu un tarif pour 
utilisation normale, avec un même terme fixe et 
un tenne proportionnel d'autant moins élevé que 
la puissance souscrite est plus forte. 

Pour les puissances inférieures à 5 kW. le choix est 
offert entre ce tarif binôme et un tarif simple ou 
un tarif pour utilisation réduite. qui comporte un 
terme fixe réduit et un terme proportionnel ma
joré. Pour les puissances comprises entre 5 et 
20 kW. le choix est limité au tarif pour utilisation 
normale et à celui pour utilisation réduite. Pour les 
puissances supérieures à 20 kW. le tarif pour uti
lisation normale est seul admis. 

Pour les fournitures du deuxième et du troisième 
groupes, des tarifs différenciés en fonction_ du _ré
gime d'utilisation sont prévus. A cet égard, Il existe 
des termes proportionnels plus bas et des tennes 
fixes plus élevés pour les «hautes utilisations »; 
des termes proportionnels plus élevés et des termes 
fixes plus bas pour les utilisations normales. 

Il est prévu, pour le troisième groupe, une réduc
tion supplémentaire des termes proportionnels pour 
les consommations au-delà de 6.000 heures. 

Il existe aussi un tarif réduit appliqué aux usagers 
qui utilisent l'énergie seulement pendant les heu
res de nuit et les jours de fête. 

Dans le cas des usagers agricoles, en plus des tarifs 
normaux, il y a une série de tarifs spéciaux, qui 
varient suivant les destinations et la saison d'uti
lisation; tous ces tarifs prévoient une réduction du 
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terme fixe et une réduction moms marquée du 
terme proportionnel. 

Pour les fournitures destinées à l'éclairage public, 
il y a des conditions particulières, ~vec des ta~i~s 
assimilables à ceux de la force motnce pour utili
sation normale. 

Les dispositions réglementaires prévoient aussi les 
conditions de fourniture et les pénalités, concer
nant l'énergie réactive (fixé à la valeur ~e 0,9 
pour l'éclairage et de 0,8 pour la force motnce) et 
le dépassement de la puissance souscrite. 

La connaissance des prix de l'énergie électrique ne 
présente donc pas de difficultés sérieuses en Italie, 
encore que des dispositions transitoires aient prévu 
qu'au cas où l'application des _tarifs unifiés ent~aî
nerait un relèvement de pnx, cette adaptatiOn 
puisse se faire par étapes. Il faut aussi signaler_ que 
les tarifs unifiés constituent des valeurs maxnna; 
les fournitures importantes font souvent l'objet de 
contrats spéciaux. 

Une quote-part du prix (Lit. 0,25/0,35 par kWh) 
est destinée à un Fonds de compensation qui devra 
indemniser les entreprises qui pourront justifier 
une perte du fait de l'unification des tarifs e). 

Au Grand-Duché de Luxembourg, les formules des 
tarifs ont été convenues entre le Gouvernement et 
le concessionnaire général. Les autres distributeurs 
appliquent des tarifs généralement comparables. 

En haute tension. deux tarifs binômes sont offerts 
au consommateur : un tarif général à effacement 
cle puissance, dont les postes horaires sont_ différen
ciés suivant la puissance et la consommatiOn, et un 
tarif d'écrêtement où la consommation seule est 
différenciée en postes de jour et de nuit. De toute 
manière, le tarif le plus favorable est appliqué 
automatiquement lors du décompte annuel de la 
consommation. Il existe en outre un tarif de 
secours et d'appoint pour les abonnés qui disposent 
de ressources propres d'énergie électrique. 

En basse tension, il existe une série de tarifs ré
pondant aux diverses catégories d'utilisation : 
- pour l'éclairage, un tarif simple et un tarif 
binôme, 
- pour la petite force motrice, un tarif simple et 
un tarif binôme, 

pour la cuisson électrique, un tarif simple, 
- pour la consommation de nuit, un tarif simple, 
- un tarif ménager à compteur unique, binôme 
sur base cadastrale. 

Il existe aussi .. à titre d'essai, un tarif horaire à 
compteur unique, dont les prix sont différenciés 
suivant les postes horaires. 

(') Toutes ces dispositions sont antérieures à la loi de natio· 
nalisation de l'énergie électrique. 



Les prix sont rattachés à des indices électriques, 
calculés mensuellement, respectivement pour la 
haute et la basse tension. 

Aux Pays-Bas, les distributeurs jouissent en prin
cipe de toute liberté pour la fixation de leurs tarifs, 
sauf lorsqu'une clause du contrat de concession 
conclu avec une autorité supérieure confère à 
celle-ci un droit de contrôle. Il n'y a aucune règle 
qui impose une unité de forme des tarifs, qu'il 
s'agisse du courant à usage domestique ou à usage 
industriel. 

Cependant, pour les usages domestiques, un tarif 
binôme, à base cadastrale, est très généralement 
appliqué, sauf pour les très petits consommateurs, 
pour lesquels un tarif-compteur peut aussi entrer 
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en ligne de compte. Un tarif d'heures creuses est 
toujours offert. 

Dans certains cas, l'abonné a le choix entre plu
sieurs tarifs, par exemple un tarif normal et un 
tarif à terme fixe plus élevé et terme proportionnel 
plus faible ou inversement. 

Pour les usages agricoles, artisanaux et commer
ciaux, le terme fixe est déterminé d'après la nature 
de l'utilisation, la puissance installée ou mise à la 
disposition, ou bien d'autres caractéristiques com
me la dimension des vitrines, etc. 

Pour l'artisanat, il est souvent prévu, outre le tarif 
susmentionné, un tarif multihoraire ou des tarifs 
dégressifs en fonction de l'importance de la con
sommation. 



CHAPITRE II 

METHODE DE COMPARAISON ADOPTEE PAR LES EXPERTS 

La description sommaire faite au chapitre I perrnet 
de se rendre compte des difficultés que comporte 
tout essai de comparaison des prix de l'énergie. 
Même dans les cas où les fournitures s'effectuent 
en fonction de contrats standardisés ou même de 
tarifs proprement dits, la diversité des méthodes 
utilisées pour le calcul des prix rend très malaisée 
la comparaison directe des barèmes. 

Pour les usages non industriels ( 1 ) il est, par exem
ple, peu commode sinon fallacieux de comparer 
directement entre eux les tarifs italiens et alle
mands, qui sont simples ou binômes, aux tarifs 
belges et français, qui sont à tranches, d'autant plus 
que ces tarifs se distinguent encore sous les rap
ports de la différenciation saisonnière et horaire et 
de la dispersion régionale. 

De même, pour les usages industriels, le prix payé 
pour la puissance dépend de la puissance souscrite 
en Italie et en France, mais de la puissance appelée 
en Belgique; le tarif français comporte une diffé
renciation régionale et des prix particuliers en 
heures de pointe, qui n'ont aucun équivalent en 
Belgique et en Italie, pays dans lesquels la réduc
tion du terme proportionnel tient lieu de différen
ciation horaire. 

Ces quelques exemples montrent qu'il est en pra
tique presque impossible de comparer entre eux les 
tarifs comme tels, a fortiori est-il exclu de compa
rer des tarifs et des contrats particuliers qui sont à 
la fois hétérogènes dans leur forme et confidentiels 
quant à leur contenu. 

C'est pourquoi il a semblé au Groupe d'Experts 
que la seule manière convenable de procéder con
siste à comparer, non les tarifs et les contrats, mais 
les prix qui en découlent pour un nombre suffisant 
de consommations schématisées, mais raisonnable
ment représentatives. 

La méthode de comparaison mise en œuvre ci
dessous repose donc au point de départ sur la défi
nition des caractéristiques de consommation 
d'utilisateurs fictifs auxquels on applique ensuite 
suivant les cas, soit les tarifs, soit des prix reflétant 
les conditions moyennes des contrats en cours. 

Ceci ne soulève pas de difficultés particulières dans 
les cas où l'énergie est vendue sous tarif. Mais dans 

(') Les termes usages industriels et usages non industriels 
ont été préférés aux termes plus usuels de consommation en 
haute tension et en basse tension, en raison du fait que dans 
certains cas, des fournitures en basse tension sont faites pour 
les usages industriels et, inversément, des fournitures en 
haute tension pour des usages non industriels. 
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le cas de l'Allemagne et des Pays-Bas, il a fallu 
procéder à une enquête auprès d'un échantillon 
suffisamment nombreux d'entreprises productrices 
et distributrices d'électricité et obtenir d'elles la 
communication de contrats de type usuel à partir 
desquels puisse être calculée une moyenne approxi
mative des prix correspondant à la consommation 
et aux caractéristiques des utilisateurs imaginaires. 

Dans le cas des Pays-Bas. des renseignements ont 
été obtenus grâce à l'obligeance de la « Vereeni
ging van Directeuren van Electriciteitsbedrijven in 
Nederland ». 

Pour éviter dans les calculs un surcroît de compli
cation sans commune mesure avec son intérêt réel, 
le Groupe d'Experts n'a retenu qu'un nombre limi
té d'utilisateurs fictifs et a fortement schématisé 
le profil de leur consommation supposée. Le Groupe 
est donc bien conscient de ce qu'aucune consom
mation réelle ne corresponde exactement aux hypo
thèses retenues. Il pense néanmoins qu'elles sont 
assez proches de la réalité pour constituer une base 
de comparaison valable. 

En ce qui concerne le courant à usage industriel. 
l'étude a retenu cinq puissances différentes, et 
sous chacune de ces puissances trois durées d'utili
sation correspondant de manière très schématique 
aux hypothèses d'un travail de l'entreprise à une, 
deux et trois équipes. Le Groupes d'Experts a 
estimé l'échantillon ainsi constitué suffisamment 
représentatif pour mettre en lumière les différen
ces significatives affectant le niveau et la structure 
des prix de l'électricité à usage industriel. Il va de 
soi cependant que les habitudes de consommation 
étant variables de pays à pays, les comparaisons 
ainsi effectuées n'ont pas de valeur absolue. 

Pour les consommations non industrielles on a 
retenu seulement six consommations-types : trois 
d'entre elles corTespondent respectivement aux cas 
d'utilisation domestique faible, moyenne ou forte 
et les trois autres aux utilisations agricole, artisa
nale et commerciale pour lesquelles un seul exem
ple a paru suffire. 

Une ventilation régionale est en outre donnée pour 
les pays où les tarifs ne sont pas uniformes sur 
tout le territoire national. Un seul prix-type est 
donné pour chaque région socio-économique, en 
général celui du centre industriel le plus impor
tant. Dans certains cas, on a été obligé d'établir 
des moyennes pondérées de prix, en raison de la 
présence de plusieurs entreprises pratiquant des 
tarifs différents dans une même région. 



Le détail des hypothèses adoptées pour le calcul des 
prix des diverses consommations-types est présenté 
dans les tableaux 2 et 3. On trouvera dans les 

annexes les modalités particulières d'application 
des consommations-types relatives à chaque pays. 

TABLEAU 2 

Consommations-types pour les usages industriels 

l. Durée du travail: 
- équipes par jour 
- heures par jour 
- jours par semaine 
- jours de congé d'été/an 
- jours fériés/an 

2. Consommation de nuit 

3. Durée annuelle d'activité (heures) 

4. Puissance 

REMARQUES CONCERNANT LE TABLEAU 2. 

1. Ventilation horaire et saisonnière. 
A titre d'exemple, dans le cas du tarif vert fran
çais, les caractéristiques des 3 types de consomma
tion donnent la répartition suivante : 

Heures de pointe 
Heures d'hiver pleines 
Heures d'été pleines 
Heures d'hiver creuses 
Heures d'été creuses 

A B 
160 320 
840 1.680 
900 1.800 

1.900 

300 
200 

4.300 

c 
360 

1.910 
1.840 
1.350 
1.140 

6.600 

Pour la République fédérale d'Allemagne, la ven
tilation en consommation de jour et de nuit n'a 
pu être appliquée sous cette forme, parce que les 
distributeurs utilisent des périodes tarifaires très 
différentes, et que la différenciation été-hiver est 
partiellement basée sur une simple modification 
des postes horaires. Il a donc fallu opérer la ven
tilation, cas par cas, tout en tenant compte des 
hypothèses de base. 

2. Puissance 

L'utilisateur est censé travailler sous une puissance 
toujours constante, les puissances appelées étant 
par hypothèse égales aux puissances souscrites. 

Type A TypeE Type C 

1 
8 
5 

21 
10 

2 
16 

5 
21 
10 

3 
24 

6 
21 
10 

aucune sous 20% 
de la puissance 

souscrite 
(chauffage 

sous pleine puissance 

et entretien) 

1.900 4.300 6.600 

Pour chaque type 
125 kW; 500 kW; 1.000 kW; 3.000 kW; 10.000 kW 
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3. Tension d'alimentation 

La foumiture est supposée faite sous la tension 
d'alimentation la plus fréquemment. utilisée pour 
la puissance souscrite. Dans l'hypothèse où, pour 
une même puissance souscrite, différentes tensions 
d'alimentation sont offertes à l'utilisateur, celui-ci 
est supposé choisir celle qui correspond au prix le 
plus bas. 

4. Cos. IP 

Le cos. IP est supposé au moins égal à 0,9. 

5. Comptage, propriété de la cabine 

Le comptage est supposé effectué en haute tension, 
le poste de transformation étant la propriété de 
l'utilisateur. 

6. Taxes 

Les prix ne comprennent pas la taxe de transmis
sion ni, en France, la TV A payée par l'utilisateur 
au moment où il vend ses produits. Ils ne compren
nent ni les taxes à la consommation, ni les taxes 
locales ou municipales. Par contre, les redevances 
de concessions, s'il en existe, ne sont pas déduites 
des prix. 
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En Belgique, le tarif unifié a été pris comme base 
pour les consommateurs industriels jusqu'à 1.000 
kW, et, avec de légères différences, pour 3.000 kW. 
Pour les gros consommateurs industriels, un prix 
moyen a été calculé d'après ceux communiqués 
par les deux distributeurs les plus importants, qui 
approvisionnent environ 80 % des consommateurs 
de cette catégorie. 

En Allemagne, il n'était possible de connaître les 
prix des fournitures aux usagers industriels que 
par enquête directe auprès des distributeurs. Pour 
tenir compte du caractère confidentiel de ces ren
seignements, dans leur utilisation, on a calculé un 
prix moyen sur le plan de régions plus étendues, 
pour chaque catégorie d'utilisateurs, sur base de 
ceux communiqués par plusieurs distributeurs. Les 
Lander fédéraux ont été choisis comme régions. 
Les prix moyens pondérés pour le territoire fédéral 
sont calculés sur base des prix régionaux. Ce 
résultat peut être considéré comme suffisamment 
représentatif : en effet, parmi les nombreux dis
tributeurs, trente et une des plus importantes 
entreprises ont été choisies. Elles fournissent près 
de 70 % des livraisons aux usagers spéciaux, leur 
aire d'approvisionnement représente en tout 65 % 
du territoire fédéral. 

Les tarifs pour les abonnés sont publiés, et l'éta
blissement de prix ne présente pas de difficultés. 
De toute manière, il fallait une fois encore con-
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struire un échantillon représentatif du grand 
nombre de distributeurs. On a choisi 40 des plus 
importantes entreprises, qui approvisionnent en
semble près de 60 % de la population, et 71 % du 
territoire fédéral. Pour assurer la comparabilité 
avec les prix aux usagers spéciaux, on a, comme 
pour ceux-ci, calculé à partir des prix de chaque 
entreprise, des prix moyens pondérés par grande 
région. Les prix pour l'ensemble du territoire sont 
des moyennes pondérées des prix régionaux. 

En ce qui concerne la France, on a recueilli les 
prix pour 21 départements. Pour les comparaisons 
internationales, on a considéré 1es prix les plus 
élevés, le prix le moins cher et le prix médian. 

Pour les usagers non industriels, il a fallu procéder 
à un échantillonnage au hasard, à partir duquel un 
prix moyen a été calculé. Les prix effectifs ne 
s'é.cartent généralement pas de plus de 25 % du 
pnx moyen. 

En Italie, les prix ont été directement calculés 
d'après le tarif unifié. 

Pour le Luxembourg, les tarifs du concessionnaire 
général de la distribution publique ont été appli
qués. 

Pour les Pays-Bas, le groupe a utilisé des prix cal
culés à sa demande par la Vereeniging van Direc
teuren van Electriciteitsbedrijven in Nederland. 
Ces prix constituent des moyennes pondérées. 



CHAPITRE III 

COMPARAISON DES PRIX 

La consommation du courant fourni par le réseau public dans chaque pays se répartit comme indiqué au 
tableau 4 entre les différents groupes de consommateurs : 

TABLEAU 4 

Energie électrique distribuée par les services publics dans les pays de la Communauté en 1960 

Belgique Allemagne 

Energie totale distribuée (Gwh) 8.120 75.425 

Dont (en pourcentage) : 
- Usages industriels 64,2 62,7 
- Transports 6,6 3,0 
- Usages non industriels 29,2 34,3 

dont: 
Agriculture l 2,6 
Ménages 

J 
22,5 16,3 

Commerce } Artisanat 1,0 9,9 

Services publics 5,7 5,5 

Part de l'énergie distribuée dans la con-
sommation totale finale (pertes et 
pompage exclus) en % 60,6 72,3 

Source: Office Statistique des Communautés Européennes. 

Remarque : Le tableau 4 ne tient compte de l'auto
production industrielle que dans la mesure où elle 
est distribuée par le réseau public. 

France Halie Luxem- Pays-Bas Commu-
bourg nauté 

51.620 38.641 172 11.623 185.601 

63,4 62,5 43,0 56,0 62,5 
6,9 7,0 0,0 6,2 5,3 

29,7 30,5 57,0 37,8 32,2 

1,2 l 1,3 
14,5 23,0 23,3 

} } 7,6 

J 
6,2 14,5 

6,4 

79,2 81,2 12,0 70,2 75,3 

La consommation de l'industrie a, dans tous les 
pays, une part prépondérante, qui oscille entre 
62 % aux Pays-Bas et 70 % en France et en Bel
giqae. 

SECTION A 

LES PRIX DE VENTE POUR USAGES INDUSTRIELS 

1. LIMITES DE VALIDITE 

La comparaison du prix du courant livré aux con
sommateurs industriels appelle nécessairement 
certaines réserves, dont les motifs se trouvent non 
seulement dans les difficultés d'ordre généml indi
quées dans l'introduction, mais en outre dans les 
circonstances suivantes : 

- Les prix et tarifs sont adaptés aux situations 
particulières des entreprises et aux habitudes de 
consommation dans chaque pays, qui présentent 
naturellement des différences. Une comparaison, 
basée sur l'hypothèse de conditions identiques de 
consommation dans tous les pays, perd forcément 
de sa valeur significative. 

- L'enquête s'est limitée aux puissances compri
ses entre 125 et 10.000 kW, parce qu'au-delà de 
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cette limite les experts n'auraient pu connaître
ou seulement de manière très incomplète - les 
conditions de vente qui résultent d'accords particu
liers. Il en ressort que bien qu'un grand nombre 
de consommateurs industriels soient couverts par 
l'enquête, celle-ci ne s'applique qu'à une fraction 
sensiblement moins importante des quantités de 
courant effectivement consommées. Les prix qui 
ont été déterminés ne représentent donc pas le 
niveau général des prix de l'électricité aux con
sommateurs industriels, mais seulement une cer
taine tranche de ceux-ci. 

- Les consommateurs industriels disposent fré
quemment d'installations propres pour la produc
tion d'électricité, et ne demandent alors au réseau 
que du courant d'appoint ou de réserve. Dans ce 
cas, les prix sont influencés par des circonstances 



qui peuvent être très différentes, et présentent des 
écarts en conséquence. Il a fallu, de ce fait, renon
cer à considérer dans l'enquête les nombreuses 
combinaisons possibles entre l'alimentation exté
rieure et l'autoproduction. Comme l'autoproduction 
a une importance variable d'un pays à l'autre, la 
valeur de la comparaison de prix se trouve dimi
nuée de ce fait. 

2. COMPARAISON DES PRIX 

En Belgique, en Italie et au Luxembourg, un prix 
uniforme s'applique, dans l'ensemble du pays, aux 
utilisateurs comparables; en Allemagne, en France 
et aux Pays-Bas, les prix du courant présentent 
des écarts régionaux, même pour des utilisateurs 
de même type. 

Les différences régionales de prix dans ces derniers 
pays ont cependant des causes entièrement diffé
rentes. En Allemagne, elles résultent de la struc
ture de l'économie de l'électricité : la distribution 
est assurée par un grand nombre d'entreprises, qui 
déterminent de manière autonome leur politique 
de prix. En France, la différenciation régionale 

découle exclusivement de différences de coûts dans 
le cadre d'un système tarifaire unique. 

Les résultats de l'enquête sur les prix payés par 
les utilisateurs industriels figurent au tableau 5 et 
sont illustrés par les graphiques 1, 2 et 3. Pour 
permettre la comparaison, les prix calculés tout 
d'abord dans les monnaies nationales ont été con
vertis en une unité de compte commune, le 
UScent. Le tableau 5 donne, pour chaque pays, un 
seul prix représentatif du niveau moyen général; 
les prix calculés pour chaque région figurent à 
l'annexe 1. Les graphiques 6/ A, 6/B et 6/C don
nent l'image de la différenciation régionale des 
prix pour une entreprise petite, moyenne ou 
grande. 

Les prix recueillis par l'enquête sont nets des taxes 
de transmission ou de consommation qui, dans 
certains pays, frappent les ventes d'électricité. Ils 
ne correspondent donc pas exactement au montant 
que paierait un usager dont la consommation ré
pondrait aux caractéristiques de l'un ou l'autre des 
types utilisés pour l'enquête. L'incidence effective 
de ces taxes est précisée dans les annexes relatives 
à chaque pays. 

TABLEAU 6 

Prix du courant pour les usagers industriels (1) (prix moyens par pays, hors taxes) 
US-cents par kWh(') 

Puissance Type de Belgique Allemagne France Italie Luxembourg Pays-Bas 
consommation 

(kW) (3) (4) ( 5) (6) (4) (5) 

·--~~--~~-~~--

A 2,48 3,15 1,88 2,5o· 2,64 2,32 
125 B 2,02 2,21 1,58 1,87 2,05 1,67 

c 1,82 1,89 1,18 1,71 1,64 1,33 

A 2,24 2,87 1,86 2,34 2,34 2,18 
500 B 1,84 2,06 1,56 1,75 1,75 1,56 

c 1,71 1,76 1,17 1,50 1,42 1,28 

A 2,16 2,78 1,86 2,27 2,34 2,13 
1.000 B 1,78 2,00 1,55 1,67 1,75 1,54 

c 1,64 1,66 1,16 l ,41 1,42 1,23 

A 2,06 2,52 1,84 2,12 2,34 2,04 
3.000 B 1,58 1,84 1,54 1,54 1,71 1,51 

c 1,28 1,48 1,15 1,29 1,38 1,19 

A 2,06 2,30 1,62 2,09 1,93 
10.000 B 1,54 1,68 1,35 l ,51 -(1) 1,48 

c 1,26 1,28 1,03 1,27 1,13 

( 1) Voir explications détaillées dans l'annexe relative à chaque pays. Les prix par région figurent à l'annexe I, et aux graphiques 6A à 6U, page 112. 
(') Parités: $ 1,00 ~ Fb 50,00 ~ DM 4,00 ~ FF 4,937 ~ Lit. 625,00 ~ Flux. 50,00 ~ FI. P-B 3,62. 
(') A ~ travail en une équipe : 1.900 heures par an; 

B ~ travail en deux équipes : 4.300 heures par an; 
U ~ travail en trois équipes : 6.600 heures par an. 

Pour les détails, voir tableau 2. 
(') Prix absolus valables pour l'ensemble du pays. 
( ') Prix moyens calculés sur base pondérée. 
(') Prix pour la région du Nord médiane par rapport aux régions la plus chère (Bretagne) et la moins chère (Grenoble). 
Ces prix sont calculés au tarif dl appoint pour les consommations de type B etC. Toutefois, pour le type B, la durée d'utilisation (quotient de la consommation 
annuelle par la puissance souscrite) n'est égale qu'à 3.900 heures, alors que d'autres pays ont calculé le prix d'après une durée de 4.300 heures. 
La TV A de 10 % n'est pas comprise dans les prix. 
( ') On n'a pas relevé de prix, étant donné qu'au Luxembourg les consommateurs de cette importance ne sont pas alimentés par le réseau public. 
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Si l'on considère ces données comme caractéristi
ques du niveau de prix pour la catégorie de con
sommateurs envisagée, elles relèvent des différen
ces non négligeables, entre les pays faisant 
l'objet de l'enquête. 
Les prix les plus bas se rencontrent en France, et 
les plus élevés en Allemagne. En supposant le 
niveau des prix français représenté par ceux appli
qués dans la région du Nord, l'écart le plus grand 
par rapport aux prix appliqués en Allemagne est 
de 1.27 cent (consommation de 1.900 heures sous 
125 kW), le plus faible de 0,25 cent (consomma
tion de 6.600 heures sous 10.000 kW). L'augmen
tation de la puissance et de la durée d'utilisation 
amènent cependant un rapprochement, aussi bien 
absolu que relatif, des niveaux de prix. 
La caractéristique commune de la formation des 
prix du courant dans tous les pays est la dégres
sivité des prix moyens par kWh consommé, en 
fonction de l'accroissement des quantités utilisées. 
Cela s'explique par la structure du tarif et la for
mation des prix. 

La dégressivité du prix moyen par kWh consom
mé peut être obtenue par la fixation d'un terme 
fixe se réduisant en fonction de l'accroissement 
de la puissance, par une diminution du terme 
proportionnel en fonction de l'accroissement des 
quantités consommées, ainsi que par la combinai
son de ces deux possibilités. La dégressivité du 
terme fixe reflète la réduction des coûts spécifi
ques en fonction de l'accroissement de la dimen
sion des installations. La dégressivité du terme 
proportionnel résulte par contre de l'amélioration 
des coûts au fur et à mesure de l'accroissement de 
l'utilisation des installations, c'est-à .. dire des quan
tités consommE~es. 

L'influence de la dégressivité du terme fixe sur le 
prix moyen du courant ressort des graphiques 1 et 
2. Si l'on prend comme base 100, le prix moyen 
payé par l'utilisateur d'une puissance de 125 kW, 
la dégressivité exclusivement due à l'accroissement 
de la puissance utilisée s'élève, pour 10.000 kW, 
aux pourcentages indiqués ci-après 

TABLEAU 6 

Dégressivité des pr·ix lorsque la puissance passe de 126 à 10 000 kW (1) 

pour 1.900 hfan 
pour 4.300 hfan 
pour 6.600 hfan 

Belgique 

17% 
24% 
31% 

Allemagne 

37% 
24% 
32% 

France 
(Nord) 

(2) 

14 °/,, 
14% 
14% 

Italie 

17% 
20% 
26% 

Pays-Bas 

15% 
15% 
15% 

(1) Le Luxembourg n'est pas envisagé dans ce tableau; voir tableau 5, note (7). 
(

2
) Par suite de l'arrondi,sement dans différents calculs, les pourcentages réels diffèrent légèrement des pourcentages indiqués. 

En France, la dégressivité des prix demeure donc 
modérée lorsque la puissance augmente et son 
pourcentage reste le même, quelles que soient les 
durées d'utilisation. En Italie et en Belgique, la 
dégressivité est nettement plus forte lorsque la 
puissance s'accroît et elle varie d'ailleurs en fonc
tion de la durée d'utilisation. Les prix en Allema
gne accusent la dégressivité la plus accentuée qui 

- cela est intéressant à noter - est déià très éle
vée lorsque la durée d'utilisation est faible. 
On obtient un résultat semblable en prenant com
me base 100, le prix moyen pour une puissance 
donnée et une durée d'utilisation de 1.900 hjan, et 
en calculant la dégressivité pour une durée 
d'utilisation allant jusqu'à 6.600 h/an (cf. 
tableau 7). 

TABLEAU 7 

125 kW 
500kW 

1.000 kW 
3.000 kW 

10.000 kW 

Dégressivité des prix lorsque la durée d'utilisation de la puissance 
passe de 1 900 hfan à 6 600 hjan 

(pourcentages approximatifs) 

Belgique 

27% 
24% 
24% 
38% 
39% 

Allemagne 

40% 
40% 
40% 
40% 
44% 

France (Nord) 

37% 
37% 
37% 
37% 
37% 
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Italie Luxembourg Pa.ys-Bas 

32% 38% 't2% 
36% 39% 42% 
38% 39% 42% 
39% 41% 42% 
39% 't2% 



GRAPHIQUE 1 

Prix du courant à usage industriel dans les pays de la Communauté 

Belgique Italie 

1 1 1 1 1 
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GRAPHIQUE 2 

Dégressivité des prix en fonction de l'accroissement de la puissance 
et de l'utilisation (consommateurs industriels) 

_L ' ' 
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1 5 50 1000 3000 10~00 

Puissance Utilisation 

• • • • • Belgique 

1 1 1 1 Allemagne 12:5 kW 1.900 h-A 

500 kW 1.900 h-A _._......__. France 

Italie 
1 000 kW { 1.900 h-A 

. 4.300 h-B 

---------- Luxembourg 3 000 kW { 4.300 h-B 
. 6.600 h-C 

---- Pays-Bas 10.000 kW 6.600 h-C 
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GRAPHIQUE .3 

Prix moyens et extrêmes du courant à usage industriel (v. tableau 3) 

A (1900 h) 
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c (6.600 h) 
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GRAPHIQUE .3 (suite) 
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En France, la dégressivité des prix en fonction de 
l'accroissement de la durée d'utilisation est la 
même pour toutes les catégories de puissance. 
L'influence de la durée d'utilisation sur le niveau 
des prix est beaucoup plus importante que celle de 
la puissance utilisée. 

En Italie, la dégressivité des prix en fonction de 
l'accroissement de la durée d'utilisation est encore 
plus forte qu'en France. Elle n'est pas identique 
pour toutes les catégories de puissance et s'accentue 
en fonction de l'accroissement de la puissance. 

Les prix belges sont également dégressifs en fonc
tion de l'accroissement de la durée d'utilisation, 
dans une mesure qui varie fortement suivant les 
diverses catégories de puissance. Il est intéressant 
de noter que la dégressivité est plus faible pour 
les catégories moyennes de puissance ( 500 et 
1.000 kW). 
Les prix allemands accusent à nouveau la dégres
sivité la plus forte; celle-ci se maintient sensible
ment au taux de 40 % jusqu'à une puissance de 
3.000 kW et augmente considérablement lorsque 
la puissance atteint 10.000 kW. 

SECTION B 

J.ES PRIX DE VENTE POUR USAGES DOMESTIQUES, AGRICOLES, ARTISANAUX 
ET COMMERCIAUX 

Comme le montre le tableau 4, l'importance de 
l'ensemble des consommations non industrielles par 
rapport au total de l'énergie distribuée par les 
services publics est du même ordre de grandeur 
dans tous les Pays membres de la Communauté: 
29 % en Belgique, 30 % en France et en Italie, 
34 % en République fédérale d'Allemagne, 38 % 
aux Pays-Bas (en 1960). Au Grand-Duché de 
Luxembourg, la part relative est assez nettement 
nlus forte, mais ceci résulte de ce que la plus gran
de partie de l'électricité utilisée par les industries 
correspond à de l'autoproduction. 

MAlgré l'absence de données statistiques compa
rables sur la répartition de la consommation entre 
les différents types d'usagers, il semble que cette 
répartition diffère peu d'un pays à l'autre. La part 
la plus importante est celle des usages domestiques 
et se situe aux environs de 50 %. Le commerce 
et la petite force motrice (artisanat) représentent 
de 20 à 30 % sans qu'il soit possible de distinguer 
exactement ce qni revient à chacun de ces deux 
types d'usagers; les usagers agricoles ne dépassent 
sans doute pas 10 %. Le solde représente la con
sommation des services publics. 

En Allemagne, les tarifs sont établis par les entre
prises dans certaines limites fixées par les autorités 
publiques; ils sont fixés par décision ministérielle 
en Italie; en Belgique. en Allemagne et en France, 
ainsi qu'au Luxembourg, ils sont soumis au con
trôle des pouvoirs publics; aux Pays-Bas, ils sont 
fixés librement par les entreprises, lesquelles tou
tefois appartiennent en grande partie aux pouvoirs 
publics. 

Envisagées sous cet angle, les différenciations ré
gionales des tarifs ont un contenu et une signifi
cation dissemblables, en France et en Allemagne, 
comme c'était le cas pour les fournitures aux 
usagers industriels. 
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Si l'on examine séparément les divers secteurs. il 
apparaît que : 
En ce qui concerne plus particulièrement les 
usages domestiques, 
- la distinction est faite. dans certains pays (par 
exemple l'Italie) entre l'éclairage et la consomma
tion des appareils électroménagers; 
- en Belgique et au Grand-Duché de Luxem
bourg, les tarifs sont uniformes pour tout le terri
toire sauf quelques régies communales de même en 
Italie sauf pour les consommations d'éclairage 
(tarifées sur une base particulière dans les gran
des villes); dans les autres pays, les tarifs sont 
diversifiés sur le plan régional; 
- les tarifs sont binômes en Italie, en Allemagne, 
aux Pays-Bas et au Grand-Duché de Luxembourg, 
sauf rares exceptions; ils sont à tranches en Bel
gique et en France. 

En ce qui concerne plus spécialement les usages 
agricoles, les tarifs sont binômes en Belgique et en 
Italie. En Allemagne, ils sont binômes, mais avec 
un terme fixe différent de celui prévu pour les 
autres types de consommations peu élevées. En 
France, il y a des tarifs à tranches, tandis qu'aux 
Pays-Bas, on applique des tarifs simples dont la 
base de référence diffèœ de celle des tarifs domes
tiques. 
En ce qui concerne les usages artisanaux, tous les 
pays ont des tarifs dégressifs à tranches, sauf le 
Grand-Duché de Luxembourg où les consomma
teurs peuvent choisir entre un tarif simple et un 
tarif binôme. 

Pour ces usages, des tarifs spéciaux sont prévus 
dans différents pays. Ainsi, en France, il existe un 
tarif-pilote qui s'adapte à la situation des utilisa
teurs susoeptibles de reporter leur consommation 
sur les heures creuses. En Belgique (et en Allema
gne), des tarifs particulièrement favorables sont 
prévus pour les consommations en heures creuses. 



Aux Pays-Bas enfin, des tarifs speCiaux multiho
raires ou dégressifs sont appliqués dans certains 
cas. 
Les tarifs pour usages commerciaux se réfèrent en 
général aux tarifs prévus pour d'autres usages 
(industriels, artisanaux ou domestiques) tant pour 
la force motrice que pour l'éclairage. 
Les particularités les plus remarquables concer
nent notamment les Pays-Bas, où les termes fixes 
dus par les commerçants sont liés entre autres à la 
surface des vitrines. En outre, en France, le tarif 
comporte trois tranches exprimées en heures d'uti
lisation mensuelle de la puissauce garantie, et une 
différenciation saisonnière. Enfin, en Belgique, la 
dégressivité pour le usages commerciaux est plus 
grande que celle prévue pour les usages artisanaux. 

1. LIMITES DE VALIDITE 

i) Les difficultés de comparaison existant entre les 
données des différents pays, notables dans le cas 
des consommations industrielles, deviennent plus 
considérables encore dans celui des autres consom
mations, faute de pouvoir définir des types de 
consommation à la fois homogène et suffisamment 
représentatifs de la situation en chaque pays. 

On ne peut envisager un marché unique de l'éner
gie électrique qu'au prix d'une abstraction assez 
noussée. Dans le cas des consommations non in
dustrielles, se présente une série de marchés parti
culiers, caractérisés par une structure propre et par 
différentes modalités de rencontre de l'offre et de 
la demande. Ceci est surtout le cas pour l'a!4ricul
ture, l'artisanat et le commerce. Aux différences 
résultant de la diversité des structures économiques 
nationales s'ajoutent donc celles qui dérivent des 
caractéristiques de chacun de ces marchés parti
culiers. 
Si l'on cherche à déglobaliser les comparaisons 
pour en améliorer la validité, la démarcation in
certaine d'un marché à l'autre rend difficile une 
analyse par secteur de consommation. En effet, 
des usages qui ne sont pas tarifés comme tels dans 
certains pays, sont pris en considération dans 
d'autres (par exemple l'éclairage public, par oppo
sition à l'éclairage privé), ou encore dans les dif
férents pays, les mêmes usages relèvent de marchés 
différents (comme l'éclairage et les appareils élec
troménagers dans les entreprises artisanales ou 
commerciales). 
Pour les raisons susmentionnées il n'a pas été pos
sible au Groupe d'experts de construire des con
sommations-type également et simultanément 
valables pour tous les pays. Les conditions natio
nales sont trop différentes : elles dépendent en 
partie de la situation générale (plus ou moins 
grande consommation moyenne d'énergie, plus ou 
moins grande densité des réseaux), en partie des 
habitudes locales et des dispositions législatives 
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liées à l'envirmmement, en partie enfin des sys
tèmes tarifaires établis dans les différents pays. 

De ce dernier point de vue, il convient de relever 
que certaines différences structurelles dans les ta
rifs des Etats membres sont dues au fait que pour 
certains d'entre eux la consommation des petits 
utilisateurs coïncide avec la consommation en basse 
tension (France, Belgique) ou bien avec la con
sommation à tarif normal (Allemagne) , tandis 
que d'autres se basent sur les critèn~s de la desti
nation (Italie). 

Il faut remarquer en outre que les diverses caté
gories n'ont pas le même contenu : en Italie la 
consommation agricole est celle qui est spécifique
ment destinée à l'irrigation ou aux améliorations 
fonciè:res, tandis que d'autres pays comprennent 
dans la consommation agricole l'éclairage et les 
autres usages domestiques; en Italie, aujourd'hui 
encore, les utilisat~ons pour éclairage ont un tarif 
à part et ne sont pas comprises dans les usages 
commerciaux, alors que dans les autres pays en 
général, la consommation des entreprises com
merciales pour éclairage est assimilée à la consom
mation de force motrice. 

Enfin, en marges des tarifs, l'imputation des 
dépenses accessoire, par exemple les frais de rac
cordement, diffère sensiblement suivant les pays. 
Bref, la difficulté de définir des « cas typiques » 
également valables pour tous les Pays de la C.E.E. 
n'a pu être entièrement surmontée. Panni les cas 
types qui sont à la base de la présente comparai
son, certains correspondent à la réalité dans tels 
pays, mais non dans d'autres. ou y correspondent 
dans des proportions très différentes. En Allema
gne par exemple, les caractères donnés au cas de 
«consommation à usage artisanal» ne sont nulle
ment représentatifs de la consommation réelle de 
cette catégorie d'usagers; en France, la consomma
tion de l'« usager agricole» paraîtrait tout à fait 
anormale; en Italie, l'hypothèse de faible con
sommation pour l'éclairage ou les usages domesti
ques est largement supérieure à la moyenne 
nationale. 

ii) Il existe néanmoins dans le domaine de la 
consommation d'électricité pour les usagPs domes
tiques, agricolE~s, artisanaux et commerciaux, un 
certain nombre de points communs ayant le carac
tère de garanties formelles dont le bénéfice est 
assuré aux utilisateurs : 

a) l'obligation, pour les entreprises, de publier 
leurs tarifs, 

b) l'obligation, pour les entreprises, d'accorder 
le même traitement tarifaire aux usagers se trou-· 
vant dans les mêmes conditions, 

c) le droit, pour l'usager, de choisir le tarif 
convenant le mieux à son propre type de consom
mation, 



d) l'obligation, pour les entreprises, d'effectuer 
le raccordement à la demande de l'usager, sauf cas 
exceptionnels, 

e) la condition que les tarifs approuvés par l'au
torité publique doivent toujours s'entendre comme 

tarifs maxima, même si, dans certains pays, les 
prix effectifs et les prix maxima coïncident. 

En outre, les structures tarifaires présentent cer
taines analogies qui sont indiquées ci-dessous au 
point 3. 

TABLEAU 8 

Prix du courant pour les usages domestiques, agricoles, de l'artisanat et du commerce (1) 
(Prix moyens hors taxes par pays) 

U.S.-cents par kWh(') 
------------

Type de Belgique R.F. France Italie G.-D. de Pays-
No consommation d'Allemagne Luxem- Bas 

(3) (4) (5) (6) (1) (8) bourg (9) (10) 

lA Domestique faible 6,04 5,68 4,31 5,32 4,80 5,76 8,63 4,14 4,70 
lB Domestique moyenne 4,68 3,5 3,17 4,28 3,78 4,16 4,29 2.76 3,04 
1C Domestique forte 2,66 2,50 2,22 2,94 2,78 2,88 3,21 1,80 1,93 
2 Agricole 3,44 2,83 3,12 4,18 2,86 3,58 2,49 2,49 
3 Artisanat (11) 4,40 7,95 3,90 4,36 4,32 4,44 4,60 3,59 3,04 
4 Commerce 5,46 5,30 5,47 5,59 4,54 4,93 4,14 4,14 

(') Voir explications détaillées dans les annexes relatives à chaque pays et prix ponr chaque région dans l'annexe II, ainsi qu'aux (0 ). 

(') Parités : $ 1,00 ~ Fb 50,00 ~ DM 4,00 = FF 4,937 ~ Lit. 625,00 = Flux 50,00 = FI. 3,62. 
(

3
) Voir détails au tableau 3. 

(') Prix appliqués à Louvain, conshlérés comme typiques du niveau moyen du TNA. 
( ') Prix moyens pondérés. 
( ') Minimum ct maximum. 
( ') Grandes villes. 
( 8) Restant du territoire. 
(') Région I. 
(")Région II. . . . 
( 11 ) Les caractéristiques choisies pour ce type d'usager ne sont nullement représentatives de la consommatiOn réelle, dans le cas de 1 Allemagne. 
( 0 ) Graphiques 7 A et 7B, pages 61 et 63. 

2. COMPARAISON DES PRIX 

La comparaison des prix pour les consommateurs 
non industriels est présentée en résumé dans le 
tableau 8. Les prix détaillés par région figurent 
à l'annexe II. 
Sous le couvert des réserves exprimées ci-dessus 
et au § 1, on peut dire en général que les tarifs 
les plus bas sont ceux des Pays-Bas, et les plus 
élevés ceux de la Belgique et du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
Une comparaison par catégorie est difficile. Même 
dans la catégorie des usagers domestiques, qui se 
présente comme étant la plus homogène, une con
sommation par exemple de 300 kWh par famille 
présente des aspects différents en France par rap
port à l'Allemagne ou à l'Italie. C'est pourquoi il 
convient de se référer aux annexes explicatives. 
Le tableau indique une dispersion allant, pour les 
consommations domestiques moyennes, de 2,76 
cents de dollars (prix minimum des Pays-Bas) à 
4,68 cents de dollar (prix de la Belgique) et, pour 
les grosses consommations de 1,80 cent de dollar 
(prix le plus bas des Pays-Bas) à 3,21 cents (prix 
du Luxembourg). Les écarts en général ne dépas
sent pas 50 % et exceptionnellement atteignent 
les 3/4 ou les 4/5. 
Tout en étant élevé, cet ordre de grandeur ne dif
fère pas tellement de celui que l'on retrouve à 
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l'intérieur de certains pays de la Communauté 
(France et Allemagne), où la dispersion est forte, 
non seulement de région à région, mais aussi entre 
localités différentes de la même région. 
Les prix de l'énergie pour les consommations non 
industrielles autres que destinées aux usages do
mestiques sembleraient, compte tenu des réserves 
déjà exprimées, plus rapprochés. Sauf cas spéciaux 
qu'il est raisonnable de ne pas prendre en considé
ration parce qu'ils se réfèrent à des hypothèses de 
consommation qui ne correspondent pas à la réa
lité, les écarts ne dépassent pas 30 à 50 % (du 
moins si l'on simplifie la comparaison en prenant 
seulement en considération la moyenne des prix 
indiqués au tableau 8 pour la France, l'Italie et les 
Pays-Bas). 
Il convient d'ajouter que le régime fiscal sur les 
consommations de courant destiné à l'usage domes
tique est assez différent de pays à pays. Nous nous 
bornerons à dire ici que les taxes sur les consom
mations domestiques sont particulièrement élevées 
en Italie, et dans une moindre mesure en France. 
Dans les autres pays, aucun impôt direct spécifique 
ne frappe ces consommations (1). Le prix réel de 

(') Les prix relevés pour l'Allemagne ne comprennent les 
taxes de concession qui, dans le cas des ventes aux abonnés, 
peuvent représenter jusqu'à 20 % des recettes brutes (voir 
annexe IV, § V). 
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GRAPHIQUE 4 

Comparaison des prix moyens de vente du courant 
aux usagers domestiques, agricoles et du commerce 
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l'électricité payé par le consommateur n'est donc 
pas entièrement représenté puisque les prix résul
tant de l'enquête ne comprennent pas certains 
impôts. 

3. INTERPRETATION DES DIFFERENCES 
DE PRIX 

La catégorie des consommations non industrielles 
est très hétérogène; ce fait s'exprime clairement 
dans la structure des prix qui présente une disper
sion sensible, non seulement de pays à pays, mais 
aussi à l'intérieur de chaque pays suivant le type 
de consomma ti ons dont il s'agit. 
Il est néanmoins intéressant de noter que la diffé
renciation des prix s'opère dans tous les pays 
suivant des schémas très semblables. 
On observe tout d'abord dans tous les pays des 
tarifs plus élevés pour l'éclairage et les petites 
consommations ainsi qu'une certaine tendance à la 
dégressivité en fonction des quantités consommées. 
Il faut encore noter que les consommations pour le 
seul éclairage représentent une faible part du total 
consommé, et se placent dans les heures de pointe 
de la demande, ce qui entraîne, pour le producteur 
et le distributeur, des dépenses élevées d'immobili
sation. 
Il ressort du graphique 5 que, dans tous les pays, 
la catégorie qui bénéficie des prix les plus favora
bles est celle des installations domestiques complè
tement électrifiées. Elle est suivie par celle des 
exploitations agricoles fortement électrifiées. Dans 
le cas du consommateur artisanal, on constate en 
général des prix relativement élevés, bien que le 
type de consommation se rapproche fortement de 
celui de l'agriculture. Il est vraisemblable que des 
considérations sociales ou de politique économique 
justifient les tarifs particulièrement favorables 
offerts aux agriculteurs et aux consommateurs do
mestiques. Il convient d'ailleurs de noter que les 
prix portés au tableau 8 correspondent, surtout en 
ce qui concerne la consommation agricole, à un 
niveau de consommation électrique rarement 

atteint à l'heure actuelle; ce fait limite la portée 
de la comparaison des prix d'une catégorie à 
l'autre. 
Les disparités relevées au tableau 8 reflètent les 
différences de structures tarifaires de pays à pays. 
Ainsi la dégressivité des prix en fonction de la 
consommation est beaucoup plus accentuée au 
Luxembourg qu'en Italie et en France. Elle est 
aussi assez forte en Allemagne et aux Pays-Bas. 
Le terme fixe du tarif est donc plus élevé dans ces 
pays qu'en Italie et en France, et de ce fait même 
l'incitation au développement de la consommation 
unitaire est plus forte. 
Les différences régionales de prix, sont particuliè
rement frappantes dans le cas de l'Allemagne (1). 
Elles atteignent 1,3 cent de dollar dans le cas de 
la consommation domestique moyenne, 1,25 cent 
de dollar dans le cas de la consommation agricole 
et jusqu'à 2,5 cents de dollar dans le cas de la 
consomma ti on artisanale. Cette dispersion est le 
reflet d'une structure caractérisée par le grand 
nombre d'entreprises intéressées à la distribution 
d'électricité. Elles élaborent leurs prix et leurs 
tarifs de manière autonome de sorte que de nom
breuses considérations propres à chacune d'elles 
entrent en ligne de compte. Il est en outre courant 
qu'une certaine compensation soit opérée entre les 
prix relativement bas accordés à certains types de 
consommateurs; mais cette différenciation des prix 
n'est pas opérée de manière uniforme par toutes 
les entreprises d'où il résulte une dispersion, qu'on 
peut d'ailleurs aussi reconnaître en dépit des ana
logies notées plus haut dans la comparaison de 
pays à pays. 
Le graphique 7 donne une image de la différen
ciation régionale des prix pour les consommations 
domestiques moyenne et forte. 

C) Pour l'Allemagne, ces différences sont calculées entre 
les moyennes pondérées établies pour chaque Land. Les 
écarts réels peuvent être encore plus importants, dans cer
tains cas. 
Les prix par région figurent à l'annexe II et au graphique 7. 

SECTION C 

COMPARAISON SYNTHETIQUE DES PRIX 

i) Les prix pour les utilisations industrielles et non 
industrielles doivent être considérés dans leur in
terdépendance car seul l'ensemble des prix pour 
tous les groupes de consommateurs détermine le 
niveau de prix dans un pays donné. Le tableau 9 
donne une vue d'ensemble des prix de l'électricité 
pour les catégories de consommateurs les plus im
portantes. 
Il ressort de ce tableau que les disparités plus fai
bles entre les tarifs non industriels se rencontrent 
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en Allemagne (abstraction faite du cas de l'en
treprise artisanale, qui, dans la réalité, ne répond 
pas aux caractéristiques du consommateur fictif 
utilisé pour l'enquête) et les plus fortes en France 
à cause du niveau notoirement bas du tarif à usage 
industriel; les écarts vont jusqu'à 80 et 90, en 
Italie et aux Pays-Bas; un peu plus et, dans un 
cas, irrégulières (inversion entre le prix pour la 
consommation domestique moyenne et la con som
mation artisanale, en Belgique. 



GRAPHIQUE 5 

Différenciation des prix pour les consommateurs non industriels 
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TABLEAU 9 

Prix du courant pour les catégories de consomrrtateurs les plus importantes 

Pays 
A/125 

k'V 

Industrie 

B/1.000 
kW 

- ·-~-------~-· -------------~-~-

Domestique Agriculture Artisanat Commerce 
C/10.000 moyen 

kW 

PRIX en U.S. Centsjk,Vh 

Belgique 2,48 1,78 1,26 4,68 3,44 4,40 5,46 
Allemagne 3,15 2,00 1,28 :~,50 2,83 7,95 5,30 
France 1,88 1,55 1,03 :~,72 3,65 4,13 5,50 

Italie (1) 2,50 1,67 1,27 {a) 3,78 a) a) 4,32 a) 4,54 
b) 4,16 b) 2,86 b) 4,44 b) 4,93 

Luxembourg 2,64 1,75 -(2) 4,29 3,58 4,60 -(2) 
Pays-Bas 2,32 1,54 1,13 2,90 2,48 3,29 4,14 

Comparaison en indices (consommateur indust.riel A/125 k\V = lOO) 

Belgique 100 72 
Allemagne 100 63 
France 100 82 

It.alie (1) lOO 67 

Luxembourg lOO 66 
Pays-Bas 100 66 

(') l'our les usages non industriels: a) = grandes villes 
fJ) = rPstant du territoire. 

(") l'rix non communiqués. 

Si l'on rapproche des autres les prix pour les usa
ges industriels, il ressort que les usages non indus
triels seraient comparativement favorisés, sauf dans 
le cas de la France. Les prix à usage domestique 
«moyen» et à usage commercial seraient parti
culièrement bas en Allemagne, et les prix à usage 
artisanal particulièrement bas aux Pays-Bas. 

En d'autres termes, si l'on range les divers pays 
suivant l'ordre décroissant des prix, on constate que 
cet ordre varie sensiblement d'une catégorie de 
consommateurs à l'autre. Dans l'ensemble on 
constate que les Pays-Bas bénéficient des prix les 

51 189 139 177 220 
41 Ill 89 252 168 
55 198 194 220 293 

51 {a) 151 a) a) 173 a) 182 
b) 166 b) 114 b) 165 b) 197 

-(2) 163 136 174 -(2) 
49 125 107 142 178 

plus bas (voir tableau 10), mais abstraction faite 
de l'importance relative des diverses catégories de 
consommateurs. Il est manifeste aussi qu'en Alle
magne les prix de l'électricité pour l'industrie sont 
relativement hauts et, au contraire, relativement 
bas pour les consommateurs non industrielles. Dans 
le cas de la France, c'est un rapport inverse qui 
apparaît : les prix sont relativement bas pour l'in
dustrie et relativement hauts pour la consomma
tion non industrielle. De toute évidence, la diffé
renciation des prix par catégories de consomma
teurs correspond dans ces deux pays à des principes 
différents. 

:PABLEAU 10 

A 
125 k\V 

Allemagne 
Luxembourg 
Italie 
Belgique 
Pays-Bas 
France 

Industriel 

B 
1.000 kW 

Allemagne 
Belgique 
Luxembourg 
Italie 
France 
Pays-Bas 

Classement des pays par ordre décroissant des prix 

c 
10.000 k\V 

Italie 
Belgique 
Allemagne 
Pays-Bas 

France 

Domestique 
moyenne 

(1 B) 

Belgique 
Luxembourg 
Italie 
France 
Allemagne 
Pays-Bas 
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Agriculture 

France 
Luxembourg 
Belgique 
Italie 
Allemagne 
Pays-Bas 

Artisanat 

Allemagne 
Luxembourg 
Belgique 
Italie 
France 
Pays-Bas 

Commerce 

France 
Belgique 
Allemagne 

Italie 
Pays-Ba.s 



ii) Si l'on divise par le volume de la consommation 
la recette totale pour fourniture à l'industrie et 
pour fourniture aux consommateurs non indus-

triels, on obtient pour les différents pays les recet
tes moyennes figurant au tableau 11. 

rPABLEA U 11 

Recette moyenne par k H1h dans les pays de la CEE en 1960 

Catégorie 

A Gros consommateurs 

B Petits consommateurs 

C Prix moyen global 

D Rapport A : B 

Belgique 

1,75 

5,28 

2.69 

3.0 

Source: Office Statistique des Communautés Européennes. 

Il apparaît ainsi que les prix moyens globaux par 
kWh sont les plus élevés en Belgique et les plus 
bas en France. Ces chiffres ne sont que partielle
ment comparables avec ceux qui ont été recueillis 
par les experts, car ils comprennent aussi les four
nitures sous une puissance supérieure à 10.000 kW; 
ce groupe de consomn1ateurs correspond en France 
et en Allemagne à environ 45 % de la consomma
tion industrielle, en Belgique à 30 % et aux Pays
Bas à moins encore. Ces très gros consommateurs 
bénéficient en Allemagne de prix relativement 
très bas, de sorte que, compte tenu de leur impor-

Allemagne 

1,83 

4,03 

2,50 

2,2 

France 

1,24 

4,3 

1.95 

3,5 

Italie 

U.S.-centsjklrh 

Pa,ys-Bas 

1,89 

3,21 

2,:~=~ 

1,7 

tanGe dans la consommation totale, la moyenne 
globale des prix allemands pour les consommations 
industrielles est inférieure à celle des prix néer
landais bien que, pour les catégories de consom
mateurs touchées par l'enquête, ce soit l'inverse. 

Les prix moyens indiqués au tableau ne s'expli
quent pas seulement par le niveau général des prix 
de l'électricité, mais aussi en fonction de la struc
ture de la consommation et des habitudes des 
consommateurs en général, et des interférences en 
ces divers facteurs. 



CHAPITRE IV 

LES FACTEURS SUSCEPTIBLES 
l)'EXPLIQUER LES DIFFERENCES CONSTATEES 

Deux groupes de facteurs sont susceptibles d'exer
cer leur influence sur le niveau des prix de l' éner
gie électrique et donc d'expliquer les différences 
constatées au chapitre précédent. 
Les uns jouent sur les coûts de production. Il s'agit 
de la situation économique générale, de la structure 

de la production et de la consommation d'électri
cité. Les autres jouent sur l'écart entre coût de 
production et prix de vente. Il s'agit de lastructure 
institutionnelle des entreprises productrices d'éner
gie électrique en ce qu'elle entraîne des contraintes 
ou un comportement donné à l'égard du marché. 

SECTION A 

LES DONNEES TECHNICO-ECONOMIQUES 

Les conditions d'offre d'électricité (quantité et 
prix) résultent d'un certain nombre de facteurs 
technico-économiques relatifs à la production, au 
transport et à la distribution du courant électrique 
d'une part, à la structure même de sa consomma
tion, d'autre part. 
Pour analyser l'incidence de ces facteurs sur les 
coûts de fourniture du courant électrique, il est 
indispensable de rappeler les conditions générales 
de l'économie électrique. 
Le coût du kWh, de manière très sommaire, peut 
être imputé pour 40 à 50 % aux opérations de 
production. pour 50 à 60 % aux opérations de 
transport-distribution. Cette seconde étape est donc 
loin d'être négligeable : les conditions de transport 
(distances, localisations, obstacles naturels, etc ... ) 
et de distribution (densité des utilisateurs, lon
gueur des raccordements, infrastructure de trans
formation, etc ... ) devront être au moins évoquées à 
défaut d'une mesure précise de leur incidence sur 
le coût de l'électricité. 

1. ELEMENTS RELATIFS A LA PRODUCTION 

Au niveau de la production d'électricité, de nom
breux éléments entrent dans la composition du 
coût. Outre les salaires et charges sociales, les 
frais généraux et redevances fiscales communes à 
toute activité industrielle, la production d'électri
cité est caractérisée par le coût particulièrement 
lourd de deux groupes de facteurs de production : 
le capital fixe productif et l'énergie primaire trans-

Part de l'hydraulitJUC dan~ : 

la production de~ ~ervices public.~ 
les achats aux tiers 

le total de l'énergie distribuée par les services 
publics 

1,9% 

1,9% 

Allemagne 

12,3% 
4,9% 

17,2% 

formée (combustibles). Il va de soi que les poids 
respectifs de l'un et l'autre de ces facteurs dans le 
coût de l'électricité dépend du mode de production 
envisagé. Dans le cas de l'hydroélectricité, les 
charges du capital (amortissement, intérêts, etc ... ) 
représentent jusqu'à 80 % du coût au niveau de 
la production: tout en demeurant très importantes 
par rapport à d'autres activités industrielles, ces 
charges cèdent la première place au coût des 
combustibles dans le cas d'une production thermi
que. Ce dernier facteur représente en moyenne 
60 % du coût de production de l'électricité ther
mique (1

). Avant d'examiner en détail ces divers 
éléments du coût de production, il convient donc 
de situer l'importance respective de ces deux modes 
de production d'électricité dans chaque pays de 
la Communauté. 

i) HYDRAULIQUE ET THERMIQUE 

La part respective de l'hydraulique et du thermique 
est très différente de pays à pays. 
Sur la base d'une année d'hydraulicité moyenne, 
la part totale de l'électricité d'origine hydraulique 
dans l'énergie distribuée s'élève à 2 % en Belgique, 
17 % en Allemagne, 59 % en France et 7 4 % en 
Italie. Elle est nulle aux Pays-Bas (2). 

C) Cette évaluation a été faite en Allemagne pour une cen
trale thermique fonctionnant 4.000 h/an. Pour la même 
unité, le coût du capital représente 25 % du coût total. Dans 
d'autres cas, le coût des combustibles peut atteindre 80 % 
du coùt total. 

l'rance 

56,<')% 
2,5% 

59,3% 

Italie 

70,9% 
1,8% 

73,7% 

Luxembourg 

26,2% 

26,2% 

CEE 

37,2% 
3,1% 

40,3% 

Source: Office Statistique de~ Communautés Européennes (O.S.C.E.) -Le pourcèntage d'électricité hydraulique s'entend sans pompage (ni les droits d'eau 
allemands en Autriche). -
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Même si les différences régionales qui apparaissent 
entre les coûts de production sont, dans une large 
mesure, composées par le fait que toutes les cen
trales alimentent un réseau commun interconnecté 
·à l'échelle nationale, deux observations n'en doivent 
pas moins être faites : 
- d'une part, lorsque la production hydraulique 
revient meilleur marché que la production thermi
que, le pays qui a le plus fort pourcentage de 
production hydraulique est mieux placé quant aux 
coûts, 
- dans les mêmes conditions, quelle que soit 
l'importance de l'interconnection, les coûts de 
production dans les régions essentiellement hydrau
lique ont chance d'être plus faibles que dans les 
autres régions. 

Les centrales hydrauliques allemandes, situées dans 
la région sud du pays, n'étant pas notablement 
avantagées par rapport aux centrales thermiques 
en ce qui concerne les coûts - ainsi que nous le 
verrons plus loin- ni l'un ni l'autre de ces deux 
éléments n'est susceptible d'influencer le coût de 
production moyen ou les coûts régionaux. 

Par contre, l'importance de l'avantage gue repré
sentent les réseaux hydrauliques de la France se 
mesure au fait que dans les comptes de gestion 
d'Electricité de France, le coût du kWh hydrauli
que apparaît comme à peine supérieur au tiers de 
celui du kWh thermique ( 1 ) • 

On ne dispose pas d'informations équivalenies pour 
l'Italie. 

ii) LE COUT DU CAPITAL FIXE 

a) COUTS D'INVESTISSEMENT 

La diversité des unités d'équipement hydroélectri
que et l'absence d'évaluations homogènes d'un pays 
à l'autre ne permettent pas, pour l'instant, une 
comparaison significative des coûts à l'intérieur de 
la Communauté. 

Pour les unités thermiques, par contre, un certain 
nombre de renseigne1nents ont pu être recueillis. 
Ceux que nous livrons ci-dessous ne permettent 
pas une comparaison précise, mais constituent des 
ordres de grandeur qui situent chaque pays de la 

C) En 1959 et 1960, la production hydraulique a été respec
tivement de 24,8 et 30,6 milliards de kWh pour des coûts 
imputés de 601 et 658 millions de FF. La production ther
mique a été respectivement de 15,0 et 14,8 milliards de 
kWh pour des coûts imputés de 937 et 906 millions de FF. 
Il faut noter que les coûts imputés sont influencés, surtout 
dans le cas de l'hydraulique, par des conditions de finance
ment qui sont examinées pl us loin. L'année 1960 a bénéficié 
d'une hydraulicité particulièrement favorable. Il est en outre 
bien évident que dans la produotion hydraulique, les coûts 
moyens so11t très inférieurs aux coûts de développement. . 
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Communauté dans un éventail des coûts de l'in
vestissement e). 
Il est inutile d'insister sur le fait qu'ils sont soumis 
à toutes les influences qui introduisent les distor
sions entre les prix des différents pays de la Com
munauté. Ce sont des indications va la bles en géné
ral pour l'année 1960 et l'on doit garder présent 
à l'esprit que chaque pays connaît une évolution 
différente dans le temps. 

En Belgique, pour une unité de 250 MW, au char
bon ou mixte. composée de deux groupes de 125 
MW, le coût du kW brut installé est de l'ordre de 
150 US $. Il n'est que de 130 US $ dans le cas 
d'une unité de 125 MW au fuel. 

En Allemagne, ce coût varie entre 125 et 145 US$ 
pour des unités de 300 à 400 MW au charbon en 
groupes de 100 à 150 MW. Il est à noter toutefois 
que ces évaluations ne comprennent pas les dépen
ses d'acquisition et reconnaissance du terrain, ni 
celles de rattachement de la centrale au réseau de 
transport. 

Electricité de France, pour sa part~ estime à 150 
US $ le coût de kW installé dans une unité au 
charbon de 500 MW en deux tranches de 250 MW 
chacune; ce n1ême coût s'élèverait à 155 US $ 
pour quatre tranches de 125 MW. Ces chiffres 
doivent être réduits de 11 % environ pour une 
centrale alimentée au fuel (supposée équipée de 
réservoirs permettant le stockage de la consomma
tion de plusieurs mois). de 17 % pour une centrale 
alimentée au gaz naturel et de 9,5 ~· pour une 
centrale mixte (gas-ful oil) (2). 

Pour l'Italie, le coût d'installation du kW dans un 
groupe de 300 MW au fuel semble à peine supé
rieur à 100 US$, mais s'élève à 130 US $ pour un 
groupe de 150 MW mixte. 

Quoique ces chiffres ne soient autre chose que des 
ordres de grandeur, nous constatons facilement que 
les évaluations belges et françaises sont assez grou
pées et homogènes. Ces deux pays semblent avoir 
des coûts d'installation sensiblement égaux avec 
cependant un léger avantage pour la Belgique. Les 

C) Pour assurer le maximum d'homogénéité dans les éva
luations, les experts se sont accordés sur les bases de calcul 
suivantes : 
- coût du kW installé brut - la puissance brute mesurée 
à la sortie des groupes de la centrale et comprenant la puis
sance absorbée par les services auxiliaires et les pertes de 
transformation, 
- intérêts intercalaires exclus, 
- année de référence = 1960. 
Les experts ont eu la satisfaction de constater que les résul
tats de ~eur propre enquête convergaient de manière signifi
cative avec ceux obtenus par Euratom dans le cadre d'une 
enquête indépendante. 
C) Source: Electricité de France - Coûts de référence = 
1/4/1961. 



. coûts du kW installé en Italie et en Allemagne 
semblent~ par contre, d'un ordre de grandeur sen
siblement plus faible. 

b) AMORTISSEMENT 

Les conditions fiscales et financières prévalant 
dans la CEE sont encore très variables d'un pays à 
l'autre, et c'est ainsi que l'on rencontre, dans ce 
domaine, des durées de vie allant de 15 à 30 ans 
(dans certains cas exceptionnels des durées 
d'amortissement fiscal de 12 ans ont été rencon
trées). 1 l 'G 
En movenne. les durées sont les suivantes 

·' Belgique 20 ans 
Allemagne Fédérale 1 7 ans 
France 30 ans 
Italie 20 ans 
Pays-Bas 15 ans 

Ces différences sont considérables (de 100 % dans 
les cas de la France et des Pays-Bas) et ont cer
tainement des incidences sur les charges financiè
res annuelles des entreprises, donc sur leurs coûts. 

iii) LES CHARGES D'EXPLOIT A TION 

Au niveau de la production d'électricité, la part 
prédominante des charges en capital que nous 
venons d'évoquer réduit l'importance qu'il convient 
d'accorder aux coûts de fonctionnement, notam
ment pour l'électricité d'origine hydraulique. Pour 
l'électricité thermique, par contre, les coûts de fonc
tionnement présentent un double intérêt : 
- ils entrent pour une large part clans le prix de 
revient de l'électricité, principalement sous forme 
d'achat de combustibles, 
- ils sont en évolution constante sous l'effet du 
progrès technique, particulière.ment sensible dans 
ce secteur de production. 
On envisagera clone la structure technique des 
équipements qui influence la part du combustible 
dans le coût total de 1' électricité thermique, puis 
on rappellera l'incidence éventuelle des quelques 
postes principaux de la formation des coÎlts. 

a) LA STRUCTURE TECHNIQUE. DES JQUIPEMENTS 

Deux facteurs interviennent dans la différenciation 
des coûts : la structure d'âge du parc thermique 
de chaque pays et la consÔmmation spécifique des 
centrales. 

1. Structure d'âge du parc thermique 
Elle intervient non seulement sur les consomma
tions spécifiques, mais sur tous les coûts de fonc
tionnement (dépenses de main-d'œuvre, d'entre
tien, de contrôle, de sécurité, etc ... ) dans la mesure 
où les unités récentes ont permis de les réduire de 
façon notable. Une structure d'âge plus jeune 
entraîne un abaissement des coûts de fonctionne
ment. 
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On peut évaluer cette structure d'âge. en regrou
pant les puissances installées annuellement. Quel
ques différences apparaissent au sein de la 
Communauté. 
La structure la. plus jeune est celle du parc ther
mique et géothermique italien, puisque 54 % de sa 
puissance intallée est postérieure à 1955, dont 
37,4 % mise en place au cours des années 1959-
1960-1961. 

Elle est suivie par la France, dont la structure 
d'âge peut être décrite ainsi : 
- puissance installée antérieure à 1950 = 26 % 
environ; 
- puissance installée de 1950 à 1954 = 25 % ; 
- puissance installée de 1955 à 1960 = 49 %. 
La Belgique et l'Allemagne semblent avoir une 
structure thermique moins jeune. 

Pour le premier pays, nous relevons : 
- 39 % de puissance installée avant 1950, 
- 22,1 % de puissance installée en~re 1950 et 
1955, 
- 38,9 % de puissance installée entre 1955 et 
après. 

La structure du parc thermique allemand ne dif
fère guère. On peut la retracer ainsi (toujours sur 
base des puissance installée) : 

puissance installée antérieure à 1950 ~ 40 %, 
- puissance installée de 1950 à 1954 = 27 %, 
- puissance installée de 1955 à 1960 = 33 %. 
Ces évaluations doivent être interprétées très pru
demment. Elles ne prennent en considération que 
les investissements d'extension, or, du fait des 
destructions de la guerre, les investissements de 
remplacement ont été particulièrement nombreux 
et ont pu jouer le même rôle que des investisse
ments neufs. Il n'en reste pas moins que cette 
structure d'âge explique la place moins importante 
en Allemagne que dans les autres pays des unités 
de production de 1 00 MvV et plus. 

Pour l'ensemble des pays, la structure du parc 
thermique établie sur la base des puissances ins
tallées ne traduit d'ailleurs pas très fidèlement la 
contribution de chaque tranche d'âge à la pro
duction d'électricité. Il est en effet normal que les 
groupes les plus jeunes, qui sont aussi les plus 
puissants, participent proportionnellement plus à 
la production que les groupes plus anciens (1). 

C) A titre d'exemple : 
- En Belgique 75% de la production thermique (en kWh) 
est fournie par des unités de moins de 10 ans, alors que 
9 % seulement est fournie par des unités de plus de 20 ans. 
- En France, l'exploitation annuelle future des centrales 
est prévue par le IVe Plan dans les conditions suivantes : 
Années 1 à 5 : durée moyenne d'utilisation 5.600 heures. 
Années 6 à 10 : durée moyenne d'utilisation 4.500 heures. 
Années 11 à 15 : durée moyenne d'utilisation 2.850 heures. 
Années 16 à 20 : durée moyenne d'utilisation 1.300 heures. 
Années 21 à 25 : durée moyenne d'utilisation 450 heures. 



2. La consommation spécifique. 

La consommation spécifique moyenne des centrales 
thermiques dans les pays de la Communauté ne 
présente pas une très grande dispersion comme 
l'indique le tableau 12. 

TABLEAU 12 

Consommation spécifique moyenne des centrales 
des services pnblics basée sur le P.C. I. 

KcaljkWh net 

1958 1959 1960 

Belgique 3.335 3.215 2.995 

Allemagne 3.360 3.260 3.140 

France 2,780 2.600 2.540 

Italie 3.080 2.890 (2.800) 

Pays-Bas 3.185 3.100 3.035 

Source: O.S.C.E. 

Ce tableau appelle cependant trois groupes d'ob
servations : 

- Il s'agit ici de moyennes et il est bien certain 
que le progrès technique a tendance à les abaisser 
sans cesse. Il n'est pas utile de rassembler ici des 
informations, fas;ilement disponibles du reste, sur 
les consommations spécifiques des centrales les 
plus modernes,. celles-ci ayant tendanoe à s'identi
fier de plus en plus dans l'ensemble des pays. 

- Les pays qui ont un pourcentage de production 
hydraulique élevé (France et Italie principale
ment) ont tendance à avoir des consommations 
spécifiques moyennes meilleures puisque la pro
duction thermique n'a à satisfaire qu'une partie 
plus faible de la consommation totale. 

- Le niveau élevé de la consommation spécifique 
en Allemagne, ainsi qu'aux Pays-Bas et en Belgi
que, s'explique avant tout par le fait que, dans ces 
pays, la part de production assurée par des unités 
de 100 MW de puissance et plus, à faible consom
mation thermique, est relativement peu élevée. 
Elle représentait en effet, en 1960, 27 % en Alle
magne, 20 % en Belgique, et seulement 3 . % aux 
Pays-Bas, contre 65 % en France. A côté de cela, 
le fait que les centrales allemandes consomment 
du lignite en quantité importante joue également 
un rôle. L'emploi de ce combustible dans des condi
tions comparables entraîne, en effet, une consom
mation spécifique plus élevée que l'utilisation de 
la houille. Il faut enfin considérer que, dans ces 
trois pays, les centrales thermiques sont souvent 
affectées à la couverture de la charge de pointe, et 
n'atteignent de ce fait pas leur optimum d'exploi
tation. · 
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b) PRIX DES COMBUSTIBLES 

Plutôt que de rappeler les politiques de chaque 
pays en ce qui concerne les prix des combustibles, 
mieux vaut rassembler des statistiques constatant 
des situations de fait. 
En Belgique, le coût de la thermie PCS pour tous 
combustibles d'origine belge en 1960 était de 
0,0905 Fb, soit 0,18 US cent, à quai, ou 0,103 Fb, 
soit 0,20 US cent, préparé. 

En Allemagne, les prix du charbon de la Ruhr (1) 
rendu à la centrale ont été évalués pour quelques 
grandes villes : 
Hambourg : 0,0097 DM la thermie PCS, soit 0,24 
US cent, 
Francfort : 0,0098 DM la thermie PCS, soit 0,24 
US cent, 
Stuttgart : 0,0103 DM la thermie PCS, soit 0,25 
US cent, 
Munich: 0,0112 DM la thermie PCS, doit 0,28 
US cent. 

Pour le lignite consommé dans les cen traies si tuées 
à proximité immédiate des gisements, il faut comp
ter en moyenne un coût d'environ 0,03 DM par kg 
équivalent charbon, soit 0,75 US cent, ou 0,11 
US cent la thermie. 

En France, les prix rendus des combustibles (char
bon et fuel) destinés aux centrales thermiques ont 
été évalués dans les travaux préparatoires au IVe 
Plan. Le tableau suivant en fournit les principaux 
résultats par régions. 

Pour sa part, Electricifé de France (2) retient com
me base moyenne d'évaluation des combustibles 
rendus à la cen traie : 
- charbon national, hors TV A, en moyenne 1,07 
nouveaux centimes la thermie PCS, soit 0,218 US 
cents. Ce coût particulièrement élevé par rapport 
aux évaluations du IVe Plan citées ci-dessus s'ex
plique par le poids du transport que retient 
l'Electricité de France, soit 0,192 nouveaux cen
times (environ 0,04 US cent) la thermie. 

C) Ces prix ont été calculés SUT les bases suivanrtes : 
- prix de barème départ mine, diminués de 5 à 7 % · pour 
tenir compte des rabais qui sont pratiqués pour les consom
mateurs industriels (primes de quantité, de saison, etc ... ), 
-- adjonction des cof1ts de transport par eau pour Ham
bourg, Francfort et Stuttgart, par chemin de fer pour 
Munich, 
- conversion des prix par tonne en prix à la thermie PCS. 

PCI 
Pour ce faire, on a utilisé le coefficient -- = 0,91, com-

PCS 
muniqué par les services d'Euratom. Le pouvoir calorifique 
des diverses catégories de cha:r:bon étant très variable, il 
n'est pas absolument sûr qu'un tel coefficient ne soit pas 
légèrement surestimé, ce qui pourrait aboutir à gonfler 
artificiellement les prix allemands. 
(•) Source : Electricité de France - Coûts de référence -
1/4/1961. . 



TABLEAU 13 

P1·ü: rend1t des combustibles destinés aux centrale8 thermiques en France 
Année 1960 

--------~-~-~--~~~~-

Régions d'utilisation 

Nord 
Basse-Seine 
Ouest 
Sud-Ouest (Atlantiqtw) 
Sud-Ouest (::Vléd.) 
Rud-Est 
Alpes & Centre 
Région parisienne 
Est 

Charbon 
Provenance 

Xord 
U.S.A. 
U.S.A. 
U.S.A. 
Tarn 
Provenance 
Loire 
Xord 
Lorraine 

Prix à la thermie PCS rendue 

UScent 

0,190 
0,194 
0,194 
0,194 
0,200 
0,190 
0,194 
0,206 
0,196 

Fuel 
Provenance 

Dtmkerque 
Basse-Seine 
Donges 
Bordeaux 
Frontignan 
Lavera-Berre 
Bourgog"·w 
Basse-Seine 
St.rasbourg 

UScent 

0,232 
0,228 
0,300 
0,224 
0,286 
0,211 
0,224 
0,234 
0,239 

·---- ------------------

Sourt~P: IV• Plan- Rapport général de la Commission de I'Energir, p. 360. 

- fuel, TVA non récupérable incluse, en moyen
ne 1,15 nouveaux centimes la thermie, soit 0,235 
US cent, dont 0,05 nouveaux centimes (0,01 US 
cent) de transport par thermie. 

Pour l'Italie, on peut distinguer le prix rendu à la 
centrale selon que celle-ci se trouve implantée 
auprès d'un port ou à l'intérieur des terres. 

Centrale côtière: charbon à 7.700 caljkg (PCS) 
1,20 Lit. 
soit 0,19 US cent la thennie, 
fuel à 10.400 caljkg (PCS) = 1,11 Lit. 
soit 0,1 7 US cent la thermie. 
Centrale à l'intérieur des terres : fuel à 10.400 
cal/kg (PCS) = 1,25 Lit. 
soit 0,20 US cent la thermie. 

Ces prix calculés pour l'Italie du Nord doivent être 
augmentés de 7 à 8 % si l'on prend en considéra
tion les unités thermiques du Sud de l'Italie. 

c) LES COUTS DE PERSONNEL 

Les salaires et charges sociales du personnel affec
té à la production et à la distribution d'énergie 
électrique ne sont pas les mêmes dans tous les pays. 
Il suffit de rappeler à ce propos les différences qui 
existent dans la notion même de rémunération 
directe, et dans les législations relatives aux rému
nérations directes et aux avantages extra~salariaux. 
Il peut exister en outre, dans les pays où l'électricité 
n'est pas fournie par une entreprise unique, des 
différences dans les avantages ·éventuellement 
accordés au personnel en dehors du cadr-e légal. 

Les frais de personnel représentaient en 1960 
14 % du chiffre d'affaires en Allemagne, et 23 % 
en France. 

De toute manière, si même l'on disposait de don
nées précises sur 1 'incidence des salaires dans les 
coûts de production, il . faudrait tenir. compte dans 

l'interprétation de ces chiffres de la répartition de 
la production entre l'hydraulique ef le thermique. 
Il faut aussi noter que les effectifs des entrepris~s 
d'électricité comprennent le personnel affecté à la 
distribution, et que les services publics distribuent 
une quantité plus ou moins grande selon les pays 
d'énergie produite par les centrales industrielles, 
qui ne supportent que des frais de distribution, 
dont l'incidence est plus forte e)-

Il resterait enfin à envisager, pour compléter cette 
analyse des coûts, les charges de sécurité que doi
vent supporter les entreprises productrices. Aucune 
évaluation, à notre connaissance, n'a été tentée: 
il ne nous est donc pas possible de préciser si elles 
sont plus lourdes dans un pays que dans un autre. 

iv) VUE D'ENSEMBLE SUR LES COUTS 
DE PRODUCTION 

Les charges annuelLes d'exploitation et d'entretien 
dans les centrales thermiques classiques sont voi
sines de 3 à 3,5 % de l'investissement, ce qui con
duit pour des centrales de base à une charge 
annuelle par kW de 4,5 à 5 US $ en Belgique, de 
4 à 4,5 US$ en Allemagne, de 5,4 US$ en France, 
et de 3 à 3,9 US $ en Italie. 

Pour qu'une confrontation puisse être effectuée 
avec le prix du kvVh vendu, il faut ram·ener ce 
coût du kW au kWh. 

En Belgique, le prix moyen approximatif du kWh 
aux homes des centrales s'élève à 0,60 Fb en 1960, 
soit 1,2 US cents/kWh (2). 

C) Voir page 40 la note en bas de page sur la France. 
C) Y compris les amortissements et intérêts sur capitaux, 
mais à l'exclusion des charges fiscales et de la rémunération 
du capital propre, soit respectivement 0,1 et 0,2 US cent 
environ. 



En Allemagne, les coûts de production des différentes catégories de centrales ont été évalués en 1959 de 
la manière suivante : 

Centrales au charbon anciennes 

Centrales au charbon modernes 

Centrales au lignite modernes 

Centrales hydrauliques modernes 
(éclusées en cascade) 

Ces coûts ne comprennent pas les frais de transport 
du charbon et ne valent donc très exactement que 
pour les centrales qui sont localisées à proximité 
.des mines. Si on les incorpore en prenant pour 
exemple une centrale de la région de Munich
Nuremberg, il faut ajouter environ 1 Dpf/k Wh, 
soit 0,25 US cent. 

L'amortissement est calculé sur la valeur actuelle 
des équipements. 

En France, les charges fixes annuelles d'exploita
tion d'une centrale thermique sont estimées par 
Electricité de France à 29,08 FF /kWh pour une 
unité de 250 MW fonctionnant 5.000 heu:ves envi
ron (1). Nous pouvons en déduire les coûts de pro
duction. La durée de vie est supposée de 25 ans et 
les durées annuelles d'utilisation ont été calculées 
telles qu'avec un taux d'actualisation de 7 % ces 
25 années fournissent 48.080 heures. Compte tenu 
du coût déjà indiqué de l'équipement et de la 
calorie, nous arrivons pour une centrale de 250 
MW moderne au charbon à 4,8 nouveaux centi
mes, soit 1 US cent/kWh environ. 

D'autre part il résulte du rapport d'Electricité de 
France- 1960 (pp. 94 et 96) que le coût de la 
production thermique était de 906 millions de FF 
pour 14.778 millions de kWh, soit environ 1,2 US 
cent par kWh. 

En Italie, si l'on se réfère à une unité récente, à 
puissance intallée élevée, le coût moyen du kWh 
net peut .être estimé en fonction des heures annuel
les d'utilisation: 
pour 3.000 heures, 6,40 lires, soit 1,02 US cent 

C) soit en détail 
- cltarges d'exploitation proprement dites 

Conduite 3,85 FF soit 0,78 US $/kW 
Entretien 13,10 FF soit 2,67 US $/kW 
Frais généraux 2,82 FF soit 0,57 US $/kW 
Impôts et redevances 2,42 FF soit 0,50 US $/kW 

- charges financières des 
stocks (taux 7 %) 
- participation aux dépenses 
des services régionaux 
- particip. aux dépenses des 
serv. cent. 

22,19 FF soit 4,58 US $/kW 
2,82 FF soit 0,57 US $/kW 

1,65 FF soit 0,33 US $/kW 

2,42 FF soit 0,50 US $/kW 

29,08 FF soit 5,92 US $/kW 

Dpf/kWh US centjkWh 

3276 h/an 5,49 1,37 

3276 h/an 4,95 1,24 

5480 h/an 3,23 0,81 

4815 h/an 3,54 0,885 
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pour 4.000 heures, 5,50 lir.es, soit 0,88 US cent 
pour 5.000 heures, 5,00 lires, soit 0,80 US cent 
pour 6.000 heures, 4,60 lires, soit 0,73 US cent~ 

Bien entendu, si la centrale n'est pas moderne, ou 
si la puissance installée est relativement petite, le 
coût sera plus élevé. 

Ces divers résultats, qui ne sont que des ordres de 
grandeur, ne manquent pas d'intérêt, mais n'auto
risent pas de ·conclusions précises sur la comparai
son des coûts. Le coût du kWh en France est éva
lué pour une centrale moderne de 250 MW, alors 
que subsistent encore bien des groupes de puissance 
inférieure et à production unitaire plus chère. 
L'échantillon des coûts allemands n'est pas assez 
large pour permettre de généraliser. la comparai
son. Un seul point semble assuré: l'examen com
paré des divers coûts thenniques ne fait apparaître 
aucune différence assez sensible pour expliquer à 
elle seule les différences de prix de vente au sein 
de la CEE; bien plus, les pays qui vendent l'élec
tricité au plus bas prix (France et Pays-Bas) 
auraient tendance à avoir des coûts- de premier 
établissement tout au moins - légèrement supé
rieurs (1). 

2. ELEMENTS RELATIFS AU TRANSPORT 
ET A LA DISTRIBUTION DE L'ELECTRICITE 

Les coûts de transport et de distribution de l'éner
gie électrique représentent en général plus de 
50 % des frais totaux de mise à disposition du 
courant. Dans des proportions de 60 ·à 80 %, ce 
coût est imputable à l'amortissement et à la rému
nération du capital fixe investi dans l'infrastructure 
de transport et distribution de l'électricité (lignes 
haute et basse tension, postes de transformation, 
raccordements des lignes avec les installations des 
usagers). Le tableau 14 résume les principales 
caractéristiques des pays de la . Communauté en 
matière de transport et distribution d'électricité. Il 
appelle néanmoins quelques commentaires. 

C) Cette conclusion semble confirmée pour la France par 
les diverses évaluations que nous avons fournies. Pour les 
Pays-Bas, on n'a pu obtenir de données chiffrées. 



TABLEAU l.J 

Elbnents -de comparaison des conditions de transport et distribution _d'électricité dans les pays de la C ormn1tnauté 

1960 

Longueur des termos du réseau à très 
haute tension (km) 

220 kY 
380 kY 

Densité des abonnés aux lOO km2 de 
superficie desservie 
(consommation industrielle) 

Consommation spécifique par abonné 
industriel (en 103 k\Vh) 

Densité des abonnés au lOO km2 de 
superficie desservie (consommation 
non industrielle on basse tension) 

Consommation spécifique par utilisa
teur en k \Vh /an 

Longueur des lignes basse tension par 
abonné tarifaire (en mètres) 

Belgique 

42 

38 

513 

10.440 

710 

19 

R.F.A. 

8.177 
:34-1 

38 

546 

7.200 

1.270 

19 

France Italie (1 ) Luxembourg Pays-Bas 
-----------···--·~----------- --------

13.266 9.889 
524 

11 9 

664 580 296 681 

:3.370 5.800 3.100 9.860 

680 580 477 

27 16 12 

( 1) Les chiffres de densité et. de consommation spécifique par abonné, pour l'Italie, ne sont. pas comparables à ceux concernant les autres pays, en raison tk 
différences dans la définition drs consommateurs industriels et non industriel~. 
Source: O.S. C.E. 

i) LE TRANSPORT 

Certes, les facteurs géographiques· interviennent en 
premier lieu dans une comparaison des coûts du 
transport au sein de la Communauté. Il est indé
niable que l'étendue des surfaces à desservir, 
l'éloignement des centres de production, hydrauli
ques notamment, des grands centres de consomma
tion exigent une infrastructure particulièrement 
lourde. C'est le cas pour la France et pour 
l'Allemagne. L'Italie occupe une situation parti
culière. Ses grands centres industriels sont localisés 
dans le Nord du pays, donc à proximité des 
grandes sources hydrauliques des Alpes, ce qui 
réduit en moyenne les transports à environ 200 km. 
Par contre, l'électrification du Sud de l'Italie 
exige un développement du réseau de transport 
électrique considérable. La Belgique, les Pays-Bas 
et le Luxembourg, pour leur part, ne connaissent 
pas de difficultés de ce genre. 

Ces considérations ne peuvent cependant faire 
oublier que les facteurs géographiques ne sont pas 
les seuls et qu'ils sont loins d'être déterminants. 
L'interconnexion des réseaux de transport modifie 
profondément les données du problème. 

ii) LA DISTRIBUTION 

Outre les facteurs techniques (qualité des réseaux, 
rendement des postes de transformation, etc ... ) , 
c'est la situation géographique des usagers qui cons
titue le principal facteur explicatif des différences 

41 

de coût. A cet égard, le tableau 14 fournit un 
certain nombre d'éléments de comparaison entre 
les pays de la Communauté. 

Comme on pouvait s'y attendre, la Belgique et les 
Pays-Bas ont une densité très élevée d'usagers 
accompagnée d'une consmnmation spécifique uni
taire élevée. 

Si, en Allemagne, la densité est elle-même très 
élevée, ce qui entraîne une faible longueur de ligne 
BT par usager, la consommation spécifique moyen
ne, par contre, n'atteint pas la consommation 
française. 

Il n'en demeure pas moins que la France ne béné
ficie pas de telles conditions dans l'ensemble. C'est 
elle qui a la plus faible densité, tant pour les 
usages industriels que domestiques, ce qui entraîne 
une longueur des lignes BT par usager domestique 
supérieur de 30 % à celle de l'Allemagne. 

3. LES CONDITIONS DU FINANCEMENT 

Tant au niveau de la production qu'à celui de la 
distribution, la rémunération du capital fixe cons
titue le principal élément du coût de l'électricité. 
De manière très générale, on peut admettre que 
50 à 60 % du coût du kWh sont constitués par 
l'amortissement du capital fixe et son taux d'inté
rêt. Or, le coût annuel de ce capital dépend, entre 
autres, des modalités de financement auxquelles 
recourent les entreprises de production et distri-



bution d'électricité. Une double incidence sur le 
coût de l'électricité en résulte : 

- il est bien connu que les divers nwdes de finan
cement en présence (souscription en capital, 
émission d'obligations, au~ofinancement) n'entraî
nent pas les mêmes charges financières. La con
tribution plus ou moins importante de l'une de 
ces modalités se répercutera donc sur les coùts; 

- le financement par appel à des capitaux 
extérieurs (publics ou privés) est pratiqué par 
toutes les entreprises électriques des pays de la 
Communauté dans des proportions souvent très 
importantes. Les taux d'intérêt pratiqués dans 
chacun de ces pays doivent donc être confrontés. 
En plus de ces charges financières stricte-sensu, 
intervient l'incidence de l'autofinancement dont le 
jeu beaucoup plus complexe ne peut être négligé 
dans une comparaison de prix de revient. 

Nous distinguerons donc, pour la clarté de l'exposé, 
ce qui constitue de véritables charges financières 
d'une part, l'incidence de l'autofinancement d'au
tre parte). 

i) LES CHARGES FINANCIERES STRICTE-SENSU n 

a) Belgique 

Au cours des années 1958-1961, les investissements 
électriques ont été financés à concurrence de 56 % 
par émission d'actions, 29 % par émission d'em
prunts à long terme et 15 % par appel aux 
ressources propres des entreprises (réserves et 
provisions) ( 3 ) • 

Durant la même période, le taux d'intérêt moyen 
des emprunts à long terme s'est élevé à 6 %, attei
gnant parfois 7 % pour l~s emprunts de 10 à 
15 ans. Par contre, le Crédit Communal a accordé 
des prêts à 5,5 % aux intercommunales pures. 

C) Les renseignements fournis par chaque pays ont été 
complétés par une note élaborée par les services d'Euratom, 
à partir de sondages effectués suivant une méthode uniforme. 
Ici encore, sans prétendre à une exactitude absolue que les 
informations recueillies ne permettent pas de réaliser, il a 
semblé utile de livrer quelques informations. 
C) On n'ignore pas les taux d'intérêt publiés dans le Bulle
tin de Statistique générale de la Communauté pour la 
moyenne des années 1959/1960/1961 : 

Allemagne France Italie Pays-Bas Belgique 
Fonds d'Etat 6,0 5,8 5,3 4,1 5,8 
Obligations 
privées 5,6 6,8 5,4 4,1 5,4 
Toutefois, si quelques-unes de ces informations recoupent ce 
que l'on sait par ailleurs, il n'a pas semblé possible de s'en 
contenter, d'autant plus que la moyenne n'est pas nécessai
rement significative de ce qui se passe en fait dans un sec
teur déterminé, ici celui de l'électricité. 
C) Evaluations faites pour les 7 entreprises privées . les 
plus importantes qui contrôlent environ 50 % de la produc
tion d'électricité. 
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b) Allemagne 

La structuré de financement des entreprises élec
triques, à l'exclusion des autoproducteurs, s'est 
établie comme suit, au cours des trois dernières 
années : 32 % de participation du capital (émis
sion d'actions), 46 % d'emprunts à long terme et 
22 % d'autofinancement (1). Cette dernière source 
s'élève à 40 % si l'on prend en considération les 
investissen1ents des autoproducteurs. 

Le taux d'intérêt. s'il semble actuellement se 
stabiliser autour de 6 7r·, était en fait beaucoup 
plus élevé au cours des dernières années et avait 
même atteint 9 % en 1956. 

c) France (2) 

La règle classique des « trois tiers » e), qui était 
respectée avant les nationalisations, a été abandon
née depuis, compte tenu de l'ampleur des program
mes de financement à réaliser. 

Le nouveau statut juridique d'Electricité de France 
ne permet pas d'utiliser les moyens classiques 
d'appel au capital privé puisque, au tenne de la 
loi de nationalisation, ce capital est propriété de la 
Nation. Les pouvoirs publics avaient cependant 
admis le principe de la dotation en capital, mais il 
faut attendre 1956 pour qu'une telle éventualité se 
réalise. Elle porta sur une somme de 3.150 millions 
de FF et s'opéra sous forme d'une consolidation 
de la dette d'Electricité de France auprès du 
Fonds de Développement Economique et Social 
(F.D.E.S.). 

Il ne reste donc à Electricité de France que deux 
voies de financement: l'emprunt et le recours aux 
fonds propres. En fait, la première modalité se 
dédouble du fait de l'existence du F.D.E.S. ( 4

). 

- De 1946 à 1960 inclus, Electricité de France a 
emprunté au F.D.E.S. 11.538 millions de FF dans 
les conditions suivantes : 

différé d'amortissement de 3 ans, 
amortissement en 30 ans, 
taux d'intérêt de 4,5 %, 
tableau d'amortissement tel qu'amortisse

ment et intérêt donnent lieu à une annuité 
constante. 

C) Sondage effectué en 1968 auprès des principales entre
prises alimentant le réseau public. 
C) Nous utilisons ici un article très complet de d·Ormesson, 
Directeur des Services financiers d'Electricité de France, 
paru dans la Revue Française de l'Energie - novembre
décembre 1961. 
C) 1/3 par le capital, 1/3 par voie d'emprunt, 1/3 par les 
ressources propres. 
(

1
) Le Fonds de Développement Economique et Social, 

approvisionné par les organismes publics, fait des prêts aux 
entreprises privées aussi bien que publiques, aux mêmes 
conditions, pour la réalisation des investissements inscrits au 
plan. 



- Simultanémeilt, depuis 1950, Electricité de 
France se porte emprunteur sur le marché finan
cier. La part de ce moyen de financement n'a cessé 
de croître: 10,9 % en 1946-1955, 28,2 % en 1960. 
Jusqu'en 1960, le Trésor français a accordé à 
Electricité de France un certain nombre de facili
tés pour réaliser ces ernprunts e)' mais depuis cette 
date tout allègement a été supprimé. 

-- La part des ressources propres nettes ( ~) , très 
variable, n'a jan1ais dépassé 24 % et se stabilise en 
moyenne autour de 15 %. 
CeÙe composition du financement des investisse
ments électriques en France explique la croissance 
continue de l'indice d'endettement financier (3

) 

d'Electricité de France, qui atteint 107,9 en 1960. 
Quoi qu'il en soit et jusqu'à présent, cet établisse
ment semble avoir bénéficié de plus large facilités 
que dans les autres pays. 

d). Italie 

Sur les mêmes bases que ci-dessus, il résulte de 
certaines évaluations que les principales sources 
ont contribué au financement des investissements 
dans les proportions suivantes : actions : 50 7<·, 
emprunts :. 25 %' ressources propres : 25 % ( 4 ) • 

Le taux d'intérêt des emprunts se situe générale
ment entre 5,5 et 6 %, mais il atteint fréquemment 
7 % et plus, si l'on inclut les charges fiscales et les 
frais qui le grèvent. 

En 1960, les dividendes distribués par les entrepri
ses électriques ont varié entre 5,50 et 8,50 % de 
la valeur nominale des actions. Rapportés à la 
valeur boursière des titres. ces dividendes ne re
présentent en fait que 3 à. 4 % selon des évalua
tions de la. Banque d'Italie. 

C) En 1950 et 1951, le Trésor prenait à son compte une 
partie des engagements de telle sorte que les charges sup
portées par Electricité de France, en intérêts et amortisse
ments, ne soient pas supérieures à celles d'un prêt du 
F.D.E.S. 
De 1952 à 1960, l'intervention du Trésor ne consistait plus 
qu'en une bonification d'intérêts qui ramenait le taux réel 
à 5 %. 
C) Les ressources propres brutes ont deux origines : les 
dotations d'amortissement et la récupération des taxes sur le 
chiffre d'affaires mcluses dans le coût des investissements. 
Ces ressources propres brutes sont diminuées de l'amortisse
ment financier qui ne cesse de croître : 25,9 '% des ressour
ces propres brutes en 1959, 49,3 % en 1961. 
C) Indice d'endettement financier = 

emprunts à long . terme moyen 

capitaux propres 
C) Ces évaluations n'intéressent que les sociétés pnvees. 
Leur importance dans la production électrique italienne 
( 77 %) avant Ja nationalisation autorise à les tenir pour 
représentatives des moyens de financement. La valeur des 
amortissements a atteint 40 % de la valeur comptable des 
investissements bruts dans les bilans des entreprises d'élec
tricité visant l'année 1960. 
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e) Pays-Bas 

On peut simplement signaler que toutes les entre
prises, y compris les sociétés anonymes, financent 
la quasi totalité de leurs investissements soit par 
des emprunts à long terme, soit par autofinance
ment. 

D'après les analyses de cotations .en bourse, le ren
dement des obligations des sociétés d'électricité est 
de l'ordre de 5 ~{, e). 

ii) L'AUTOFINANCEMENT 

Rappelons que l'ordre de grandeur de l'autofinan
cement varie de pays à pays : 15 % en Belgique, 
22 % en Allemagne ( ~) . 15 (fr en France et 25 <fr 
en Italie. 

L'incidence de l'autofinancement sur les coûts et 
prix de l'énergie n'a pu être évaluée rigoureuse
ment. Sa complexité appelle néanmoins quelques 
réflexions. 

Il semble que l'autofinancement ne soit une techni
que avantageuse (en ce sens qu'elle charge le moins 
les prix de vente) que dans la 1nesure où le taux 
d'expansion de la production est inférieur au taux 
d'intérêt; dans le cas inverse, c'est-à-dire si le taux 
d'expansion est supérieur au taux d'intérêt, le 
financement par émission d'obligation chargerait 
moins les prix de vente (3). Ceci suppose une fisca
lité nulle et une technique de financement 
constante. 

Si l'on introduit l'hypothèse d'une fiscalité de 50 % 
sur les profits, le financement par émission d'obli
gations devient plus avantageux à compter du 
moment où le taux de croissance de la production 
est supérieur à la moitié du taux d'intérêt. 

Quant aux émissions d'actions, elles supposent, 
semble-t-il, une rémunération régulière du capital 
si les sociétés intéressées doivent procéder à des 
émissions fréquentes. Dès lors, elles supposent le 
paiement des impôts, tout comme l'autofinance
ment, et en outre le paiement d'un dividende équi
valent aux taux d'intérêt, tout comme les obliga-

C) Source : Euratom, doc. cit. 
C) Non compris les autoproducteurs. 
C) Ce raisonnement peut s'appuyer sur le modèle suivant : 
capital-output ratio = 3; taux d'expansion de la produc
tion = 10 % par an; on commence avec un capital de 30 
et une production de 10. 

Capital Volume de la production (sans intérêt) 
Année 1 30 10 
Année 2 33 11 
Année 3 36,3 12,1 
Année 4 39,9 13,3 
Si l'expansion du capital est autofinancée, les prix de vente 
de l'année T doivent supporter une surcharge égale à 10 % 
de la valeur du capital en cette année T. En cas de finance
ment par emprunts, on voit tout de suite que le taux 
d'intérêt devrait être 10 % pour constituer une charge 
équivalente sur les prix. 



ti ons. Dès lors, elles ne sont certainement pas moins 
coûteuses que l'autofinancement. Tout ceci s'en
tend naturellement du point de vue de l'incidence 
sur les prix et n'affecte pas ce que l'on peut dire 
du point· de vue de la sécurité financière des entre
prises; à cet égard, l'autofinancement est évidem
ment avantageux. 

Si l'on ne suppose pas constante la technique de 
financement, le problème devient plus complexe. 
Il semble en effet que le passage d'une technique 
d'autofinancement à une technique d'émission 
d'obligations doive avoir pour résultat de diminuer 
temporairement l'incidence des charges financières 
sur les prix. Inversément, le passage d'une techni
que d'émission d'obligation à une technique 
d'autofinancement devrait avoir pour résultat un 
gonflement temporaire de l'incidence des charges 
financières sur les prix. 

Dès lors, pour apprécier la situation relative des 
divers pays, il faudrait disposer de séries continues 
remontant au moins à une douzaine d'années. 
Dans l'état actuel des docun1ents disponibles, très 
peu de conclusions peuvent être tirées.' Les experts 
ont cru néanmoins nécessaire de ne pas éluder 
complètement le problème. 

iii) VUE D'ENSEMBLE SUR LES CHARGES 
FINANCIERES 

A considérer dans leur ensemble les charges rela
tives au financement il semble que l'on puisse du 
moins tirer des conclusions qualitatives. 

Il ne semble pas que les charges d'autofinance
ment, dans la mesure où on a pu les relever pour 
les années les plus récentes, aient comporté dans 
les divers pays des incidences très différentes sur 
les prix de revient respectifs. 

En revanche il est clair que les situations relatives 
sont très inégales en ce qui concerne la rémunéra
tion du capital. Dans le cas d'Electricité de France, 
la dotation en capital est faiblement rémunérée; 
les emprunts contractés auprès du F.D.E.S. ont 
bénéficié de taux d'intérêt très modiques compte 
tenu des conditions d'amortissement et ceux placés 
sur le marché financier ont fait l'objet jusqu'en 
1960 de subventions pour réduire la charge d'in
térêts. Enfin, l'inflation qui n'a été maîtrisée qu'en 
1957 a amoindri la valeur réelle des dettes les plus 
anciennes. Le reour progressif à la normale a pour 
effet d'accroître d'année en année l'incidence des 
charges financières, y compris celles afférentes 
aux indemnités de nationalisation dans le prix de 
revient d'Electricité de France. Elles sont passées 
de 1958 à 1960 de 15,2 % à 16,7 % de la valeur 
hors TVA des ventes d'énergie (1). Compte tenu du 

C) Rapports d'Electricité de France - 1959, pp. 38 et 44; 
1960, pp. 92 et 99. 
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fait que la production française est en grande par
tie d'origine hydraulique, ce sont là cependant des 
pourcentages très faibles. 

A titre de point de repère on peut observer qu'en 
1960 la part des bénéfices nets et des charges 
d'intérêts représentait 16,8 % de la valeur de vente 
de l'électricité en Belgique, alors que la production 
est entièrement d'origine thermique; il est vrai que 
si l'on tenait compte seulement des bénéfices dis
tribués, ce pourcentage descendrait à quelque 
14,5 %. Cette comparaison est assurément sujette 
à caution pour plusieurs raisons et notamment 
parce qu'elle est influencée par l'importance rela
tive de l'énergie achetée aux autoproducteurs. 

Une autre façon de procéder consiste à rapprocher 
les pourcentages de charges totales d'investisse
ment (amortisements plus rémunération du capi
tal) dans le prix de vente (moins les impôts et les 
participations des communes aux bénéfices) pour 
la Belgique et clans le prix de revient de la produc
tion thermique en France. On trouve ainsi 39 % 
pour la Belgique (en 1960) contre 30,9 % en 
France. Encore convient-il d'observer que les 
pourcentages français en 1959 et 1960 paraissent 
gonflés par des amortissements exceptionnels. 
Entre 1953 et 1958, les charges d'investissement 
totales imputées à la production thermique ne 
dépassaient guère 20 % de son coût de production. 

Ces rapprochements fort grossiers montrent néan
moins que Electricité de France bénéficie de con
ditions beaucoup plus favorables que le réseau 
belge en ce qui conceme la rémunération du 
capital. 

On ne dispose d'aucun chiffre pour les autres pays. 
Tout ce qu'on peut dire est qu'ils se situent vrai
semblablement entre les situations de la France et 
de la Belgique, les Pays-Bas se trouvant sans 
doute plus rapprochés de la situation française du 
fait des niveaux relativement bas des taux d'in
térêt. 

4. STRUCTURE DE LA CONSOMMATION 

La structure de la consommation n'est pas sans 
conséquence sur les prix de l'électricité. Bien que 
le cadre de cette étude ne permette pas une ana
lyse très détaillée des interactions possibles entre 
ces deux phénomènes, il est utile de souligner les 
principaux traits de la structure de consommation 
dans les pays de la CEE. 

i) CONSOMMATION TOTALE D'ELEcrRICITE 

Les conditions géographiques et climatiques, l'im
portance de l'équipement industriel; le niveau et 
le mode de vie sont les principaux facteurs dont 
résulte la différenciation des consommations mo
yennes d'électricité par habitant, indiquée au 
tableau 15. 



'PABLEAU lS 

Consommation nette d'énergie électriq'lte pm· habitant en 1960 
(autoconsommation emu prise) 

----------·----------------

Usages industriels 

Belgique 
Allemagne 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Ba.-; 

1.0~~4 
1.400 
1.016 

662 
4.194 

83:3 

Transport 

67 
70 
7S 
65 
4:5 
63 

Usages non industriels 

kJrh JHU hn-bitanl 

Ensemble 

l.4-6:l 
1.954 
1.431 

966 
4.5.")1 
1.278 

-------------------
Commmmut~ 1.034: 

Sowce: Offiee l:;tatistique des Communautés Européennes. 

Sans même tenir compte du Luxembourg, qui 
constitue un cas exceptionnel en raison de la 
prépondérance de la sidérurgie dans son économie 
industrielle, on constate que les consommations 
par habitant présentent des différences assez sen
sibles~ d'un pays à l'autre. Ces différences ne peu
vent d'ailleurs être appréciées indépendamment 
du niveau absolu de la consommation, de la nature 
et de l'importance des équipements. C'est ainsi que 
la consommation moyenne d'ensemble pour la 
France a une signification toute différente de celle 
de la Belgique, bien qu'elle soit du même ordre 
de grandeur. 

ii) REPARTITION DE LA CONSOMMATION ENTRE 
L'INDUSTRIE ET LES AUTRES SECTEüRS 

On a donné au chapitre III un bref aperçu de la 
répartition de la consommation entre les princi
paux secteurs ( 1 ) . 

Le Luxembourg encore une fois mis à part, on 
constate que la répartition de l'énergie distribuée 
est assez homogène dans l'ensemble de la Commu
nauté: les industries absorbent de 56 à 64 % de 
la consommation, les secteurs non industriels 
autres que le transport, de 30 à 38 %, et la traction 
de 3 à 7 %. 
On note cependant des différences plus sensibles 
dans l'importance relative de l'énergie distribuée 
par rapport à la consommation totale finale. La 
présence d'une autoconsommation importante peut 
avoir une incidence sur les coûts dans la mesure 
où elle est le fait d'industries grosses consomma
trices dont la defuande d'électricité est très étalée. 
En laissant au réseau le soin de faire face aux 
pointes, on le contraint à un suréquipement dont 
le coût est réparti sur l'ensemble de la production 
de courant. 

C) Voir tableau 4, page 20. · 
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70 :354 

iii) ANALYSE DE LA CONSOMMATION 
INDCSTRIELLE 

1.458 

Le tableau 16 fait apparaître un certain nombre 
d'écarts de pays à pays, dans la répartition de la 
consommation entre les différentes branches d'in
dustries. Ils ne sont néanmoins pas assez impor
tants pour que l'on puisse en tirer de conclusions 
précises. De toute manière, quand bien même 
l'homogénéité des rubriques serait assurée, cette 
ventilation des consommations d'électricité ne se
rait pas suffisante pour résoudre le problème qui 
nous intéresse. 

Lorsque l'on s'interroge sur les incidences possi
bles de la structure de consommation sur les coûts 
de l'électricité, on peut les envisager de deux sortes. 
La consommation peut intenrenir d'abord par sa 
plus ou moins grande densité sur les coûts d'équi
pement (infrastructure et moyens de transport) 
et sur les coûts d'exploitation (volume des pertes 
en ligne) e) . 
Elle peut jouer aussi par la durée moyenne d'utili
sation des unités qui la composent. Toutes les 
caractéristiques des unités de consommation de
vraient alors être retenues : secteur utilisateur, 
dimension des unités, type de main-d'œuvre(=!), 
etc ... Il est certain, de ce point de vue, qu'une 
consommation industrielle constituée principale
ment de grandes unités, dans des secteurs à acti
vité continue (type métaux non ferreux par exem
ple), pratiquant la journée continue et le travail 
de nuit permet une production plus régulière à 
des coûts moins élevés. 

C) Ce problème a été évoqué à propos du transport et de la 
distribution d'électricité. 
() En France, par exemple, certaines industries à maiu
d' œuvre essentiellement féminine ne peuvent étaler leur 
conso:rnffiation parce -que cette. catégorie de main-d'œuvre 
n'accepte pas le travail de nuit. 



PABLEAU lü 

Consommation industrielle d'énergieélectrique fmtrnie par la distribution publiq1œ en 1960 (1) 
en % 

Belgique Allemagne France Italie Pays-Bas 

Extraction des combustibles solides 
Autres industries extractives 
Sidérurgie-métallurgie du fer et de l'acier 
Métaux non ferreux 
Constructions mécaniques et électriques 
Industries chimiques 
Industries du verre, céramique, matériaux de 

construction 
Industries alimentaires et des stimulants 
Industries textile, cuir, caoutchouc et vêtements 
Industries du bois et papier 
Autres industries 

Total 

4.6 
1.2 
8,7 
2,7 
9,8 

21,4 

8,9 
7,3 

13,6 
4,7( 2 ) 

23,1 

100,0 

6,1 
1,6 

14,0 
9,9 

15,9 
28,3 

9,1 
3,8 
6,4 
3 ') , ... 

17,1 

100,0 

0,3 
1,9 

10,8 
21,5(3 ) 

12,1 
21,1 

6,9 
3,7 
7,8 
5,4 
1,7 

100,0 

0,3 
2,6 

17,7 
1,9 

14,3 
23,1 

11,3 
7,2 

10,6 
5,1 
8,5 

100,0 

0,0 
0,7 
7,4 
1;0 

15,0 
23,7 

4,8 
9,2 
9,1 
6,0 
5,9 

Consommation col'!'espondant au total (en g\Yh) 47.302 32.737 24.146 6.508 

100,0 

5.213 

(
1

) Source: O.~.C.:E. - J_,e sectem "transports" n'est pas inclus dans cette ventilation. 
(2) Comprend uniquement les papeteries. 
(") En I•'rance, l'importance relative de la consommation du secteur des métaux non ferreux est plus forte que dans les autres pays. Cette situation semble 
résulter de conditions particulières à l'industrie française de l'aluminium. A la différence de ce !J.Ui existe dans les autres pays, elle ne dispose pratiquement pas 
d'énergie autoproduite, ce qui augmente son poids relat.if dans la consommation d'énergie fournie par le réseau public. On notera d'autre part que cette industrie 
brnéficie, pour une grande partie de ses achats à Electricité de France, d'un régime préférentiel datant de l'époque de la nationalisation de l'électricité. 

Le tableau précédent ne nous permet pas d~ véri
fier statistiquement ces hypothèses. Il fait simple
ment apparaître une consommation relativement 
plus importante des industries de transformation 
en Italie, Belgique et Pays-Bas, ce qui peut être 

interprété, avec beaucoup de précaution, comme 
un handicap. Par contre, rien dans la structure de 
consommation ne permet d'éclairer les différences 
de prix relevés entre la France et l' Allernagne. 

SECTION B 

LA STRUCTURE INSTITUTIONNELLE DE L'APPROVISIONNEl\IIENT EN ELECTRICITE 

Le cadre institutionnel dans lequel s'insèrent les 
firmes productrices d'électricité n'est pas étranger 
aux différences tarifaires relevées entre pays de la 
CEE. Ce cadre institutionnel peut intervenir sur 
la formation du prix de l'électricité à deux ni
veaux : celui de l'entreprise, elle-même, dont le 
statut commandera, en .partie, la politique tarifaire, 
celui des "rapports qui lient la firme productrice ou 
distributrice à la puissance publique. L'un et l'au
tre peuvent s'avérer insuffisant à expliquer la 
différenciation des prix : nous aurons alors recours 
à un troisième facteur explicatif, partiellement 
indépendant des deux précédents : l'attitude de 
la firme ·à l'égard du marché. 

1. LES RAPPORTS 
AVEC LES POUVOIRS PUBLICS 

Ils se définissent par un régime d'exploitation des 
sources d'énergie primaire que les pouvoirs publics 
peuvent concéder aux entreprises d'électricité. En 
contrepartie, les exploitants sont tenus de respec
ter certaines clauses d'intérêt général et d'accepter 
certaines contraintes dont le coût peut affecter le 
prix de l'électricité produite; 
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i) LE REGIME DE LA CONCESSION 

Ce régime définit les rapports entre les entreprises 
distributrices d'électricité et la puissance publique 
dans presque tous les pays de la CEE; il s'étend, 
dans certains cas, aux firmes productrices. 

a) PRODUCTION 

Le régime de la concession est appliquée en 
France, depuis la loi du 16 octobre 1919, pour 
l'exploitation de toutes les chutes d'eau d'une cer
taine puissance (1

). 

Par la loi de nationalisation du 8 avril 1946 Elec
tricité de France reprend l'exploitation des chutes 
d'eau et cours d'eau sous le régime de la conces
sion prévue par la loi de 1919. Une convention 
passée entre l'Etat et le concessionnaire délimite 
les droits de ce demier;·:.en contrtpartie, le conces
sionnaire s'engage à respecter les clauses du cahier 
des charges. 

C) Puissance maximum de 500 kW, quelle que soit la des
tination de l'énergie produite, ou 150 kW, si l'énergie pro· 
duite est principalement destinée aux services publics. 
Au-dessous, le régime appliqué .est çelui de l'a:utor:isation. 



En Italie ne sont soumises au régime de la conces
sion que les entreprises exploitant des centrales 
hydrauliques (1). Pour un même projet, les diffé
rentes demandes sont examinées par le Ministre 
des Travaux Publics qui a le pouvoir d'accorder la 
concession au projet dont les caractéristiques re
présentent la solution optimum. 

La concession est généralement accordée pour une 
durée de 60 ans, à l'issue desquels la puissance 
publique a le droit de prendre possession des ins
tallations sans contrepartie. 

Pour les autres pays où domine la production 
thermique, le régime juridique est celui de l'auto
risation qui permet à la puissance publique de 
s'assurer des caractéristiques techniques des 
ouvrages. 

Au niveau de la production, le regime de la con
cession apparaît donc bien lié aux modes de 
production hydraulique qui utilise des richesses 
naturelles communes. 

b) DISTRIBUTION 

Monopolistique ou non, le régime de la concession, 
au stade de la distribution, ·s'est imposé dans tous 
les pays de la CEE, à l'exception de l'Italie (1). 

Il présente le principal avantage d'apporter une 
solution aux multiples problèmes juridiques que 
pose l'utilisation de la voie publique pour le trans
port et la distribution du courant électrique. 

Belgique 

Le régime de concession est en fait dépassé depuis 
1925 par un régime d'association (les intercommu
nales mixtes) entre les sociétés privées de produc
tion et les pouvoirs locaux. 

Ce régime, qui comporte en général sous forme de 
participation aux bénéfices une rémunération assez 
importante des pouvoirs publics locaux pour l'au
torisation d'exploiter, n'a pas remédié aux nom
breux inconvénients découlant de l'émiettement 
du territoire en un grand nombre de zones de 
distribution dont la taille devint rapidement in
compatible avec celle des unités de production 
moderne. 

Ce régime a été à son tour dépassé par des accords 
sui-generis entre les entreprises de production et de 
distribution d'électricité d'une part, et de l'autre 
les syndicats et la Fédération des Industries 
Belges. Pour faire face à ces obligations contrac
tuelles, les sociétés productrices et distributrices 
.l'électricité se sont placées sous la direction d'un 
comité de gestion unique. 

C) Ce rapport a été élaboré avant que' ne. :s.oit votée Ja loi 
de nationalisation de l'énergie électrique. · 
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Allemagne 

Les entreprises de distribution d'électricité ne jouis
sent d'aucun monopole de droit mais, par le ré
gime de la concession, elles détiennent, chacune 
dans leur région, une situation de monopole. 

Un contrat de concession est conclu après négo
ciation entre les entreprises d'approvisionnement 
en électricité et la collectivité publique intéressée. 
Par cet acte, le propriétaire de la concession auto
rise l'entreprise d'approvisionnement à utiliser les 
moyens nécessaires et lui accorde une sorte de 
position de monopole en s'engageant à ne concéder 
le même droit à aucune autre entreprise pendant 
la durée du contrat. Souvent, on convient du ver
sement d'un droit de concession qui constitue la 
contrepartie versée à la collectivité publique e). 

France 

Le régime de la concession est repris par la loi 
de nationalisation. Il s'applique à Electricité de 
France et aux quelques régies ou entreprises d'éco
nomie mixte qui ont échappé à la nationalisation. 
Sous ce régilne, le concessionnaire obtient : 
- le droit d'utiliser la voie publique pour le trans
port et la distribution d'électricité (l'autorité 
concédante gardant néanmoins le droit d'exiger la 
modification des installations avec ou sans indem
nité selon les cas), 
·-- un 1nonopole de fait sur la distribution d' éner
gie électrique, 
- une situation de concessionnaire privilégié (loi 
de 1906 qui lui assure un certain nombre de droits 
dans ses rapports avec les tiers (expropriation, 
droit de passage, d'ancrage, d'implantation, etc ... ). 

Italie 

Aucune concession n'existe en ce qui concerne le 
transport et la distribution d'électricité e). 

Dès 1894, une loi sur les servitudes légales a régle
menté ces problèmes. La construction et l'exploi
tation des lignes électriques n'exigent qu'une 
demande d'autorisation auprès de l'Administration, 
qui s'assure de la bonne exécution technique des 
installations. 

Il découle de cette situation qu'aucune entreprise 
ne peut prétendre à un monopole même local: 
dans certaines villes, plusieurs entreprises de dis
tribution entrent ainsi en concurrence. 

Pays-Bas 

En règle générale, un seul concessionnaire par 
localité a le droit de distribuer le courant. 

C) Ce dernier poi:nt est examiné en fin de paragraphe, 
C) Nous envisageons, bien entendu, la situation antérieure 
à la loi de nationalisation. 



En plus de ce qui vient d'être dît concernant cha
que pays, il faut noter que le régime de la conces
sion entraîne presque toujours le versement par 
les sociétés distributrices d'une redevance aux 
autorités concédantes. C'est vrai pour la Belgique, 
pour les producteurs d'hydro-électricité en Italie, 
et surtout pour l'Allemagne où cette redevance 
peut atteindre des sommes très élevées (1) . 

Il n'est pas douteux qu'un tel prélèvement puisse 
influer sur le prix de l'électricité. A cela il faut 
encore ajouter, bien qu'il soit beaucoup plus dif
ficile de le chiffrer, le coût des contraintes qui 
découlent du régime de la concession. 

ii) LES CONTRAINTES IMPOSEES PAR LES POUVOIRS 
PUBLICS 

En contrepartie des avantages qu'elle lui accorde 
par le régime de la concession, la puissance publi
que impose généralement au concessionnaire un 
certain nombre de contraintes liées au caractère 
public du service qu'il est censé accomplir. 

Néanmoins_ ces contraintes affectent inégalement 
les entreprises dans leurs fonctions de production 
et de distribution selon les· pays. 

a) PRODUCTION 

En France, sa situation administrative et sa qua
lité de producteur d'électricité astreignent le con
cessionnaire à une série d'obligations: 

- il doit assurer la sauvegarde des intérêts géné
raux en participant aux ententes ayant pour objet 
l'exécution de travaux d'intérêt collectif dans un 
même bassin fluvial, 

- il doit conserver des réserves d'eau et d'énergie 
et être en mesure de répondre aux réquisitions 
d'énergie pour les besoins des services publics. 

Dans les autres pays, où le régime de la conces
sion ne couvre que le stade de la distribution, les 
producteurs d'électricité ne sont soumis à aucune 
contrainte particulière mis à part le contrôle tech
nique de leurs installations (2) . 

C) Elle représente en deçà d'un maximum fixé par la loi, 
un certain pourcentage des recettes brutes de distribution 
déterminé par convention entre les collectivités locales et les 
sociétés distributrices, qui varie pour les abonnés avec 
l'importance de la localité desservie : 
- de 25.000 habitants : 10 % des recettes brutes, de 25.000 

à 100.000 habitants : 15 '% des recettes brutes, de 
100.000 à 500.000 habitants : 18 % des recettes brutes, 
+ de 500.000 habitants : 20 % des recettes brutes. 

Pour les non-abonnés, elle . est uniformément au taux de 
1,5 %. En fait, des limites interviennent : eNe n'est perçue 
que lorsque le volume des réserves de la société est suffisant 
et que son capital propre est rémunéré au moins à -4 %. · 
C) Nous rattachons l'obligation de fourniture àux contrain
tes liées à la distributionbien qu'on puisse-aussi les analyser 
dans ce paragraphe. -
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b) DISTRIBUTION 

Plus nombreuses que les précédentes, elles font 
généralement l'objet de clauses dans le cahier des 
charges, dans le cas de la concession ou de règle
ments d'administration publique, si seule l'autori
sation est exigée. 
On peut néanmoins les regrouper en quelques 
rubriques principales. 

1. Obligation de fourniture 

Elle est sanctionnée juridiquement dans tous _les 
pays de la CEE, même si aucune loi ne le stipule 
expressément. 
En Allemagne, le Ministère fédéral de l'Economie 
peut aller jusqu'à interdire toute activité à une 
entreprise qui n'est pas en état d'approvisionner 
les usagers et charger une autre entreprise d'assu
mer cette tâche. Certaines limites peuvent cepen
dant être introduites : en Belgique, par exemple, 
le concessionnaire est en droit d'exiger de l'abonné 
éventuel une consommation annuelle minimum. 
Il est évident que l'obligation de fourniture cons
titue une charge pour le producteur et se répercute 
sur ses prix. Aussi en Italie, les entreprises distri
butrices d'électricité, ·approvisionnées en énergie 
d'origine hydraulique, ont été amenées à prendre 
des participations dans des sociétés alimentées en 
électricité d'origine thermique pour parer aux 
ruptures éventuelles, lors des années de faibles 
hydraulicité. 

2. Respect de l'égalité devant le tarif 
En Fr:ance, le concessionnaire est tenu d'appliquer 
des tarifs identiques pour tous les abonnés placés 
dans les mêmes conditions de puissance, d'horaire, 
d'utilisation, de consommation, de durée d'abon
nement. 
Dans tous les autres pays de la CEE, la même règle 
semble prévaloir bien qu'il soit plus difficile d'en 
vérifier l'application, compte tenu de la multipli
cité des firmes productrices et distributrices, de 
l'absence d'un tarif unique, ou de la part beaucoup 
plus importante occupée par l'autoproduction. 

3. Contrôle des tarifs par la puissance publique 
Deux méthodes sont généralement utilisées: la 
fixation de_ prix maxima et l'indexation du prix ou 
d'un de ces éléments au moins dans le cas des 
tarifs binômes. 
En France, les deux méthodes sont utilisées; en 
Allemagne, l'élément variable du tarif ne peut être 
augmenté qu'après approbation par l'administra
tion; en Belgique, les barèmes de tarif jusqu'à 
1.000 kW de puissance sont obligatoirement soumis 
à approbation administrative; en Italie, le Comité 
interministériel des prix fixe une limite maximum 
en deçà de laquelle les entreprises peuvent vendre 
librement. 



Ces diverses contraintes sont assez vms1nes d'un 
pays à l'autre; il ne semble donc pas que l'on 
puisse y trouver un élément décisif pour expliquer 
les différences de prix précédemment relevées 
entre pays de la CEE. Les unes ou les autres peu
vent simplement infléchir une tendance que 
d'autres facteurs déterminent par ailleurs. Parmi 
ceux-ci, le régime juridique des entreprises elles
mêmes mérite que l'on s'y arrête. 

2. REGIME JURIDIQUE DES ENTREPRISES 

Outre la place plus ou moins importante de l'auto
production précédemment rappelée, la structure de 
la production et de la distribution d'électricité 
diffère d'un pays à l'autre. Des indications concer
nant les différents régimes juridiques ont été don
nées dans la section A du chapitre 1. 
Le fait qu'une entreprise soit privée, publique ou 
d'économie mixte ne suffit certainement pas à 

expliquer les différences de prix relevées d'un pays 
à l'autre. Le statut juridique n'est pas pour autant 
étranger à la politique des prix que pratique la 
firme même, si ces prix ne sont pas entièrement 
libres, mais soumis à des contrôles plus ou moins 
étroits de la puissance publique. Ce statut condi
tionne en partie l'attitude du distributeur vis-à-vis 
des consommateurs et limite son degré de sujétion 
à la puissance publique. 

Il ne suffit évidemment pas à expliquer les diffé
rences de prix. Tant au stade de la production 
qu'à celui de la consommation, l'Allemagne possè
de un grand nombre d'entreprises publiques ou à 
participation majoritaire des pouvoirs publics sans 
avoir pour autant une électricité bon marché. 
L'Italie et la Belgique: où dominent les entreprises 
privées, vendent l'électricité à un prix plus élevé 
qu'en France (production et distribution nationa
lisées), mais inférieur à celui de l'Allemagne. 

SECTIOI'\ C 

CONCLUSIONS 

Les principaux élémen'_s passés en revue dans ce 
chapitre et les appréciations qualitatives auxquelles 
ils ont donné lieu sont repris au tableau 17 dans 
une présentation synthétique. 
Comme il est impossible de leur donner une pon
dération quelque peu exactej on ne peut préciser 
jusqu'à quel point ils expliquent les différences de 
prix constatées. 
Il est cependant manifeste que la conjonction de 
ressources hydrauliques importantes et de faibles 

charges financières jouent un rôle décisif dans 
l'explication des prix relativement bas d'Electricité 
de France, d'autant plus que ces deux facteurs se 
renforcent l'un l'autre. Le jeu en sens inverse des 
mêmes facteurs contribue dans une large mesure 
à expliquer le niveau élevé des prix allemands. 

}VIais il serait osé d'affirmer que toute l'explica
tion se trouve dans l'influence de ces éléments de 
coût. 

'l'ABLEAU 11 

Sit~wtion relative des divers payg pa-r rapport à divers élhnents de coût 

Belgique Allemagne France 

---~- -------- ----------~-- ----------------------~------

Ressources hydrauliques 

Coùt deH appareils 

Consonunation spécifiqtw 

Prix des combustibles 

Densité des réseaux de dis
tribution 

Charges financières et fisca
lité 

Taille des rP:Heaux 

défavorable 

relativemellt 
cldavorablc 

1noyenne 

n10yenne 

favorable 

relativement 
peu favorable 

moyenne 

défavorable 

favorable 

ùéfa v ma ble 

défavorable 
sauf le cas du 

lignite 

favorable 

défavorable 

variable suivant 
le cas 

très favorable 

défavorable 

très favorable 

défavorable 

défavorable 
(sauf Nord et Est 

<lu pays) 

très favorable 

favorable 

Italie 

très favorable 

très favorable 

favorable 

moyenne 

défavorable 
(Hauf Nord 
du pays) 

relativement 
peu favorable 

-variable suivant 
le cas 

Pays-Bas 

défavorable 

rnoyeune 

favorable 

favorable 

favorable 

relativement 
peu· favorable 



Plus précisément on peut penser à trois types 
d'écarts entre prix et coûts : 
- ceux qui seraient dus à des bénéfices excédant 
la rémunération normale du capital, 
- ceux qui résultent des charges fiscales et des 
prélèvement des communes, 
- ceux qui résultent de la différenciation des 
prix selon le volume de la consommation. 

i) Une appréciation circonstanciée sur le premier 
type d'écart exigerait à elle seule une étude com
plexe pour laquelle on ne dispose pas du minimum 
indispensable de données. 

La Belgique est le seul pays pour lequel on ait des 
chiffres exacts. La rémunération totale du capital 
(intérêts plus bénéfice net atteignait en 1960 
18,7 % de la valeur de la production nette des 
charges fiscales et des participations bénéficiaires 
des communes. A un taux de capitalisation de 6 %, 
cette rémunération correspondait à un capital re
présentant environ 3,5 fois la valeur de la produc
tion. Pour interpréter ce chiffre il convient d'avoir 
à l'esprit que la valeur du capital nécessaire à la 
production et à la distribution de l'énergie d'ori
gine thermique est en général estimée entre 3 et 
4 fois la valeur de la production annuelle (capital
output ratio) . 

Ces chiffres n'autorisent pas à conclure à une sur
rémunération du capital en Belgique. 

On a vu plus haut comment la rémunération du 
capital d'Electricité de France se compare à celle 
du réseau belge. Compte tenu de l'importance des 
investissements hydrauliques en France et du fait 
que le réseau de distribution français est moins 
dense, il y a de bonnes raisons de penser que le 
capital d'Electricité de France est encore sous
rémunéré. 

Pour les autres pays, aucune base d'appréciation 
chiffrée n'existe. 

On ne peut davantage tirer de présomption du jeu 
des facteurs institutionnels : le régime de conces
sion ne varie guère d'un pays à l'autre et répond 
avant tout à des problèmes spécifiques posés par 
la production et le transport de courant électrique; 
le régime juridique des entreprises, en évolution 
d'ailleurs, aussi bien en Belgique qu'en Italie, tend 
vers une participation plus active des pouvoirs 
publics dans un domaine où s'impose un pouvoir 
coordinateur. 

Le clivage public-privé se présente immédiatement 
à l'esprit. Dans une certaine mesure, l'Allemagne 
et la France s'opposeraient ainsi à l'Italie et à la 
Belgique. Mais les données présentées tout au long 
de ce chapitre montrent que cette classification ne 
conduit à rien. Le caractère public ou privé de la 
firme ne suffit pas à expliquer son comportement. 
Si l'entreprise privée n'a pas de raison de chercher 
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autre chose que la maximation de son profit 
(encore faut-il tenir compte de son appartenance 
éventuelle à des groupes financiers, de son souci 
de puissance, de sécurité, des contrôles de prix qui 
lui sont imposés, etc ... ), l'entreprise publique peut 
adopter des comportements divers, chacun assorti 
d'un critère spécifique: le profit (ou la rente insti
tutionnelle) en cas de monopole fiscal, le bas 
prix de vente (assorti éventuellement d'une sub
vention compensatrice des pertes), l'intérêt géné
ral sous l'une ou l'autre de ses conceptions possibles 
(par exemple sa conception parétienne de l'éga
lisation des prix de vente et des coûts marginaux 
de développement) . 

Le recours à tel ou tel critère n'est pas lié auto
matiquement à un statut institutionnel privé ou 
public. 

Electricité de France se rattache incontestablement 
au troisième critère, la loi de nationalisation lui 
ayant imposé le service de l'intérêt général et ses 
dirigeants l'ayant défini de cette manière. Dans 
cette perspective, le profit (éventuel) est purement 
résiduel et ne sert en rien de critère de gestion. 

Cette situation institutionnelle et cette logique de 
comportement, joints aux facilités financières con
senties dans le passé récent par les pouvoirs pu
blics français et aux mesures de rationalisation 
internes que permettent à Electricité de France 
ses dimensions même expliquent que celle-ci puisse 
fournir aux consommateurs industriels français de 
l'électricité à des tarifs relativement faibles, tout 
en payant ses équipements plus cher que dans les 
autres pays de la Communauté. Le régime d'Elec
tricité de France apporte ainsi un double avantage 
au profit de l'industrie française. 

Il en va bien différemment lorsque l'autorité est 
exercée par les communes. Elles semblent en géné
ral pousser les entreprises à augmenter leurs taux 
de profit dans la mesure où, contractuellement, 
elles perçoivent un certain pourcentage de béné
fice. Dans quelque pays que ce soit, les soucis 
quotidiens des communes tendant à leur donner 
un comportement financier de type très tradition
nel (1). 

Entre ces deux extrêmes de nombreuses situations 
intermédiaires sont concevables. Il se peut que s'y 
rattachent en particulier les entreprises privées si 
les pouvoirs publics ou l'opinion interviennent pour 
orienter leur comportement dans le sens d'une 
autolimitation des profits. 

ii) Le deuxième type d'écart se rattache bien en
tendu au problème des rapports entre les entre
prises d'électricité et les pouvoirs publics. Il va de 

C) On notera en France, à ce sujet, les grandes difficultés 
que rencontre l'Electricité de France pour mettre en place 
un nouveau tarif basse tension. 



soi que là où les pouvoirs publics considèrent 
l'industrie de l'électricité comme une source de 
revenu, un écart apparaît nécessairement entre les 
prix et les coûts. Cet écart peut naître concrètement 
de l'incidence d'une taxe: c'est le cas en France 
et surtout en Italie, où les pouvoirs locaux opèrent 
sur l'électricité à usage non industriel des prélève
ment fiscaux particulièrement importants. Ce type 
d'écart n'est pas enregistré dans le présent rapport 
puisque l'enquête a porté sur les prix hors taxes. 
Mais, l'écart peut naître aussi de l'impôt sur les 
bénéfices et entraîner inévitablement les entrepri
ses à accroître leur n1arge de profit dans la mesure 
où celles-ci, contraintes de recourir au marché de 
capitaux pour financer leur investissement, doivent 
par conséquent rélnunérer leurs actionnaires. Enfin, 
les participations des communes aux bénéfices ou 
les redevances des concessions contribuent aussi à 
disjoindre les prix des coûts. En Belgique, les 
charges fiscales et les participations bénéficiaires 
des communes n'ont pas représenté moins de 10 % 
du prix du kWh en 1960. L'incidence de ces deux 
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derniers types de charge apparaît dans les données 
chiffrées de ce rapport. 

iii) Le troisième type d'écart, enfin, concerne 
l'incidence de la différenciation des prix ou des 
tarifs suivant les volumes de la consommation. 
Cette différenciation conduit à des écarts entre les 
prix et les coÎl ts dans la mesure où elle n'est pas 
fondée sur la structure même des prix de revient, 
mais résulte au contraire soit du comportement 
du producteur-distributeur cherchant à maximiser 
son profit par la discrimination dont l'économiste 
Colson a naguère élaboré la théorie, soit encore 
des équilibres de forces qui s'établissent dans les 
relations de marché à des niveaux plus favorables 
au gros qu'au petit consommateur. 

Cette « discrimination » que s'interdit Electricité 
de France du fait de sa conception de l'intérêt 
général explique que les différences de prix de 
vente, entre la France et l'Allemagne par exemple, 
s'a~ténuant pour les longues utilisations sous forte 
puissance. 



CHAPITRE V 

LES CONSEQUENCES DES DIFFERENCES DE PRIX 
DE L'ENERGIE ELECTRIQUE 

L'intérêt d'avoir cherché à préciser les différences 
entre les prix de l'énergie électrique pratiqués 
dans les six pays de la Communauté tient aux 
conséquences que ces différences sont susceptibles 
d'exercer sur l'ensemble de l'activité économique 
des pays membres, et en particulier aux distorsions 
qui risquent d'être aussi créées. Il est donc indis
pensable d'indiquer quelques-unes de ces consé
quences possibles, même s'il n'est pas de l'objet 
direct de cette étude d'approfondir ce point. 
On n'oubliera pas, ce faisant, que le caractère 
même de cette étude limite les conclusions qu'il 
est possible de tirer des informations recueillies 
dans les chapitres précédents. 
Cette limite tient d'abord à ce qu'on a envisagé 
isolément le prix de l'électricité. Or, celle-ci n'in
tervient~ sauf usages spécifiques bien déterminés, 
que comme une source d'énergie parmi d'autres 
entre lesquelles le chef d'entreprise a la possibilité 
de choisir. Des conclusions véritables ne pourraient 
donc être tirées que d'une étude générale consa
crée à l'influence du prix de l'énergie. 
Mais une autre limite provient aussi du caractère 

statique de cette étude. Elle constitue une coupe 
dans le temps, mais ce qui importe, c'est beaucoup 
plus encore le dynamisme de l'industrie de l'élec
tricité. Compte tenu de la complexité croissante de 
l'industrie moderne et en particulier de la lon
gueur nécessaire de son horizon d'anticipation, le . 
chef d'entreprise se détermine beaucoup plus sur 
ce qu'il prévoit que sera le prix de tel input dans 
un temps plus ou moins éloigné, sur la tendance 
des prix, que sur les prix actuellement pratiqués. 
De plus, les tendances peuvent être parfois cumu
latives. Supposons qu'une baisse de prix (ou une 
disponibilité meilleure) en un point déclenche un 
accroissement de densité de la consommation. 
Celui-ci, à son tour, entraîne une nouvelle baisse 
de prix, etc ... Le genre même d'étude ici réalisée 
ne permet pas de préciser ces tendances. Elles sont 
très difficiles à mettre au jour du reste, sauf pour 
la France, où le IV ème Plan précise :justement 
l'évolution à atteindre. 

On distinguera le secteur de la consornn1ation in
dustrielle et le secteur de la consommation 
domestique. 

SECTION A 

I.E SECTEUR DE J,A CONSOMMATION INDUSTRIELLE 

Deux méthodes d'anal y se se présentent. L'a ppro
che globale qui cherche un lien entre le rythme de 
croissance et le prix de l'énergie électrique, et une 
approche sectorielle du problème. 

1. L'APPROCHE GLOBALE 

Les études ne manquent pas qui ont voulu voir 
dans le faible prix de l'électricité un facteur de 
croissance économique. Le thème de l'énergie à 
bon marché a des chances de plaire à ceux qui en 
consomment- c'est-à-dire à tout le monde- et 
surtout à ceux qui en consomment beaucoup (1). 

Il ne serait évidemment pas suffisant de rejeter cet
te affirmation, en prétextant que l'Allemagne, dont 
on ne saurait nier qu'elle soit hautement indus
trialisée en comparaison d'autres pays de la Com
munauté, ni prétendre que son rythme de crois
sance soit particulièrement faible, connaît des prix 

C) Il est évident que le thème de l'énergie comme matière 
première à bon marché est un cas beaucoup plus fondamen~ 
tal. 
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relativement élevés de l'énergie électrique. On 
pourrait en effet répondre que l'Allemagne a 
bénéficié de facteurs autres (tels que la disponibi
lité sur son territoire d'un pôle aussi puissant que 
celui de la Ruhr, pour n'en citer qu'un) et d'in
fluences suffisantes pour compenser celle qu'a pu 
exercer le prix de l'électricité. . 

On pourrait en effet contester cette argmnentation 
sommaire en faisant observer que jusqu'à présent 
des frontières économiques existaient qui empê
chaient l'influence des prix de l'énergie de s'exer
cer de pays à pays au sein de la CEE. Il n'y a 
même pas besoin d'invoquer l'hypothèse des grands 
classiques sur l'immobilité des facteurs de pro
duction pour prendre cette attitude. Il est donc 
très intéressant de pouvoir bénéficier de travaux 
permettant des confrontations régionales dans un 
cadre national (1) . 

C) Nous utiliserons pour ce faire un rapport du Conseil 
supérieur français de la construction de juillet 1961, direc
tement inspiré de travaux menés depuis 2 ans à l'Institut 
Economique et Juridique de l'Energie de Grenohle. 



En France, une liaison a été cherchée entre le prix 
de l'énergie électrique et la fraction de la popula
tion active engagée dans l'industrie de transfor
mation, département par département. 
Les conclusions ne sont pas très nettes. Certes, 
une incompatibilité semble exister entre un prix 
élevé de l'électricité (et de l'ensemble des combus
tibles, ce qui est encore plus significatif) et une 
industrialisation étendue, mais les régions dans 
lesquelles le prix de l'énergie (a fortiori celui de 
l'électricité) est faible ne sont pas nécessairement 
plus industrialisées que les autres. 
Cette double constatation est un facteur d'incer
titude. D'une part, elle permet de penser que le 
prix de l'électricité est éventuellement un frein 
quand il est trop élevé, mais qu'il ne constitue pas 
nécessairement un moteur. D'autre part, elle oblige 
à se demander si le prix de 1' électricité est la 
variable explicative ou la variable expliquée. 

En effet, en introduisant la consommation d'élec
tricité, on aperçoit une double liaison, positive 
entre consommation d'électricité et degré d'indus
trialisation, négative entre consommation et prix 
de l'électricité. Rien de ceci n'étonne. La disponi
bilité de l'énergie est une condition de l'industrie 
ou (mais comment choisir) l'industrie a induit le 
développement de la production électrique. Anou
veau on reste dans l'impossibilité de choisir entre 
trois interprétations : 
- les entreprises fortement consommatrices 
d'électricité s'installent, toutes choses égales par 
ailleurs, là où elle est le meilleur marché, 
- dans les zones géographiques de bas prix, les 
industries peuvent se laisser aller, plus qu'ailleurs, 
à gaspiller de l'électricité, 
- l'existence d'une forte densité de consomma
tion permet de mettre en place de grosses unités 
de production fonctionnant à plus bas coûts de 
production et avec les dépenses minima de trans
port. Il est manifeste que le prix relativement 
faible de l'électricité dans la Rvhr s'explique en 
grande partie par la forte densité de consomma
tion. Autrement dit, une telle étude ne permet 
aucune conclusion utilisable. 

Aux Etats-Unis, on dispose de deux documents 
fort intéressants dus respectivement à Mason (1

) 

et à Barnett (2
). 

Mason constate. en étudiant chacun des 48 Etats 
des Etats-Unis, ~ne liaison faible, mais légèrement 
croissante entre le revenu moyen par personne 
(qui peut être un indice d'industrialisation) et le 
prix de l'électricité (évalué indirectement). 

C) Mason et collaborateurs : « Besoins en Energie et Dé
veloppement économique». Rapport P/02-0NU - Conférence 
de Genève, 1955. 
C) H.J. Barnett : « Atomic Energy in the U.S. Economy. 
A Consideration of certain industrial, regional and economie 
Development Aspects». 
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Barnett prend en considération la fraction de la 
population active occupée dans l'industrie et le 
prix de l'énergie vendue à l'industrie manufac
turière. La corrélation est voisine de zéro et Barnett 
déclare (p. 229) : «L'évidence est qu'il n'y a 
pour les U.S.A. aucune corrélation significative 
entre les coûts de l'énergie et le degré de l'indus
trialisation». Craignant que l'Etat ne soit une 
unité trop vaste, il a examiné un très grand 
nombre de petites zones et il en conclut (p. 232) : 
«La localisation de l'industrie n'est pas influencée 
par l'énergie à bon marché ». 
Encore faut-il interpréter soigneusement ce que 
l'on peut tirer des travaux de Mason et Barnett. 
On ne doit pas oublier que les Etats-Unis ont une 
structure industrielle tout à fait spécifique. Elle 
est relativement homogène sur une grande partie 
du territoire et les. distances entre régions très 
éloignées jouent un r'ale considérable. A étudier le 
prix de l'énergie seul, il semble qu'il ne joue pas 
de rôle positif puisque, jusqu'à la 2ème guerre 
mondiale, on préférait transporter le gaz texan 
plutôt que de l'utiliser au Texas (1). Mais ce qui 
était en cause plus sérieusement, c'était une compa
raison entre un coût de transport du gaz et un 
coût de transport du produit. 

Or, au sein de la Communauté Economique Euro
péenne, les distances sont bien moindres, ce qui 
est susceptible de renforcer l'importance relative 
des écarts entre les prix de l'énergie. 
Dès lors, si intéressantes que soient ces premières 
ébauches de réflexion sur ce problème et compte 
tenu de leur petit nombre, deux conclusions d'étape 
peuvent être proposées : 
- il est difficile d'extrapoler à partir de si peu de 
renseignements, mais une étude suffisamment 
approfondie demanderait à être faite pour elle
même et il est très probable que l'influence des 
prix de l'électricité devrait y être étudiée en liaison 
avec l'influence du prix de l'énergie de manière 
générale, 
- surtout, cette méthode d'approche se révèle 
très insuffisante. Constater qu'il n'y a pas de lien 
entre le prix de l'électricité et l'industrialisation 
reste une observation beaucoup trop superficielle. 
Les prix moyens de l'électricité ne signifient pas 
grand-chose et nous avons vu que les écarts de 
prix diffèrent selon les pays. 
Ils sont beaucoup moins importants pour la con
sommation de type C sous 10.000 kW que pour la 
consommation de type A sous 125 kW, et l'on peut 
penser que ces écarts se réduisent encore, ou s'in
versent, pour les plus gros consommateurs. On peut 
également supposer que les industries grosses con
sommatrices d'énergie sont susceptibles - ce qui 

C) Cf. Prix de ['Energie et Croissance- Rapport de travail 
de l'Institut Economiqùe et Juridique de l'Energie de 
l'Université de Grenoble, cahier n° ibis, 1961. 



semble par ailleurs être le cas, si ron regarde les 
applications de leurs produits, pour l'électrochimie 
et l'électrométallurgie - d'exercer une action 
motrice sur l'ensemble de leur environnement ré
gional ou même national. Le prix de l'électricité 
peut dans ce cas exercer une action déterminante 
même dans un pays où le prix moyen est relative
ment élevé (avec une forte dispersion selon les 
fournitures) et même si, en général, et par le fait 
même, il ne semble pas y avoir de lien entre prix 
moyen de l'électricité et niveau d'industrialisation. 
Il faut donc passer d'une approche globale à une 
approche sectorielle du problème. 

2. L'APPROCHE SECTORIELLE 

Sachant que l'on ne dispose pas des enquêtes sta
tistiques e) suffisamment détaillées pour traiter 
convenablement de ce problème, on peut le poser 
de la manière suivante. Chercher l'influence du 
prix de l'électricité selon les différents secteurs 
revient à s'interroger sur son influence sur les 
fonctions de production de chacun de ces secteurs. 
Le prix de l'électricité agira en déterminant des 
substitutions, qui peuvent être de trois types : 
- substitution à des phénomènes de transport par 
influence sur la localisation, 
- substitution à de la main-d'œuvre par l'influen
ce sur la modernisation et le progrès technique, 
- substitution à d'autres sources d'énergie (ce 
qui impliquerait que cette enquête ne soit pas 
limitée au prix de l'électricité). 
Sans qu'il soit possible d'aborder dans le détail 
chacun de ces points, on est néanmoins en mesure 
de préciser la manière dont le problème pourrait 
être posé. 

i) L'INFLUENCE SUR LA LOCALISATION 

a) Deux observations préalables doivent être fai
tes: 
- Cette analyse ne peut, statistiquement, reposer 
que sur la part du prix de l'électricité dans le coût 
de production des différents produits. Mais il faut 
au préalable choisir si l'on vise la consommation 
directe ou la consommation totale d'électricité (2 ). 

C) Une difficulté spéciale de l'analyse sectorielle réside 
dans la définition des secteurs. It faut choisir un agrégat. 
Or, la dépense d'énergie peut être variable suivant les diffé
rentes phases du processus de production et les agrégations 
verticales masquent ces différences. Il en est de même 
d'agrégations horizontales. 
( 

2
) La consommation d'électricité directe est celle dont le 

fabricant d'un produit fait figurer explicitement le coût 
dans son compte d'exploitation. Mais le même fabricant 
utilise des demi-produits et supporte des charges de trans
port. Ces coûts comportent à nouveau une certaine part 
d'électricité. Enfin, les immobilisations, qui interviennent 
par les amortissements, contiennent aussi des dépenses 
d'électricité. L'ensemble de ces trois types de charges donne 
la consonunation d'électricité totale. Inutile d'insister ici 
sur les difficultés de son évaluation, qui n'est possible qu'en 
utilisant l'inversion de tableaux d'échanges inter-industriels. 
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En ce qui concerne la localisation à l'intérieur 
d'un pays, on pourrait se contenter de l'électricité 
directe dans la mesure où, toutes choses étant 
égales par ailleurs, elle est la seule à intervenir 
sur la décision du chef de firme. Mais lorsqu'il 
s'agit de la localisation entre plusieurs pays, les 
choses ne sont pas aussi simples. Raisonnant sur le 
choix fait par une entreprise, c'est encore l'électri
cité directe qui intervient seule, l'électricité indi
recte étant incorporée dans les prix des autres fac
teurs de production. Raisonnant au contraire sur la 
totalité d'une industrie, il faudrait considérer 
l'électricité totale, mais ce cas est beaucoup trop 
théorique pour être retenu. On se contentera donc 
ici de l'électricité directe. 
Encore les données relatives à la part de l' électri
cité directe dans les coûts sont-elles très variables 
d'un pays à l'autre. Cette dispersion dont témoigne 
le tableau 18 s'explique à son tour par deux grou
pes de considérations au moins: 
D'une part, ces informations sont le plus souvent 
établies à partir des travaux de comptabilité na
tionale et en particulier des tableaux d'échanges 
inter-industriels. Tant qu'aucune harmonisation de 
ces documents n'est réalisée à l'échelle des six pays 
de la Communauté, les secteurs ne sont pas néces
sairement l'objet d'une définition identique d'au
tant plus que leurs subdivisions ne sont pas 
poussées au même degré selon les pays. Dès lors, 
la comparabilité des sources est très largement 
contestable. Une grande prudence s'impose de ce 
fait dans l'interprétation. 
D'autre part, cette disparité des données est aussi 
due, en partie au moins, à la différence dans les 
prix de l'électricité. Ainsi, pour n'en prendre qu'un 
exemple, dans le département de l'Isère, les pro
duits sidérurgiques intègrent 1,3 % de coflt d'élec
tricité contre 0,8 pour la France entière, les pro
duits de la première transformation de l'acier 1,6 
contre 1,1, les fibres artificielles et synthétiques 
2,6 contre 3,5, etc ... Dès lors, que les deux variables 
ne sont pas indépendantes, tout travail analytique 
nécessite une grande prudence. On ne peut en 
particulier affirmer sans plus que le pays où la 
part du prix de l'électricité est la plus élevée soit 
celui où l'on consomme le plus d'électricité. En 
réalité, il faudrait pouvoir inverser les termes du 
problème, c'est-à-dire comparer les structures in
dustrielles des zones à prix d'électricité faibles et 
des zones à prix d'électricité élevés, en même 
temps que les techniques respectivement utilisées. 
Encore faudrait-il pouvoir isoler l'influence du prix 
de l'électricité, chose fort difficile ccw il peut y 
avoir un certain parallélisme entre les zones à prix 
élevé d'électricité et les zones dépourvues de sour
ces de base (ce qui accroît les charges de trans
port), le prix élevé de l'électricité pouvant ici 
s'expliquer aussi par une faible densité des con
sommations. 



TABLEAU 18 

Part de l'électricité dans le prix de revient des divers produits 
(en % du chiffre d'affaires) 

- ----- -~-------------- ··---~ ----- ----·- ----~·- -~------ -- -------·-~---

Allemagne Belgique France Italie Pays-Bas 
(1) (2) (3) (4) ( ") (2) (6) 

Produits de l'agriculture 0,6 0,3 0,17 
Produits des ind. agric. et alim. 0,3 0.3 0,59 
Matériaux de construction 2,3 2,6 1 ') 

.~ 

Verre 2,0 2,9 
Minerai de fer 3,4 2,35 
Produits sidérurgiques 1,2 0,8 
Aluminium } l 15,5 } Cuivre 2,3 1,2 2,9 4,98 
Autres métaux non ferreux 1 4,4 
Produits de la première transformation de 

l'acier 2,2 1,1 
Machines et appareils mécaniques 0,6 1,8 

} Machines et appareils électriques 0,3 0,7 1,10 
Automobiles et cycles 1,2 1,0 
Constructions navales 1,1 1,3 0,72 
Produits chimiques minéraux l 6,0 

1 
Produits chimiques organiques 3,9 2,0 
Produits de la parachimie 

J 
0,4 

Produits pharmaceutiques 0,3 2,64 
Matières premières textiles artificielles et 

synthétiques 3,5 
Ouvrages en caoutchouc et amiante 2,4 1,4 1,65 1,6 
Fils et filés } 1,2 } 1,20 Ouvrages en filés 1,3 0,7 
Habillement 0,4 0,34 
Cuirs et peaux 0,8 0,6 
Bois bruts et bois sciés 0,8 1,35 l,l 
Papiers et cartons 3,0 1,7 3,68 1,4 
Presse et éditions 0,8 0,2 0,74 0,9 
Bâtiment et travaux publics 0,2 0,22 
Transports ferroviaires 

} } 1,3 4,95 
Transports routiers et fluviaux 0,4 
Transports maritimes et aériens 0,4 
Services rendus principalement : 

aux entreprises } 0,7 0,1 } 0,7 aux particuliers 0,7 
Services de santé 0,4 0,8 
Commerce 1,2 0,6 8,85 

(
1

) Ces chiffres proviennent d'une enquête sur les coûts d'énergie effectuée auprès des industries de la ville de Hambour~ en 1!)59. Ils indiquent J'importance 
des coûts d'énergie électrique par rapport au chiffre d'affaires. 
(

2
) Il s'agit de l'énergie électrique achetée : J'énergie autoproduite est donc exclue. 

(
3

) Il s'agit en réalité d'un ordre de grandeur à utiliser avec beaucoup de prudence. 
(

4
) Chiffres extraits du rapport de M. P. Maillet : L'Apport de la Comptabilité nationale aux Etudes sur l'Energie, présenté au 1er Colloque franco-italien 

d'économie tle l'énergie, organisé à Grenoble par l'Institut Economique et Juridique de l'Energie, du 4 au 7 avril 1962. 
(

6
) Lesii~Jliffres italiens regroupent les charges d'électricité et d'eau (source: Cao-Pina, Cugia, Righi, Paretti: Struttura e Prospettive dell'economia energetica 

italian:P,'Rome 1960, tableau 10, annexe 4). 
( 6 ) Source: O.S.C.E. 

Quoiqu'il en soit, on constate que, sauf exception, 
pour les métaux non ferreux en particulier, l'inci
dence du prix de l'électricité sur le prix de revient 
des produits industriels n'excède pas 4 %, ce qui 
reste faible. 

De ce point de vue, du reste, il serait facile de 
faire apparaître trois groupes: les industries à 
consommation intensive d'électricité, les industries 
de base où l'électricité joue un rôle non négligea
ble quoique jamais dominant, les industries de 
transformation où la part des dépenses d'électricité 
est très restreinte. 
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Toutefois, affirmer que la part du prix de revient 
afférente à l'électricité est faible ne signifie nulle
ment que le prix de l'électricité soit sans aucune 
influence. En particulier, au sein de la Commu
nauté Economique Européenne, les structures de 
production étant très semblables, les moindres élé
ments de coût interviennent sur les conditions de 
la concurrenc·e. Une somme de petites différences 
peut finir par être significative. Le prix de l'élec
tricité n'intervient jamais seul, ce qui conduit à 
une seconde observation préalable. 

- Parmi les coûts que tout entrepreneur cherche 



à minimiser - compte tenu de l'approvisionne
ment en matières premières et ou tillage considérés 
comme une donnée - lorsqu'il étudie sa localisa
tion optimale, on peut distinguer les dépenses de 
transport, les dépenses d'énergie et les dépenses 
de main-d'œuvre. 

Les dépenses de transport sont incontestablement 
les plus importantes, ce qui explique que la théorie 
de la localisation (Palander, Isard, Predohl) les ait 
privilégiées. Dès lors, la main-d'œuvre et l'énergie 
jouent le rôle d'éléments perturbateurs entraînant 
une déviation, un écart. 

Le problème de l'électricité ne peut donc être isolé, 
et il s'agit de comparer les économies réalisables 
sur l'énergie et les pertes qu'une nouvelle locali
sation entraîne en matière de transport. 

Ceci étant, il faut distinguer les secteurs dans les
quels les dépenses d'électricité sont telles que des 
économies peuvent y compenser des charges addi
tionnelles de transport et ~es autres secteurs à dé
penses d'électricité n'excédant pas 4 % du coflt 
de production total. 

b) Dans le cas des secteurs à dépenses d'électricité 
élevées, comme l'électrochimie et l'électrométallur
gie, l'expérience prouve que l'économie d'électricité 
compense - et au-delà - la charge additionnelle 
de transport, même lorsque celle-ci est particuliè
rement forte. Les installations de FRIA en Guinée 
et d'ALUCAM à Edéa (Cameroun) le montrent à 
l'évidence. La même constatation se fait aux Etats
Unis : les industries de l'aluminium se localisent 
dans les centres industriels à bon marché, en dépit 
des coûts de transport additionnels (1). Cette ten
dance explique que jusqu'en 1930 l'industrie alle
mande de l'aluminium se soit localisée à la fron
tière suisse où elle bénéficiait des possibilités 
d'importation d'électricité hydraulique en prove
nance de Suisse. En France, la même industrie 
s'est implantée dans les vallées alpestres de Taren
taise ou de Maurienne. 

Il ne faut en effet pas restreindre ces considéra
tions au cas de l'aluminium. De manière générale, 
l'implantation des entreprises grosses consomma
trices d'électricité est évidemment fonction des 
possibilités, donc des prix favorables, de produc
tion de courant. C'est ainsi que les entreprises 
chimiques telles que la Knapsack-Griesheim AG 
et les industries de métaux non ferreux telles que 
la Vereinigte Aluminium Werke AG, toutes deux 
grandes consommatrices de courant, se concentrent 
en Rhénanie du Nord-Westphalie, c'est-à-dire dans 
la région d'Allemagne où les prix du courant sont 
les plus bas. Il en va de même de Péchiney, qui 

C) S. Schurr et J. Marschak (- Economie aspects of 
atomic power. Commission for Research in Economies, Prin
ceton, 1950. 
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quitte ses implantations traditionnelles pour profi
ter des bas prix du gaz de Lacq ( 1 ) . 

De ce point de vue, l'enquête déjà citée de Schurr 
et Marschak est pleine d'enseignement. La fabrica
tion du chlore et de la soude caustique qui exige 
8 % d'électricité ne se localise pas pour autant sur 
d'autres considérations que sur celles du coût de 
transport. Le seuil minimum d'influence domi
nante est donc relativement élevé. Par contre, si le 
superphosphate ordinaire se localise en fonction des 
transports (sur le lieu des débouchés car la matière 
première, même si elle est plus lourde, supporte 
un coût de transport moins élevé), le superphos
phate double, qui requiert cependant plus de mine
rai, montre une localisation qui n'est ni nécessai
rement sur la source de matière première ni sur le 
lieu des débouchés, car le coût de l'électricité est 
déterminant dans le four électrique. Enfin, dans 
un tout autre secteur, le coût de production de la 
brique intègre bien de l'électricité pour 20 % -
ce qui témoigne de techniques fort différentes des 
techniques européennes -, mais les charges de 
transport, du fait du poids, deviennent si vite pro
hibitives que le lieu du débouché, et donc le coût 
de transport, exercent une influence prépondé
rante. 

Il ne pouvait être question dans cette étude de se 
livrer à une enquête aussi détaillée sur la situation 
dans les six pays de la Communauté Economique 
Européenne, en particulier parce que l'on a dû se 
contenter d'informations extrêmement linütées sur 
les prix pratiqués pour les consommateurs appe
lant de très grosses puissances, les seuls visés ici. 

Le cas de ces très gros consommateurs soulève un c 

problème d'ordre général au sujet de la structure 
des tarifs d'électricité. L'acceptation d'une forte 
discrimination des prix (2), qui fait supporter des 
prix relativement élevés au petit consommateur 
permet d'offrir des prix acceptables pour ces gros 

C) On sait que Péchiney a financé deux groupes de 125 
MW gérés par EDF et utilisant le gaz de Lacq. Péchiney 
paie le courant au coût marginal mais bénéficie par le fait 
même de la bonification consentie de 1 nouveau centime 
(soit 0,2 US cent) par m3 de gaz utilisé. 
( 2) Cette discrimination peut être volontaire lorsque la fir
me productrice est liée à la firme grosse consommatrice 
(ces liaisons sont de multiples sortes dans le capitalisme 
moderne). Elle peut être voulue aussi en application de la 
théorie du monopole de Colson (faire supporter au client 
tout ce qu'il peut supporter). Elle peut être imposée aussi 
à la firme productrice ayant un bargaining power relative
ment moins élevé à l'égard de la firme dont la localisation 
dépend du prix de l'électricité. On observera que l'interdic
tion réglementaire de la discrimination ne peut avoir d'effi
cacité que si l'on définit la non-discrimination par un 
principe économique de tarification. Sinon, les fournitures 
toujours différentes peuvent trop aisément justifie·r la diffé
renciation. Et comment distinguer valablement différencia
tion et discrimination hors d'une définition économique (par 
exemple), le principe du coût marginal, à condition de défi
nir rigoureusement celui -ci) . 



Diff6renciation r6gionale des prix du courant d usage industriel

A. Consommateur-type A 1.900 heures
sous une puissance de 500 kW
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GRAL'HIQUE 6 ],t

Diff6renciation r6gionale des prix du courant ir usage industriel

B. Consommateur-type B 4.300 heures
sous une puissance de 1.000 kW
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GRAPHIQUE 6 C

Diff6renciation r6gionale des prix du courant i usage industriel

C. Consommateur-type C 6.600 heures
sous une puissance de 10.000 kW
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consommateurs. Sans aucun doute la structure tari
faire allemande est-elle favorable à ces industries 
qui ne peuvent plus envisager de s'installer en 
France dans le cadre du Tarif Vert. Il n'appartient 
pas à cette étude de porter un jugement de valeur : 
elle ne peut que constater. Il est clair que, dans le 
cas français, ces industries ne risquent pas de vivre 
ainsi au détriment des autres consommateurs 
d'électricité. A l'inverse, à l'appui d'une tarifica
tion très dégressive, on peut faire valoir que la 
communauté nationale gagne en bén.éficiant des 
effets de croissance induits par ces industries qui 
constituent souvent de puissants moteurs du déve
loppement économique, sans perdre par ailleurs 
s'il est bien vrai que le prix de l'électricité n'a 
que peu d'influence sur les autres secteurs d'in
dustrie ou d'activité économique. 

Cette question est d'ailleurs liée à celle de l'auto
production (1). En effet, une entreprise forte con-· 
sommatrice d'électricité, localisée par hypothèse 
dans une région où l'électricité livrée par le réseau 
de distribution publique est relativement chère, 
n'est pas nécessairement liée à l'approvisionne
ment par les services publics. S'il existe des sour
ces d'énergie primaire à bon marché, elle peut 
produire l'énergie électrique dans des installations 
propres. Ainsi se pose le problème de la concur
rence entre l'autoproduction et l'achat aux réseaux 
de distribution. On serait en droit de penser alors 
qu'un prix élevé influencerait faiblement le dé
veloppement économique, mais conduirait à un 
accroissement des installations d'autoproduction. 

Nuancé, ce raisonnement est encore plus juste. Il 
ne peut jouer que dans les régions où l'électricité 
est thermique ( 2 ) , et seulement si la construction 
de centrales électriques est libre. De même, il faut 
que le volume de consommation soit à la mesure 
des unités modem es de production d'électricité, 
sinon le coût de l'autoproduction ne serait pas com
pétitif. Plus on va et plus le recours à l'autopro
duction risque d'être difficile. En outre, la con
struction d'une installation propre représente une 
dépense non négligeable de capital et une entre-, 
prise peut hésiter à utiliser ainsi ses disponibilités 
au détriment d'une extension de ses installations 

C) Au-delà des difficultés de définition rigoureuse de l'au
toproduction (énergie fatale, production de vapeur, etc ... ) 
qui ne nous intéressent pas ici. 
C) Le cas de l'Italie serait ainsi intéressant à étudier. A 
l'origine, une forte intégration oligopolistique faisait de 
beaucoup d'installations hydroélectriques des installations 
d'autoproduction (comme dans les vallées des Alpes fran
çaises). Puis i,l devint évident qu'une entreprise industrielle 
ne pouvait envisager - sauf rarissime exception - de con
struire son propre barrage. Mais à nouveau les possibilités 
ouvertes par le méthane à l'électricité thermique sont 
susceptibles - sauf à connaître les termes de la loi de 
nationalisation - de rouvrir cette possibilité de l'autopro
duction. 
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de production. Enfin, l'autoproduction ne peut 
dispenser de recours accidentels au réseau public 
et ces recours se font à des tarifs toujours beaucoup 
plus élevés que les tarifs normaux (cf Tarif de 
secours en France). On ne peut donc négliger les 
possibilités de l'autoproduction ni les surestimer(!). 

Ici encore l'objet même de cette étude -- les prix 
de l'électricité, ce qui sous-entend, de celle qui est 
achetée et vendue - interdit d'aller plus loin dans 
l'analyse. Certes, l'Allemagne est un pays où les 
prix de l'électricité sont relativement élevés et où 
l'autoproduction est très développée. Mais il n'y a 
pas nécessairement de liaison univoque, ni de rela
tion de cause à effet. L'importance des mines de 
charbon peut l'expliquer aussi (il y a en effet 
moins d'autoproduction dans les régions où l'hy
draulique domine), peut-être aussi l'habitude des 
consommateurs industriels dans un pays où l'inté
gration verticale de l'industrie a été poussée plus 
loin qu'ailleurs. On ne saurait affirmer non plus 
qu'une modification de ce comportement aurait pu 
entraîner une baisse de prix de l'électricité sur le 
réseau de distribution public, soit par une augmen
tation de la densité des consommations, soit par 
une modification dans les bargaining powers res
pectifs. 

Mais il faudrait craindre en Europe le développe
ment de groupes électrogènes de petites dnnen$ions, 
qui constitue sans aucun doute un gaspillage. Dans 
l'état actuel des choses, un tel mode de production 
électrique ne dépasse pas en général le domaine 
de l'artisanat ou de la petite industrie. 

c) En ce qui concerne les secteurs courants ( 4 % 
ou moins d'électricité dans le prix de revient), il 
semble que pas un industriel ne localise sa firme 
à l'intérieur d'un pays en fonction du prix de 
l'électricité. Cette constatation oblige à ne pas 
accorder une importance trop considérable à un 
prix faible de l'électricité, compte tenu de ce qui 
précède (2. (i) a)). 

Ceci cependant est vrai à l'intérieur d'un pays où 
les différences de prix de l'électricité d'une région 
à une autre ne sont jamais brutales (2). Le pro
blème ne se posait pas en ce qui conceme les 

C) Il est significatif à cet égard que 80 % de l'électricité 
consommée dans la papeterie est autoproduite en Italie con
tre seulement 45 % en France. Ici, le prix élevé de l'élec
tricité entraîne manifestement un gaspillage de capital et 
freine par là même les possibilités de développement de 
l'économie. 
C) Une enquête menée aux Etats-Unis par Isard et Cum
berland confirme encore ce point : dans les études de loca
lisation d'un complexe sidérurgique, les coûts autres que le 
transport, sauf la ferraille, tels que la main-d'œuvre et 
l'énergie, sont considérés comme ayant une faible influence 
en raison de leurs variations minimes dans l'espace, relative
ment aux variations des coûts de transport (New England 
as a possible location for an integrated Iron and Steel 
Worlc, in Economie Geography, vol. 26, n° 4- octobre 1950). 



(}I|APHIQUE 7 A

Diff6renciation r6gionale des prix du courant ir usage domestique
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frontidres dans la mesure oil elles constituaient
jusqu'A pr6sent des barridres 6conomiques r6elles.

L'abaissement des frontidres poursuivi dans le ca-
dre de la Communaut6 Economique Europ6enne
modifie cette situation et accroit l'importance des
6carts dans les prix de l'6trectricit6 au passage des
frontiAres. f,orsqu'une diff6rence de plus de 70 %
pour les m6mes fournitures apparait entre deux
r6gions contiguels, la d6pense additionnelle de
transport 6tant minime, et pour peu que les condi-
tions 6conomiques g6n6rales soit ) peu prds identi-
ques, il est l6gitime de penser que dans certains
cas ces diff6rences de prix entraineront des cons6-
quences sur les d6cisions de localisation. Encore
faut-il 6tre trds prudent : m6me avec 70 d'6cart,
pour les industries dont le cofrt de production ne
-omporte que I /o ou 2 % d'6lectricit6, l'6cart de
prix de revient restera inf6rieur a 1,5 %. On peut
penser qu'elles ont d'autres raisons, pl.us s6rieuses,
de localisation. Le tableau 19 fait apparaitre ces

6carts aux frontidres.

TABLEAU 19

Ecart aur lrontiires d,es prir d,e l'6lectri'citd'
d, usage'i,nd'ustr'i,el, em pourcentage d'u prir

le plus bas

:l'ola.' Deux catdgories de oolsommateurs seulement ont 6td envisagdes,
pour ne pas alourdir le tableau. Les Ccarts sont calculds en pourcentage du
prix le plus bas. Le pays le plus cher est irdiqud lc premier (lans la colonne
" frontidres r.
ll s'agit chaque foi6 de prix carls taxcs.
DanB le @s de I'Allemgne et d6 Pays-Bas, les ecarts de t)rix indiqu(rs no
conespondent paB, dans la plupart des cas, aux conditions r6gnant eflbcti-
vement dans les zones frontiCres. Il s'agit, en e{l'et, dans ces pays de prix
moyens pond€rd8 sur ba,se des Cerifs d'entrcprises qui ne soDt pas toutes
situ6es ar la frontidre. Les dcarts rdels difltrent donc, en plus ou en moirrs,
des chiffres citds, selon les endroits. I)'autre part, dans le Sutl de I'Allema-
gne, les distlibuteurs des zones frontidres sont lt6quernmtlt de Detitcs cn-
treprises qui n'ont pas pu €tre comprises dans le calcul de prix.
(r) I)ans ce cas, c'est l'-{llemagne (tui est le pays le plus cher.

ii) L'TNFLUENCE SUR LES PROGRES T]ICHNIQUES
(substitution de I'electricit6 i Ia main-d'ceuvre)

Il ne sernble pas que I'on puisse faire 6tat d'infor-
mations suffisantes Dour en traiter de manidre
approfondie
Il est certain clue le prix du courant a une inci-
dence sur la m6canisation ou la modernisation des
techniques. On a signald le cas d'industries d'im-
portance locale qui furent, semble-t-il, handicapees
dans leur d6veloppement par le prix trop 6lev6 de
I'6lectricit6: Ies capitaux qui eussent permis leur
modernisation ont manqu6. On retrouve ici le ph6-
nomdne de I'autoproduction; si le prix est trop
6lev6 et qu'il faille investir pour I'autoproduction,
c'est autant de capitaux qui ne sont plus disponi-
bles pour la modernisation des installations.
Toutefois, iI ne faudrait pas ici non plus envisager
les prix de I'6lectricit6 de manidre isol6e. On peut
en effet penser qu'il est moins ddterminant que le
niveau des salaires. En particulier, en Allemagne,
iI est certain que le niveau 61ev6 des salaires
exerce une pression relativement forte sur la m6ca-
nisation. C'est le cas de Ia Westnhalie oi 5 ou 6
aci6ries ont pass6 i I'automation, ce qui, grAce A

l'6limination des pertes, a diminu6 la consomma-
tion d'6nergie. M6me si le prix de I'dnergie 6lec-
trique est relativement 6lev6, il n'exerce qu'une
influence secondaire. Il faudrait peut-6tre ajouter
que c'est moins encore le niveau 6lev6 des salaires
que la tendance h leur 6l6r'ation qui incite ir la
m6canisation, mais ceci n'est pas I'objet de cette
6tude. Cette 6ude, qui devrait sans doute 6tre
compl6tee par une analyse des corr6lations dven-
tuelles, r6gion par r6gion, entre bas salaires et hauts
prix de l'6lectricit6. Dans l'6tat actuel des informa-
tions, il est impossible d'affirmer quoi que ce soit
d ce sujet.

iii) L.INFLUEN(]E SUR LES SUBSTITUT'IONS DES
DIVERSES SOURCES D'ENERGIE LES UNES AUX
AUTRES

Il n'a pas paru possible de traiter de ce point dont
on ne saurait cependant minimiser I'importance.
Elle ne saurait jouer que pour les processus de
production A consommation intensive d'6nergie
(chaleur) pour lesquels on peut choisir entre plu-
sieurs sources d'6nergie. En effet, il faudrait
pouvoir disposer d'inforrnations beaucoup plus
d6taillees que celles qui sont actuellement disponi-
bles pour juger de I'orientation du progrds techni-
que, des d6cisions des chefs de firme, des seuils
d'6carts de prix en dessous desquels on n'envisage
pas de changer d'fouipement, etc... On constate
sans doute que la production d'acier dlectrique
est plus developp6e en Italie ou dans les Alpes
que dans les autres pays de la Cornrnunaut<!, mais
il serait dangereux d'extrapoler. A cet 6gard, c'est
une 6tude globale des prix de l'6nergie qui
s rmpose.

Frontidles
lfype de consornmateul

AO
r25 kw 10.000 kw

Ilelgique-Pays-tsas

Allemagne-Pays-Bas

Ilelgique-Allemegne

Belgique-France

Luxemborrrg-Belgique

Luxembourg-France

Allemagne-Luxembourg

Allemagrre-l'rance
(Iih6ianie du Nord / Sarre)
(Lorraine)

Allemagne-France
(Badon-Wurtemberg) (Alsace)

Italie-tr'rarrce

en or/o

l0dl5
30435
l5 d 20(1)

25d35
0

30d35
l5d?0
80d85

70e80

.tj) tr ci)

eL o/o

l0d15
15 4,20

5dt0
15d25

DL' A CD

lt, a, la)

25d35

62



GRAPHIQUE 7 B

Diff6renciation rr6gionale des prix du courant i usage domestique

Consommateur-type moyen 1 B
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Note: En France, sont seuls indiqu€s les prix pratigu6s dans quatre localit6s repr€sentatives de l'6ventall des tarifs.

€as non envisag6 pour la Corse.



SECTION B 

CONSOMMATION DOMESTIQUE, COIH1'.1ERCIALE, AGRICOLE ET ARTISANALE 

Les approches de type global ont habitué à lier le 
montant de la consommation pour les usages non 
industriels et le niveau du revenu national par 
tête. Statistiquement, la relation ne peut être mise 
en doute, bien que d'autres facteurs de type géo
graphique ou climatique puissent la déformer. 
Passant de la consommation globale à la consom
mation unitaire, on constate que celle-ci n'est pas 
totalement indépendante du prix moyen du kWh. 

L'évolution récente de la consommation belge en 
basse tension, parallèlement à la diminution des 
prix, sem ble assez significative (1). 

Toutefois, si l'on s'interroge sur le contenu exact 
de cette relation prix-consommation, il n'est pas 
possible d'établir des liens de causalité de façon 
évidente. 

La rubrique «électricité pour usages non indus
triels» rassembl~ des fournitures hétérogènes. 
L'analyse dissocie donc cette rubrique en fonction 
des divers usages répondant à des besoins diffé
rents. 

1. L'ECLAIRAGE 

L'électricité, jusqu'à ce jour, n'a aucun substitut 
dans ce domaine. De plus, la part du budget que 
constitue cette dépense ne peut être très élevée (2). 
En règle générale, il semble donc que l'on puisse 
s'attendre à une très faible élasticité de ce type de 
consommation par rapport aux variations de prix 
éventuelles. Bien qu'on ne possède pas d'éléments 
chiffrés, on peut admettre que les différences de 
prix ont une incidence négligeable sur ce type de 
consommation auquel seule une absence de bran
chement sur un réseau de distribution peut faire 
obstacle. 

2. AUTRES USAGES DOMESTIQUES 

Il faut entendre par là tous ceux qu'entraîne la 
détention d'appareils ménagers divers. 
Deux effets peuvent jouer en ce qui concerne la 
consommation d'électricité pour ce groupe d'usa
ges. 
La substituabilité ne peut intervenir que pour les 
usages où plusieurs sources d'énergie entrent en 
concurrence. Il s'agit principalement des appareils 
de chauffage et de cuisson. La première de ces deux 
utilisations, notamment, peut entraîner des char-

C) Le taux annuel d;accroissement est passé de 4,2 % à 
8,1 % entre 1950-1955 et 1955-1960. 
(

2
) Exception faite pour les très bas revenus dans un pays 

comme l'Italie où la consommation pour l'éclairage est par
ticulièrement onéreuse parce qu'historiquement considérée 
comme un luxe et de ce fait lourdement taxée. 
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ges relativement lourdes que les évaluations de 
budgets familiaux retiennent généralement. 
Il n'est donc pas étonnant qu'une différenciation 
de prix puisse expliquer la plus ou moins grande 
consommation d'électricité à cet usage. 
Les exemples suisses et suédois sont suffisamment 
significatifs. Il serait cependant fort instructif, si 
l'on possédait quelques données chiffrées, d'établir 
une comparaison entre les prix de l'électricité et 
les types d'appareils de chauffage ou de cuiss.on 
utilisés. Toutefois, à égalité de prix et de serv1ce 
rendu, l'électricité présente un avantage tant du 
point de vue souplesse que propreté, caractéristi
ques qui seront souvent plus déterminantes qu'un 
écart de prix. 
Pour les usages ménagers autres que l'éclairage et 
le chauffage, la substituabilité n'intervient guère 
(réfrigérateurs, machines à laver, essoreuses, aspi
rateurs, cireuses, etc ... ). Un aménagement tarifaire 
peut influencer momentanément la plus ou moins 
grande utilisation d'un type d'appareil : ce fut le 
cas, notamment, de la mise en place du tarif de 
nuit sur le développement des chauffe-eau à 
accumulation. 
En règle générale, cependant, l'électricité, dans la 
plupart des utilisateurs domestiques, joue le rôle 
d'un bien complémentaire. Sa consommation dé
pend donc moins de son prix que de la possession 
ou non par les usagers des appareils ménagers en 
question. 

3. LES USAGES COMMERCIAUX 

Ils se rattachent à ceux envisagés par ailleurs, 
c'est-à-dire à l'éclairage et à la force motrice. 

4. USAGES AGRICOLES ET ARTISANAUX 

L'importance des consommations agricoles et arti
sanales est naturellement liée non seulement à la 
place qu'occupent ces deux catégories socio-écono
miques en cause dans la population active, mais 
aussi à leur niveau de mécanisation. 
L'effet de complémentarité semble l'emporter dans 
l'un et l'autre groupe d'usage (petite force motrice 
notamment). Toutefois, dans les utilisations arti
sanales assez fortes consommatrices d'énergie, une 
différenciation de prix pourra intervenir parmi 
les facteurs qui guident le choix pour l'achat d'un 
nouvel appareillage. 
En ce qui concerne la consommation agricole, le 
facteur décisif est la mise èn place d'un réseau 
d'électrification complète. Dans la plupart des pays 
européens, ce type de consommation demeure 
encore éloigné du point de saturation et constitue 
un important débouché potentiel. 
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SECTION C 

CONCLUSION 

Il apparaît que le prix de l'électricité dans les six 
pays n'a pas l'influence que certains voudraient lui 
attribuer. Mais le fait que ce prix suffise à déplacer 
vers l'Afrique certaines industries interdit aussi de 
lui dénier toute signification. 

Les écarts aux frontières peuvent déplacer certai
nes industries, le prix de l'électricité peut agir sur 
le caractère de l'industrialisation (automation) 
comme sur son niveau, mais une étude plus appro
fondie est nécessaire pour traiter des substitutions 
d'une source d'énergie à une autre dans les usages 
non spécifiques. Des conclusions définitives ne 
pourraient de toute manière être tirées que d'une 
étude plus large, s'étendant à l'effet des écarts de 
prix entre différentes sources d'énergie. 

La relation entre la consommation pour usages non 
industriels et le prix de l'électricité ne peut être 
interprétée hors du contexte économique dans 
lequel elle s'inscrit. Elle est conditionnée par le 
niveau des revenus, la structure de la population, 
l'état du logement, le plus ou moins grand dévelop-

66 

pement des réseaux d'électrification; il est permis 
de penser que ces divers facteurs sont très impor- ~ 
tants pour l'évolution de la consommation d'élec
tricité à usage non industriel. 

Quant à l'importance du prix, elle est encore assez 
mal connue. Certaines études ont été faites dans 
l'un ou l'autre payse)' mais elles ne peuvent être 
étendues aux autres, en raison des différences de 
contexte économique. Seule une approche secto
rielle, à laquelle le groupe n'était pas en mesure 
de procéder, permettrait de dégager des conclu
sions valables. 

e) Cette conclusion est confirmée par une etude statistique 
très complète sur la consommation énergétique des ménages 
français de 1950 à 1959. Cf. J. Alquier - Consommation 
territoriale totale d'Energie des Ménages en France de 
1950 à 1959, Consommation, Annales du CREDOC, avril
juin 1961. Dans le même document, on trouvera une étude 
de N. Tabard d'où il ressort que l'élasticité des dépenses 
d'énergie est la plus faible parmi celles des sous-groupes de 
consommation . 
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ANNEXE II 

PRIX DE VENTE DLJ KWH AUX CONSOMMATEURS NON INDUSTRIELS 
DANS LES RÉ.GIONS SOCIO-ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNAUTÉ (1) 

la Sohleswig-Holstein 
lb Hamburg 
2a Niedersachsen 
2b Bremen 
3 Nordrhein-Westfalen 
4 Hessen 
5 Rheinland-PfalzjSaar 
6 Baden-Württemberg 
7 Bayern 

l Paris 
2 Nancy 
3 Toulouse 
4 Rennes 

l Roma, Milano, Geneva, Torino, Napoli 
2 Autres localités 

1 Noord~Holland, Zuid-Holland, Utrecht 
II Autres provinces 

( 1 ) Voir définition au chapitre II. 
Belgique: prix moyén du tarif national automatique. 
Allemagne: prix moyens pondérés. 
France : prix d'une localité-témoin de la région. 
Pays-Bas: prix moyen approximatif. 

Prix sans taxe 

faible 

lA 

6,04 

5,73 
5,85 
6,03 
5,83 
5,73 
5,50 
5,68 
4,95 
5,93 

4,98 
5,01 
4,31 
5,32 

4,80 
5,76 

8,63 

4,14 
4,70 
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UScent/kWh 

Type de consommateur 

Domestique 

moyen 

lB 

4,63 

fort 

lC 

agricole artisanal commer
çant 

2 3 4 

Belgique : 50 F = 1 8 

2,66 3,44 4,40 5,46 

République fédérale d'Allemagne : 4 DM = $ 

3,98 2,80 2,90 9,38 5,48 
4,08 2,83 2,90 9,43 5,78 
3,80 2,55 2,95 6,96 4,48 
3,73 2,73 2,95 6,98 4,48 
3,70 2,28 2,43 7,90 5,78 
3,58 2,48 3,00 8,73 4,78 
3,68 2,28 2,43 7,48 5,85 
3,45 2,68 2,98 7,20 5,20 
4,15 2,80 3,03 9,40 5,98 

France: 4,937 FF = $ 

3,17 2,24 4,28 5,50 
3,51 2,22 3,12 4,25 5,47 
3,32 2,33 4,18 3,90 5,48 
4,28 2,94 3,57 4,36 5,41 

Italie : 625 Lit. = $ 

3,78 2,78 4,32 4,54 
4,16 2,88 2,86 4,12 4,93 

Luxembourg : 50 Flux = $ 

4,29 3,21 3,58 4,60 

Pays-Bas : 3,62 FI = $ 

2,76 1,80 1,90 3,59 4,14 
3,04 1,93 2,49 3,04 4,14 

------



ANNEXE III 

BELGIQUE 

A. USAGES INDUSTRIELS 

1. PRINCIPES DE FORMATION DC PIUX 

La mise en place d'un comité de gestion unique 
par les sociétés privées pour l'ensemble du pays a 
permis d'unifier complètement les prix pour les 
fournitures effectuées sous une puissance infé
rieure à 1.000 kW. Les foumitures sont donc tari
fées. Le barème qui sert à l'établissement des prix, 
connu sous le nom de tarif B.H. répond au souci 
de respecter avec une approximation suffisante la 
correspondance entre les prix et les coûts de produc
tion. Aux termes de ce tarif~ les prix sont facturés 
en fonction de la durée d'utilisation, de la puissance 
maximum mensuelle appelée et d'un coefficient 
d'indexation qui tient comp~e du prix des combus
tibles consommés par les centrales, de l'index des 
prix de gros et de l'index des prix de détail. 
L'application du tarif exclut délibérément entre les 
clients toute différenciation de prix autre que celles 
qui résultent des durées d'utilisation et des puis
sances appelées. 
Ce tarif est d'une application presque générale. 
Quelque 90 % des kWh distribués sous une 
puissance inférieure à 1.000 kW sont facturés 
conformément à ses dispositions. 
Pour ce qui est des clients de plus de 1.000 kW, il 
n'existe pas de formule barémique unique définis
sant les prix de l'énergie électrique. Les différentes 
entreprises considèrent en effet que~ dans le cas 
des clients de plus de 1.000 kVV, il est justifié 
d'examiner tous les éléments du prélèvement 
d'énergie et non pas uniquement les quelques 
éléments qui peuvent être retenus par une formule 
tarifaire unique. 
En conséquence, la tendance générale est de traiter 
ces cas comme des cas particuliers. Toutefois, 
jusqu'à 3.000 kW il existe certains barèmes indica
tifs qui sont appliqués en principe par la plupart 
des entreprises; les prix effectifs varient donc 
d'entreprise à entreprise mais sont très voisins 
(écarts de prix de l'ordre de 0,01 à 0,015 francs 
belges). 

Au-delà de 3.000 kW, les barèmes n'ont plus qu'un 
caractère de référence et de nombreux éléments 
du prélèvement du client peuvent modifier assez 
sensiblement les prix du barème indicatif. 

Pour les foumitures de 3.000 et 10.000 kW envi
sagées par le groupe d'experts, les prix ont été 
calculés sur base des barèmes appliqués par deux 
des plus importantes entreprises du pays; ces entre
prises représentent 80 % des kWh distribués à 
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l'industrie sous une puissance supérieure à 
1.000 kW. 

Z. PUISSANCE 

Les tarifications qui ont été envisagées sont basées 
sur la puissance maximum 1/4 horaire appelée 
pendant le mois de la facturation. En pratique 
étant donné les variations saisonnières de l'appel 
du client, la tarification basée sur une pointe men
suelle donne un avantage au client, vu que l'on 
peut dire en gros que l'utilisation mensuelle 
moyenne est pratiquement égale à 

1,15 x utilisation annuelle 

12 

Le client bénéficie ainsi dans une tarification men
suelle d'une réduction de prix, l'utilisation effec
tivement appliquée étant supérieure à l'utilisation 
annuelle de la puissance maximum appelée 
pendant l'année. Toutefois, étant donné l'hypo
thèse de travail que le consommateur est supposé 
toujours appeler la totalité de la puissance sous
crite, il n'a pas été tenu compte, dans les calculs, 
d'une variation saisonnière de la consommation. 

En conséquence, les prix qui sont communiqués 
pour la Belgique sont quelque peu supérieurs aux 
prix qui seraient effectivement payés par la 
clientèle. 

3. TENSION D'ALIMENTATION 

Il est impossible d'indiquer l'influence de la tension 
d'alimentation sur le prix de la foumitu11e. 

Certaines clauses du barème B.H. prévoient une 
augmentation de prix de 10 ou de 15 % lorsque 
l'alimentation est effectuée, non pas en Haute 
Tension, mais en Basse Tension. 

Le cas des alimentations sous une tension supé
rieure à la tension normale (cas éventuel du 
client de 10.000 kW) doit faire l'objet d'évalua
tions locales ~en tenant compte des conditions de 
raccordement du client. 

4. CLAUSE COS rp 

La clause cos. cp pour les ventes inférieures ou 
égales à 1.000 kW est comprise dans le contrat 
BH. Elle stipule que les prix barémiques sont: 
a) augmentés en % de la moitié du nombre de 
centièmes manquant au cos. cp pour atteindre la 
valeur de 0,80; 
b) diminués en % de la moitié du nombre de 
centièmes dont le cos. cp dépasse la valeur de 0,80, 
cette diminution étant limitée à 5 %. 



Ces dispositions s'appliquent aux fournitures sous 
une puissance supérieure à 1.000 kW par rapport 
au prix contractuel. 

5. EFFACEMENT EN HEURES DE POINTE, DEPASSE
MENT DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Il n'y a nulle part de pénalité pour dépassement 
de la puissance souscrite, la tarification étant basée 
sur la puissance effectivement prélevée. Il est 
impossible de préciser les avantages octroyés au 
consommateur qui réduit sa demande en heures 
de po·inte, cette question faisant l'objet d'accords 
particuliers avec la clientèle. Il y a toutefois lieu 
de remarquer que, sauf en ce qui concerne certai
nes cimenteries et certains très gros clients indus
triels, une tarification avec effacement en pointe 
n'est pas appliquée en Belgique. 

6. HEURES DE NUIT 

Les clients peuvent bénéficier, s'ils le désirent, d'un 
prix spécial pour leur consommation de nuit. 

Ce prix est uniforme quelles que soient la puissance 
appelée et la durée d'utilisation (dans les limites 
du nombre d'heures de nuit disponibles). La réduc
tion consentie est donc proportionnellement plus 
grande pour les fournitures effectuées sous une 
faible puissance. 

7. COMPTAGE, PROPRIETE DE LA CABINE 

La cabine est presque toujours la propriété du 
client; ce n'est que pour quelques clients appelant 
une puissance de quelques centaines de kW maxi
mum que l'on peut rencontrer des cas où la cabine 
est propriété du distributeur. 

Dans ces cas, le prix est augmenté : 

- de 10 % lorsque "le prélèvement est effectué à 
une cabine de distribution publique du distribu
teur, le comptage se plaçant au départ de la 
cabine, 

- de 15 % lorsque, dans le même cas, le comp
tage est placé à l'arrivée des installations de 
l'abonné, 

- de 25 % lorsque le prélèvement est effectué 
sur le réseau général de distribution Basse Tension 
du distributeur ou lorsqu'une cabine est établie 
spécialement pour ce cas. Cette dernière hypothèse 
est plus théorique que réelle, son application étant 
tout à fait exceptionnelle. 

8.TAXES 

Tous les prix en haute Tension doivent être majo
rés d'une taxe de transmission qui est de 1 % à 
partir du 1.1.1962; ils ne sont pas susceptibles 
d'autres taxes. Les prix en Basse tension doivent 
être augmentés d'une taxe de 6 %. 
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9. TARIFS DE SECOURS ET TARIFS D'APPOINT 

Les tarifications de secours ou d'appoint font 
l'objet de négociations particulières av·ec chaque 
client. 

10. PERIODE DE REFERENCE 

Les prix figurant dans le rapport correspondent 
aux indices économiques du mois de novembre 
1961. 

11. STRUCTURE DE LA CONSOMMATION 

Le tableau ci-après donne une idée de la structure 
de la consommation d'électricité en Belgique. 

Répartition de la consommation ind'ltstrielle 
en Belgique 

en millions de kWh 

Industries 1960 1961 

Charbonnages 1.687,8 1.660,9 
Fours à coke 49,4 48,6 
Sidérurgie et mét.allurgie 2.291,6 2.294,0 
Industrie de synthèse 882,7 766,6 
Métaux non ferreux 588,6 603,9 
Fabrications métalliques 607,3 694,7 
Chimie et huiles minérales 1.048,8 1.099,8 
Glaces et verres 222,0 233,6 
Carrières et cimenteries 470,4 499,7 
Textiles 749,5 782,6 
Industries alimentaires 468,9 486,2 
Papeterie 416,3 446,3 
Divers 922,9 1.027,4 

Total 10.406,2 10.644,3 

B. USAGES NON INDUSTRIELS 

Le tarif national est appliqué par les entreprises 
privées et par les intercommunales mixtes lesquel
les desservent ensemble plus de 90 p.c. de la clien
tèle en basse tension ( c.-à -d. tous les usages non 
industriels et une fraction minime des usages 
industriels) . 

Il est composé de ce qui suit (1) : 

1. TARIF POUR USAGES RESIDENTIELS 

a) le prix du kWh varie par tranches comme suit: 
- une première tranche de 15 à 25 kWh par mois 
suivant les réseaux est facturée au tarif contractuel 
éclairage - limite supérieurement à 3,50 F 
comme indiqué au 1. ci-dessus, 
- une deuxiènl€ tranche de 30 kWh par mois est 
facturée à 2 F par kWh, 
- une troisième tranche de 30 kWh par mois est 
facturée à 1,45 F par kWh, 

( 1) Tous les prix mentionnés ci-dessous sont valables pour 
la valeur 100 de l'index électrique en basse tension. 



Structure de la consom'rnation d'électricité en Belgique 

Secteurs 

I. Basse tension 
Distribution publique : 

Eclairage privé et commercial, usageR domesti
ques et mixtes 

Petite force motrice 
Eclairage public et bâtiments communaux 

Total 

JI. Haute tension 
1 . Distribution publique : 

Eclairage 
Traction 
Usages industriels 

Total 

2. Autoproduction et opérations de coordination : 
Traction 
Usages industriels 

Total 

3. Ensemble de la haute tensio~ : 
Eclairage 
Traction 
Usages industriels 

Total 

III. Ensemble de la consommation 

- le solde de la consommation est facturé à 
0,90 F par kWh. 
b) le nombre (x) de kWh de la première tranche 
est fixé, en fonction de la valeur du tarif con
tractuel d'éclairage (E), par la relation 

22 
x-

E-2 
x étant limité inférieurement à 15 et supérieure
ment à 25. 
Le prix plein éclairage est limité à 3,50 F /kWh, 
pour un index électrique basse tension égal à 100, 
toutes taxes et redevances généralement quelcon
ques comprises, à l'exclusion de la taxe de trans
mission; 
c) les longueurs des tranches à prix dégressif 
sont établies sur une base mensuelle; elles sont 
doublées lorsque les relevés d'index et la factura
tion sont bimestriels et triplées lorsque les relevés 
d'index et la facturation se font trimestriellement; 

d) les redevances d'abonnement sont arrêtées à 
10 F par mois pour tous les clients résidentiels. A 
part la redevance d'abonnement, plus aucune 
redevance n'est portée en compte de l'abonné; 

1960 
o; 
/0 

du 
total 

1961 
Chiffres 
absolus 

f'll millions rle kll' h 

% 
rlu 

total 

1.826,7 
76,9 

216,2 

13,6 
0,6 
1,6 

2.043,2 14,7 
76,5 0,5 

233,0 1,7 
---·-----~---

2.ll9.R 15.8 2.352,7 16,9 

245,0 
532,3 

5.107,8 

1,9 
4,0 

38,0 

277,5 2,0 
540,4 3,9 

5.409,1 38,9 

5.885,1 43,9 6.227 .o 44-.8 

80,9 
5.309,0 

0,6 
39,7 

85,0 0,6 
5.235,2 37,7 

--- ---------

5.390.8 4-0,3 5.320,2 38.:~ 

256,5 
613,2 

10.406,2 

1,9 
4,6 

77,7 

277,5 2,0 
625,4 4,5 

10.644,3 76,6 

11.275,9 

13.395,7 

84,2 

100,0 

11.547,2 s:~. 1 

13.890,9 100,0 
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e) Modalités d'application 

Le tarif national automatique doit être accordé aux 
clients résidentiels dans les mêmes limites con
tractuelles que le tarif plein éclairage, c'est-à-dire 
jusqu'à la puissance limite intallée figurant dans 
le cahier des charges régissant la distribution 
d'électricité (10 kVA dans le cahier des charges
type). 

Les entreprises sont en droit de réclamer au client 
résidentiel dont la puissance installée dépasse 
10 kVA, outre le paiement de la consommation au 
tarif national automatique, une redevance soit for
faitaire acquittée une fois pour toutes, soit sous 
forme de paiement par relevé, cette redevance 
couvrant les frais qu'entraînerait le renforcement 
du réseau nécessité par l'alimentation de tels 
clients. 
La redevance tient compte des conditions locales 
d'alimentation du client et notamment de la dis
tance entre la cabine d'alimentation et le client 
proprement dit. 
Etant donné l'automatisme du tarif, il n'est pas 
nécessaire que le client signe un contrat ou une 
demande de tarification. 



Z. TARIFS POUR USAGES NON RESIDENTIELS A 
PREPONDERANCE D'ECLAIRAGE 

a) Prix du kWh 

Le prix du kWh varie par tranches de la façon 
suivante: 
- pour les 1.000 premiers watts de la pu1ssance 
non résidentielle utilisée : 
15 à 25 kWh au prix plein éclairage, 
30 kWh 
45 kWh 
le solde . 

à 2,- F 
à 1,45 F 
à 0,90 F 

Le nombre (x) de kWh de la première tranche est, 
comme pour le tarif résidentiel, fixé en fonction 
de la valeur du tarif contractuel d'éclairage (E), 
par la relation 

22 
x= 

E-2 
x étant limité supérieurement à 25 et inférieure
ment à 15. 

Il convient de remarquer que pour les 1.000 pre
miers watts le tarif est identique à celui applicable 
aux usages résidentiels. 
- ensuite, par tranche entière ou non de 500 W 
de la puissance non résidentielle utilisée : 
15 à 25 kWh au prix plein éclairage, 
30 kWh 
45 kWh 
le solde . 

b) Redevance d'abonnement 

à 2,- F 
à 1,45 F 
à 0.90 F 

La redevance d'abonnement reste fixée à 10 F, 
22,5 F ou 35 F par mois, suivant la puissance du 
raccordement. Lorsque la puissance utilisée est 
inférieure à 1 kW, la redevance d'abonnement est 
limitée à 10 F par mois, quelle que soit la puissance 
du raccordement. 

c) Modalités d'application 

- En principe, le tarif n'est applicable que si la 
puissance non résidentielle utilisée ne dépasse pas 
10 kVA; 
- En cas de clients mixtes, les deux tarifs rési
dentiels et non résidentiels se cumulent, le tarif 
en résultant étant donc un tarif à tranches dont la 
longueur des tranches est la somme des longueurs 
des tranches des deux tarifications. Toutefois, pour 
les abonnés mixtes utilisant moins de 500 watts de, 
puissance non résidentielle, seule la première 
tranche du tarif résidentiel est doublée. 

Le tarif appliqué à ces abonnés est donc : 
30 à 50 kWh par mois au prix plein éclairage 
30 kWh par mois à 2 F 
45 kWh par mois à 1,45 F 
le solde à 0,90 F. 
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3. TARIFS POUR USAGES NON RESIDENTIELS A 
PREPONDERANCE DE FORCE MOTRICE 

a) Prix du dWh 
Le prix du kWh varie par tranches à raison de: 
30 kWh par mois et par kW de puissance mise à 
disposition au prix de la force motrice contrac
tuelle, 
30 kWh par mois et par kW de puissance mise à 
disposition à 2,00 
120 kWh par mois et par kW de puissance mise à 
disposition à 1.45 
solde à 0,90 F. 

En principe, le tarif dont question ci-dessus est 
appliqué sur compteur séparé. Toutefois, pour la 
clientèle mixte et si le distributeur le désire, le 
tarif peut être combiné avec le tarif national rési
dentiel et non résidentiel à prépondérance d'éclai
rage; il suffit, en effet, dans les facturations 
d'épuiser tout d'abord la première tranche au tarif 
contractuel d'éclairage, puis celle au tarif con
tractuel de force motrice et ensuite d'appliquer 
les tranches à 2,00 F, 1,45 F et 0,90 F au solde 
de la consommation du client. 

b) Redevance 

- En cas de raccordement spécial force motrice, 
il n'est perçu aucune redevance, ni de puissance, 
ni d'abonnement pour ce genre de tarif. Toutefois, 
la location pour compteur spécial de force motrice 
est perçue. 

- En cas de tarif mixte sur compteur unique, la 
redevance d'abonnement est fixée en fonction de 
la puissance du compteur à 10 F, 22,50 Fou 35 F. 
Il n'est pas perçu, dans ce cas, de location de 
compteur force motrice. 

c) Remarques 

- la notion de «prédominance» d'éclairage com
mercial ou de force motrice s'entend au sens de la 
consommation. 

- en cas de chauffage de locaux ou d'emploi de 
cuisinière, etc... par un client non résidentiel, il 
est appliqué à la consommation de ces appareils: 

1. Soit le tarif national pour usages non résiden
tiels à prépondérance de force motrice, 

2. Soit un éventuel tarif monôme existant pour 
groupe chauffant sur compteur séparé. 
- lorsque le prix contractuel de la force .motrice 
est inférieur à 2 F, le tarif national force motrice 
s'applique conune suit : 

- 60 kWh par kW au prix contractuel pour la 
force motrice 

- 120 kWh par kW à 1,45 F 
- le solde à 0,90 F .. 



- Les modalités ci-dessous sont d'application pour 
les agriculteurs dont les locaux à usage non ré si
dentiel sont contigus à l'habitation privée: 

1. lorsque la puissance des moteurs utilisés est 
inférieure à 1 CV 

- le tarif résidentiel pur est appliqué pour l'en
semble de leurs consommations résidentielles et 
non résidentielles 

2. lorsque la puissance des moteurs utilisés est 
comprise entre 1 et 3 CV 

- les tranches du tarif résidentiel sont doublées. 

3. lorsque la puissance des moteurs utilisés est 
supérieure à 3 CV 

- le tarif mixte résidentiel - force motrice 
est appliqué suivant les règles générales exposées 
ci-dessus. 

d) Modalités d'application 

- Par analogie avec les règles en vigueur en H.T.~ 
un abonné qui bénéficie du tarif national pour 
usages non résidentiels à prépondérance de force 
motrice peut utiliser de l'éclairage non résidentiel 
à concurrence de 15 % maximum de la puissance 
utilisée sur le raccordement force motrice. De plus, 
lorsqu'une partie de l'installation d'un abonné non 
résidentiel est à nette prépondérance d'éclairage 
et qu'une autre partie est à prépondérance de 
force motrice, le tarif national non résidentiel 
d'éclairage peut être appliqué à la première partie 
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de l'installation et le tarif national force motrice 
peut l'être à la deuxième. 

Avec l'accord du client, les deux tarifications peu
vent être cumulées sur compteur unique en un seul 
tarif dont la longueur des tranches successives sera 
la somme respective des tranches des deux tarifi
cations. 

- Le distributeur a la faculté de ne pas placer de 
dispositif de contrôle de la puissance utilisée s'il 
fixe cette puissance en accord avec le client, mais 
aussi de le placer temporairement ou à demeure, 
même après cet accord, s'il l'estime utile. 

Au cas où la puissance utilisée est mesurée par 
un indicateur de puissance quart-horaire placé à 
demeure~ il convient de prendre, pour définir la 
longueur des tranches, la plus forte pointe de la 
période de facturation. 

4. TARIF POUR USAGES EXCLUSIFS DE NUIT 

- il est réservé aux appareils utilisés exclusive
ment la nuit; 

- il est applicable pendant 6 heures (de 22 h à 
6 h)i 

- le prix maximum du kWh est de 0,65 F et la 
redevance pour l'appareillage spécial de comptage 
(horloge, compteur, relais) est au maximum de 
15 F par mois. que le compteur soit mono ou 
triphasé. 



ANNEXE TV 

REPlTBLIQlJE FED:E~RALE :D'ALLEM.A.GNE 

I. MODE DE FORMATION DES PRIX 

1. FONDEMENTS JURIDIQUES 

En République fédérale d'Allemagne, on distingue 
deux groupes d'usagers : les abonnés et les usagers 
spéciaux. 
On entend par abonnés les consommateurs domes
tiques et agricoles et les petits consommateurs 
commerciaux, artisanaux et industriels. Les besoins 
individuels de ces consommateurs sont relativement 
faibles et exclusivement couverts par le réseau à 
basse tension. Les entreprises de distribution sont 
tenues de les raccorder au réseau et de les appro
visionner dans les conditions générales prévues 
à l'art. 6, al. 1, de la Loi sur l'énergie. 
En dehors de cette loi, l'approvisionnement des 
abonnés est réglé par les «Conditions générales de 
Distribution » (die Allgemeinen Versorgungsbe
dingungen) et par l'« Ordonnance relative aux 
tarifs de l'énergie électrique» (die Tarifordnung). 
Le premier de ces textes a pour objet principal 
d'unifier les conditions techniques de distribution, 
telles que la tension et la fréquence, le comptage 
de l'énergie électrique, la facturation et le paie
ment. Le second concerne le montant et les bases 
de calcul des prix. 
L'approvisionnement en courant des consomma
teurs importants n'est soumis à aucune disposition 
législative. Il est réglé par des contrats individuels, 
directement passés avec le distributeur. Les usa
gers de cette catégorie sont presque exclusivement 
alimentés par des lignes à haute tension. Comme 
ils ne sont pas approvisionnés aux conditions géné
rales d'approvisionnement, et que l'Ordonnance 
sur les tarifs ne s'applique pas à leur cas, on a pris 
l'habitude de les désigner sous le nom d'usagers 
spéciaux. 
Les distributeurs concluent généralen1ent des con
ventions de prix particulières avec les usagers 
spéciaux, Inais la plupart d'entre eux appliquent 
aux petits et moyens consommateurs (maximum 
3.000 kW) des contrats dits «quasi normalisés». 
Ces contrats se caractérisent par une normalisation 
assez étendue des différents éléments constitutifs 
des prix. Ceci conduit à des conditions d'approvi
sionnement semblables pour des usagers compara
bles à l'intérieur d'une zone de distribution. 
Toutefois, ces « contrats quasi normalisés » diffè
rent par leur. teneur suivant les entreprises de 
distribution, de telle sorte que, pour une même 
catégorie d'usagers, il y a autant de conditions 
différentes d'approvisionnement que de distribu
teurs. 

2. PRINCIPES DE LA FORMATION DES PRIX 

La formation des prix de l'électricité peut géné
ralement être fonction du principe des coûts ou de 
celui de la valeur. Le principe des coûts signifie 
que l'on facture à l'usager un prix qui se rapproche 
aussi étroitement que possible du coût de son 
approvisionnement. Le principe de la valeur tend 
à faire correspondre les prixdu courant à l'estima
tion de la valeur de la demande. La notion de coût 
n'intervient ici que pour autant que l'ensemble 
des coûts doit être couvert par l'ensen1ble des 
recettes. La forrnation des prix du courant se carac
térise donc par deux limites: une limite inférieure 
constituée par les prix de revient, tandis qu'une 
limite supérieure est déterminée par l'utilité mar
ginale de la demande. La limite supérieure peut 
être influencée par divers éléments tels que le 
pouvoir d'achat, la propension des usagers à la 
consommation, des facteurs subjectifs, le prix des 
sources d'énergie concurrentes (marché de l'éner
gie thermique) ainsi que (pour les gros consomma
teurs) par la possibilité de construire des installa
tions de production propres. 

En République fédérale d'Allemagne, les distri
buteurs peuvent fixer leurs prix et leurs tarifs en 
toute autonomie sauf, bien entendu, à respecter 
les limites de l'Ordonnance relative aux tarifs. 
Aucun principe uniforme ne règle donc la forma
tion des prix du courant. De manière générale, 
on peut seulement constater que l'on tient toujours 
compte du principe des coûts ainsi que du prin
cipe de la valeur. L'importance relative attachée 
dans les cas d'espèce à l'un ou l'autre de ces 
principes dépend des circonstances et de la politi
que de vente poursuivie par l'entreprise. La 
position de marché relativement forte des distri
buteurs rend en tout cas aisée une adaptation à 
l'élasticité de la demande aux prix. 

II. STRUCTURE DES PRIX 

1. USAGERS INDUSTRIELS 

La description des prix du courant pour les usa
gers spéciaux se limite au cas de ceux qui sont 
approvisionnés en vertu de «contrats quasi nor
malisés ». Pour les usagers plus importants, les 
prix sont adaptés tout à fait individuellement aux 
conditions particulières d'approvisionnement, et il 
n'y a pas de règles d'application générale. La 
conception fondamentale de la formation des prix 
fixés dans les << contrats quasi normalisés » est à 
peu près la même pour toutes les entreprises de 
distribution: elle repose sur les éléments suivants : 



terme fixe (Leistungspreis), (1) 
terme proportionnel ( Arbeitspreis), C) 
facteur pouvant déterminer une nwdification 

de prix, 
- supplément pour énergie réactive, 
- suppléments spéciaux ou remises. 

En outre, une participation aux frais de construc
tion est demandée dans la plupart des cas, lors du 
raccordement d'un nouvel usager ou lors d'un 
relèvement de la puissance assez important pour 
entraîner le renforcement de la ligne de raccor
dement ou du poste de transformation. Cette 
participation s'effectue en un seul versement dé
terminé d'après l'importance des investissements 
nécessaires. On renonce cependant souvent à la 
couverture entière de ces dépenses d'investisse
ment. 

La base de calcul du terme fixe est en général la 
puissance appelée, et dans certains cas seulement 
la puissance souscrite. On mesure à cet effet la 
puissance réelle (en kW! ou la puissance appa
rente (en kVA). 

Comme les entreprises qui fournissent l'électricité 
doivent adapter la capacité de leurs installations 
à la pointe de la demande au cours d'une période 
déterminée, elles établissent le plus souvent le 
terme fixe en fonction de la puissance annuelle 
maxima. Celle-ci peut être assimilée : 
- à la puissance maxima de l'année de décompte, 
- à la moyenne des deux puissances mènsuelles 
maxima les plus élevées, 
- à la moyenne des trois puissances mensuelles 
maxima les plus élevées, 
- à la moyenne des puissances mensuelles maxi
ma les plus élevées de chaque trimestre. 

On utilise aussi parfois un prix de puissance men
suel calculé en fonction de la pointe de puissance 
du mois. Il s'agit en général de la puissance la plus 
élevée enregistrée pendant 15 (ou plus rarement 
30) minutes au cours du mois. 

Le terme proportionnel est la plupart du temps fixé 
par tranches ou dégressif. Indépendamment de 
cette réglementation, des prix différents sont fré
quemment fixés pour les heures de pointe et les 
heures creuses. Sont considérés comme périodes 
creuses la nuit, ainsi que, dans beaucoup d'entre
prises de distribution, le week-end. La démarcation 
des heures de pointe et des heures creuses n'est 
généralement pas la même en été et en hiver, et 
elle varie considérablement suivant les distribu
teurs. La différence entre les prix des deux postes 
horaires est en règle générale d'autant plus grande 
qu'une part plus grande des frais fixes est comprise 

C) Voir note (1) p. 12 du rapport. 
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dans le terme proportionnel. La fixation des pério
des tarifaires influe également sur les relations 
existant entre le prix des heures de pointe et des 
heures creuses. 

Le facteur de variation des prix sert pendant la 
durée de validité du contrat, qui est généralement 
assez longue, à adapter les prix du courant aux 
variations des coûts de la production et de la dis
tribution. Selon les clauses d'indexation, le facteur 
de variation est appliqué au prix du courant, soit 
par addition, soit par multiplication. Cette adapta
tion peut porter tant sur les termes fixes que sur 
les termes proportionnels, mais en règle générale, 
c'est ce dernier seulement qui est ainsi indexé. Les 
paramètres utilisés dn.ns les clauses d'indexation 
sont en général le nrix du charbon et un salaire 
d'ouvrier qualifié clairement défini. 

Les conditions de prix prévues par les contrats 
valent en général sous réserve d'un facteur de 
puissance de cos. cc = 0.9, c'est-à-dire que, pendant 
les périodes de pointe, la puissance réactive induite 
ne peut représenter au maximum que 50 % de la 
puissance active appelée simultanément. Les dé
penses supplémentaires supportées par le distribu
teur en raison de la présence d'installations de 
comptage insuffisamment compensées sont en gé
néral couvertes par des suppléments pour énergie 
réactive. Ces suppléments sont superflus quand on 
choisit la puissance apparente (kV A) comme 
assiette du prix de puissance. 

Des suppléments spéciaux ou remises s'appliquent 
fréquemment aux usagers dont les conditions 
d'approvisionnement s'écartent de la normale. 
Ainsi, par exemple, de nombreux distributeurs 
accordent un rabais spécial sur le prix de puissan
ce aux usagers qui, pendant les heures de pointe, 
appellent une puissance réduite dans une mesure 
déterminée (souvent 30 C:{ au moins). Pour obte
nir le minimum d'utilisation des installations 
économiquement acceptable, les contrats prévoient 
fréquemment une garantie d'utilisation minimum~ 
dont l'inobservation entraîne le paiement de sup
pléments. D'autre part~ l'octroi de remises en fonc
tion de la durée d'utilisation constitue un stimulant 
à la consommation. 

L'exemple chiffré ci-dessous explique le mécanisn1e 
de la composition des prix : 
Supposons que la puissance utilisée s'élève à 
500 kW et que la durée annuelle d'utilisation soit 
de 4.300 heures. 

La consommation annuelle sera donc de 2.150.000 
kWh; 70 % ou 1.505.000 kWh correspondront aux 
heures de pointe et 30 % ou 645.000 kWh aux 
heures creuses. 

Les prix de puissance et d'utilisation sont ventilés 
en tranches de la manière suivante: 
- les 100 premiers kW 



de puissance coûtent 100 DM au kW 
les kW supplémentaires coûtent 80 DM au kW 
- les 100.000 premiers kWh 
en période de pointe coûtent 8,5 Pf. au kvVh 
les 1.000.000 kWh de pointe 
suivants coûtent 8 Pf au kvVh 
les kWh de pointe supplé-
mentaires coûtent 7,5 Pf. au kvVh 
- les 100.000 premiers kWh 
en période creuse coûtent 6,5 Pf. au kWh 
les autres kWh en période 
creuse coûtent 5,5 Pf. au kWh 
En vertu de la clause d'indexation, le prix d'utili
sation est majoré de 3 %. 
La compensation de l'usager pour rénergie réac
tive est suffisante (cos: cp supérieur à 0,9), si bien 
qu'aucun supplément n'est facturé à ce titre. 
Aucun autre supplément ou rabais n'ent:r;e en. 
ligne de compte. Le calcul du prix moyen du 
kWh s'établit donc de la manière suivante: 

a) Prix de puissance 
Les 100 premiers kW à 100 DM le kW 10.000 Dl\1 
Les 400 kW suivants à 80 DM le kW 32.000 DM 

42.000DM 
b) Prix d'utilisation en période de pointe 
Les 100.000 premiers kWh à 8,5 Pf. 
le kWh 8.500 DM 
Les 1.000.000 kWh suivants à 8 Pf. 
le kWh 80.000 DM 
Les 405.000 kWh restants à 7,5 Pf. 
le kWh 30.375 DM 

118.875 DM 
c) Prix d'utilisation en période creuse 
Les 100.000 premiers kWh à 6,5 Pf. 
le kWh 6.500 DM 
Les 545.000 kWh restants à 5,5 Pf. 
le kWh 29.975 DM 

36.475 DM 
d) Supplément de 3 % en vertu de la clause 
d'indexation 
sur 155.350 DM 4.660 DM 

TOTAL 202.010 DM 
Pour une consommation globale de 2.150.000 
kWh, le prix moyen s'établit à 9~40 Pf. le kWh. 

2. ABONNES 

L'« Ordonnance pour les tarifs de l'énergie élec
trique » du 25 juillet 1938 règle la formation des 
prix pour les abonnés. Le par. 2 de cette Ordon
nance définit comme forme tarifaire unique un 
tarif binôme, caractérisé par la répartition du prix 
global en un terme fixe et un terme proportionnel. 
Le terme proportionnel doit essentiellement cou
vrir les coûts varia bles et le terme fixe, qui re pré-
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sente une sorte de paiement antîcipatif, les frais 
fixes. 
L'Ordonnance sur les tarifs (par. 9) stipule que 
tout usager se verra offrir, sans restriction quant 
à l'objet de l'utilisation, deux tarifs calculés sur 
des termes fixes différents et assortis de termes 
proportionnels, qui ne peuvent dépasser 8 Pf. le 
kWh dans le tarif I, et 15 Pf. le kWh dans le 
tarif II. 
Dans certains cas exceptionnels, le distributeur peut, 
aux termes du par. 16, être dispensé de l'obligation 
d'instituer le tarif à 15 Pf., si ce dernier n'offre pas 
d'avantages notables aux usagers. Les distributeurs 
ont la faculté de fixer le niveau des termes fixes, 
mais l'ordonnance leur prescrit certains facteurs 
de référence pour les établir (par. 3) . Les facteurs 
suivants sont admis: la puissance du raccorde
ment de l'installation de l'usager et la puissance 
appelée ou souscrite; pour les usagers domestiques, 
le nombre de pièces se substitue à la puissance du 
raccordement (par. 5). En ce qui concerne les 
besoins industriels, commerciaux, artisanaux ou 
professionnels, c'est surtout la puissance de rac
cordement qui sert de facteur de référence, mais 
elle peut être remplacée par le volume des locaux. 
Ces deux facteurs peuvent être appliqués simul
tanément ou en relation l'un avec l'autre. Si le 
volume des locaux sert de référence, les locaux 
doivent être répartis en catégories (par. 6). 
De plus, il faut offrir aux usagers dont la consom
mation est peu élevée, un autre tarif dit tarif des 
petits usagers, comportant un terme proportionnel 
élevé et un terme fixe particulièrement faible 
(location de compteur) (par. 10). 
En outre, à des heures qu'ils détenninent eux
mêmes, les distributeurs doivent offrir à tout 
usager. de l'énergie électrique à un prix d'utilisa
tion maximum de 4 Pf. au kWh (tarif d'heures 
creuses). Ils ont la faculté de limiter les possibilités 
d'utilisation de l'énergie électrique livrée à ce tarif 
et d'ajouter au terme fixe normal un supplément 
approprié qui peut également être remplacé par 
un engagement de consommation minimum (par. 
11). 
Le tarif binôme rendu obligatoire par l'Ordonnan
ce sur les tarifs s'efforce de refléter sensiblement 
la structure des coûts de l'industrie électrique. La 
part prépondérante des frais fixes dans l'ensemble 
de ces coûts aurait cependant pour effet, par l'ap
plication logique de la théorie des ·coûts, d'amener 
des termes fixes très élevés et des termes propor
tionnels relativement bas. Il en résulterait pour 
les petits utilisateurs des prix moyens très élevés. 
C'est pourquoi les tarifs binômes s'inspirent en 
général seulen1ent de la structure naturelle des 
coûts. Pour des raisons sociales, on abaisse donc les 
termes fixes aux dépens des termes proportionnels. 
La politique de marché des entreprises joue toute
fois aussi un rôle important à cet égard. 



En résumé~ chaque distributeur doit offrir trois 
tarifs à ses usagers. La représentation graphique 
des prix moyens en Pf. par kWh, qui en résulte. 
se traduit par trois hyperboles successives. Les 
points d'intersection entre ces hyperboles et. par 
conséquent, la portée des tarifs correspondants 
peuvent être modifiés en variant le rapport entre 
le terme fixe et le terme proportionnel. Les dis tri
buteurs ont ainsi la possibilité de pratiquer une 
politique des prix active en adaptant leur courbe 
des prix à la valeur estimée de la demande dans 
les différentes régions où est consommée l'énergie 
électrique (voir graphique 1 ) . 

Les tarifs sont basés sur des conditions moyennes 
de distribution, et ne peuvent en conséquence tenir 
que partiellement compte des cas d'espèce. Ils ne 
couvrent que dans une limite déterminée les par
ticularités de raccordement résultant de l'éloigne
ment du point d'alimentation, ainsi que des 
difficultés que présente l'établissement des lignes. 
Si le raccordement d'un usager entraîne des coûts 
plus élevés que ces coûts moyens~ les distributeurs 

peuvent demander le versement d'une contribution 
aux dépenses de construction. Ces contributions se 
différencient fréquemment en fonction de la con
sommation probable de l'usager. 

L'Ordonnance sur les tarifs a certes entraîné une 
unification des formes tarifaires, mais non l'uni
formisation des prix. Cette uniformisation n'a pu 
être réalisée, parce que les distributeurs ont pu 
fixer librement le montant des prix de base et 
qu'ils ont seulement été tenus de ne pas laisser 
les prix d'utilisation dépasser certains maxima. 

Ces maxima sont, dans beaucoup de cas, tombés 
en désuétude. Le relèvement des prix d'utilisation 
pour toutes les livraisons de courant aux abonnés. 
ainsi que des prix de base et des prix d'utilisation 
aux usagers domestiques. ne peut toutefois être 
décidé sans autorisation spéciale des services du 
contrôle des prix. C'est pourquoi il existe, d'un dis
tributeur à l'autre, des différences "entre les ni
veaux et l'allure des hyperboles de prix (cf. ta
bleaux 1 et 2 et graphique 2). 

'FABLEAU 1 

Eléments des prix pour les 1tsage-rs domestiques fixés par t-rois distribute•·s 

V rix Prix de base mensuel en D'YI Pour Prix 
eHtimatif 
IllellSlWl 

en Dl\1 

Distri- Tarif d'ut-ilisation sniYant nombre de pièces chaque 
buteurs 

Pf/k,Yh 2 

A 1 12 LlO 1.16 
II 9 2.-- 3,-

B L 10 2. 2.60 
IT 6 -l-,-- 5,50 

c [ ll 1.-- 2.--
II 7.5 :3.- 5.-

III. MODE D'ETABLISSEMENT 
ET REPRESENTATIVITE DE L'ENQUETE 

Les prix convenus avec les usagers spéciaux ne 
sont soumis en République fédérale d'Allemagne 
à aucune publicité; ils sont même considérés comme 
confidentiels. Il n'a donc été possible d'en avoir 
connaissance qu'en procédant à une enquête 
directe auprès des distributeurs, enquête dont le 
succès était fonction de leur bonne volonté. 

L'enquête a été menée auprès des 32 distributeurs 
les plus importants; le critère du choix étant l'im
portance des livraisons directes de courant et/ou 
la situation du distributeur dans des zones de 
concentration industrielle. Douze des distributeurs 
sont des entreprises urbaines, les 20 autres com
prenant de grandes entreprises interconnectées et 
des entreprises régionales de distribution. La part 
de ces 32 entreprises dans l'ensemble des livraisons 

3 

2.30 
4.-

il,20 
7 ~---

3,-
"" 1,-

i9 

pièc:e 
4 .) suppl. 

-------~------ --------

3,50 -!.80 1.20 
5,- 6.- 1,--

:3,~0 -l-,40 0.()0 
8,20 9,-!0 l.:W 

.J-,- 5,- L-
9.- Il,- 2.-

aux usagers spéciaux s'élève à 68.9 %, et le terri
toire approvisionné représente 64,8 % de la super
ficie de la République fédérale d'Allemagne. Leur 
degré de représentativité peut être considéré com
me suffisant. La situation particulière existant en 
Allemagne conférant un caractère confidentiel aux 
prix qui ont é~é relevés par l'enquête, on a dû 
renoncer à les citer individuellement. On a donc 
constitué plusieurs régions, en tenant compte de la 
délimitation des Lander fédéraux, et calculé des 
prix moyens pondérés pour chacune d'elles. Les 
régions suivantes ont été retenues : 
1. Schleswig-Holstein/Hambourg 
2. Basse Saxe /Brême 
3. Rhénanie du Nord/Westphalie 
4. Hesse 
5. Rhénanie-Palatinat/Sarre 
6. Bade-Württemberg 
7. Bavière 
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Prix moyens d'après un tarif compteur et deux tarifs binômes, 
pour une habitation de 4 pièces (4 personnes) 

Tarif binôme 1: prix de base 3,80 DM, prix d'utilisation 0,10 DM 
Tarif binôme Il: prix de base 8,20 DM, prix d'utilisation 0,06 DM 
Tarif compteur: prix de base 0,50 DM, prix d'utilisation 0,30 DM 

Tarif compteur p'etits usagers 

Tarif binôme 1 
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:l'ABLEAU 2 

Prix moyens du courant calculés par deux entreprises de distribution 
pour les usagers domestiques disposant de qua.tre pièces 

A 

Consommation Prix Prix Prix 
en kWh de d'utili- global 

base sation moyen 
D:M/kvV DM/k\Vh Pf.jkWh 

I 10 3,50 1,20 47,-
20 3,50 2,40 29,5 
50 3,50 6,00 19,-

lOO 3,50 12,00 15,5 
150 3,50 18,00 14,3 
200 3,50 24,00 13,8 
250 3,50 30,00 13,4 
300 3,50 36,00 13,2 

II 10 5,00 0,90 59,-
20 5,00 1,80 34,-
50 5,00 4,50 19,-

100 5,00 9,00 14,-
150 5,00 13,50 12,3 
200 5,00 18,00 11,5 
250 5,00 22,50 11,-
300 5,00 27,00 10,7 

Le prix moyen s'appliquant à la République fédé
rale d'Allemagne pour chaque catégorie d'usagers 
a été obtenu à son tour en calculant la moyenne 
pondérée des prix des différents régions. 

Les prix pour les abonnés ont pu être extraits de 
la statistique tarifaire publiée annuellement par 
l'Association des centrales électriques allemandes. 
A l'aide de cette statistique, 40 entreprises distri
butrices ont été examinées, dont 28 couvrent un 
ensemble régional et 13 sont purement urbaines. 
Ces entreprises approvisionnent environ 60 % des 
habitants et 71 % de la superficie du territoire 
fédéral. La différence entre ces deux pourcentages 
résulte du fait que les centrales régionales appro
visionnent de vastes étendues ayant une faible den
sité de population. Les entreprises examinées 
livrent aux abonnés 62 % de l'ensemble des pres
tations fournies par le réseau public. Ces chiffres 
garantissent une représentativité suffisante des 
prix indiqués pour l'ensemble du territoire fédéral. 
Pour l'ensemble des livraisons aux abonnés dans 
la République fédérale d'Allemagne, 54,9 % sont 
allés aux ménages en 1960, 8,4 % aux usagers 
agricoles et 36,4 % aux usagers du commerce, de 
l'industrie et de l'artisanat. L'ensemble des livrai
sons effectuées par les distributeurs examinés se 
répartit dans une mesure sensiblement identique 
entre les différentes catégories d'usagers. 

B c 

Prix Prix Prix Prix Prix Prix 
de d'utili- global de d'utili- global 

base sation moyen base sation moyen 
DMjkvV DM/k,Vh Pf./k,Vh DM/kW DM/k\Vh Pf./kWh 
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3,80 1,00 48,__:_ 4,00 L ,10 51,-
3,80 2,00 29,- 4,00 2,20 31,-
3,80 5,00 17,6 4,00 5,50 18,1 
3,80 10,00 13,8 4,00 11,00 15,-
3,80 15,00 12,5 4,00 16,50 13,7 
3,80 20,00 11,9 4,00 22,00 13,-
3,80 25,00 11,5 4,00 27,50 12,6 
3,80 30,00 11,3 4,00 33,00 12,3 

8,20 0,60 S8,- 11,00 0,75 117,5 
8,20 1,20 47,- 11,00 1,50 62,5 
8,20 3,00 22,4 11,00 3,75 29,5 
8,20 6,00 14,2 11,00 7,50 18,5 
8,20 9,00 11,5 11,00 10,25 14,2 
8,20 12,00 10,1 11,00 15,00 13,-
8,20 15,00 9,3 11,00 17,75 ll,5 
8,20 18,00 8,7 ll,OO 22,50 ll,2 

Parmi les tarifs offerts, on a chaque fois choisi 
celui qui assure l'approvisionnement le plus favo
rable de l'usager en tenant compte des conditions 
schématisées de consommation définies pour l'en
quête. Les prix ainsi obtenus résultent essentielle
ment de l'application des tarifs binômes 1 et II. A 
l'exception des usagers domestiques et agricoles 
entièrement équipés, auxquels s'applique le tarif II, 
il a presque toujours fallu recourir au tarif 1. Le 
tarif des petits usagers n'a été appliqué que dans 
certains cas d'espèce (au total pour 13 distribu
teurs) aux consommations d'éclairage de l'usager 
artisan. Ce tarif n'a pas une grande importance 
économique sur le territoire fédéral, et ne s'appli
que qu'à moins de 5 % des abonnés. 

Pour des motifs semblables à ceux cités à proJXJS 
des usagers spéciaux, les prix appliqués aux abon
nés ont été établis en moyennes pondérées, sur la 
base régionale citée plus haut. 

IV. DIFFERENCIATION REGIONALE 

Le chapitre IV du rapport contient une analyse 
détaillée des facteurs susceptibles de déterminer les 
différences de prix. Cette analyse est en principe 
aussi valable pour expljquer les différences de prix 
entre les régions d'un même pays. Les tableaux en· 
annexe 1 et II du rapport, qui contiennent les prix 



de courant relevés pour les régions choisies et cor
respondent aux conditions schématisées de consom
mation permettent de constater qu'il existe 
d'importantes différences de prix à l'intérieur de 
la République fédérale d'Allemagne. L'interpréta
tion de ces différences est rendue plus difficile dans 
ce cas particulier par le fait que les zones d'activité 
des distributeurs dépassent fréquemment les limi
tes des régions. C'est ainsi qu'en dehors du Land 
Rhénanie du Nord/Westphalie, la Rheinisch
Westfalische Elektrizitatswerke A.G. alimente éga
lement d'autres régions, directement ou indirecte
ment par le truchement de filiales et que de ce fait, 
le niveau des prix de cette entreprise influence 
également les prix relevés dans les autres Lander. 
Cette remarque vaut surtout pour la région Rhéna
nie-Palatinat/Sarre. 

Si l'on fait abstraction de ce fait, on remarque que 
les prix les plus bas se rencontrent en Rhénanie 
du Nord/Westphalie et les prix les plus élevés en 
Bavière. Cela s'explique par des raisons très com
plexes. Certains facteurs interviennent également~ 
dont les effets s'équilibrent dans une large mesure 
pour l'ensemble du territoire national et qui sont 
en conséquence moins importants pour la compa
raison des prix du courant dans les divers Pays du 
Jnarché commun. Parmi ces facteurs, on peut no
tamment citer la densité de consommation et 
l'éloignement des sources de combustibles utilisés 
dans les centrales thermiques. La Rhénanie du 
Nord/Westphalie est le Land dont la densité de 
consommation est la plus forte et le degré d'in
dustrialisation le plus élevé. La houille consommée 
par les centrales de cette région ne supporte donc 
que de faibles coûts de transport; du lignite peu 
coûteux y est en outre disponible. La Bavière a, 
par contre, une densité de population relativement 
faible et un degré d'industrialisation inférieur. Les 
combustibles utilisés dans les centrales sont de pro
venance éloignée, et leurs prix sont donc relative
ment élevés. La Bavière dispose certes d'énergie 
hydraulique relativement abondante. mais celle-ci 
est, en partie~ assez coûteuse et ses conditions de 
production sont défavorables. 

Il n'est d'ailleurs guère facile d'établir des rap
ports nets entre les prix régionaux du courant et 
les facteurs qui les influencent. 

V. FACTEURS PARTICULIERS 

Outre les contraintes de coût, déjà citées, et qui 
sont particulières à chaque économie de l'électri
cité, le niveau élevé des prix du courant en Alle
magne résulte de l'influence de divers facteurs 
particuliers. Les principaux de ces facteurs sont les 
redevances de concessions, l'intégration de plu
sieurs services publics en une seule entreprise 
( querverbund), et la structure des entreprises. 
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L'utilisation de la voie publique par un distributeur 
d'électricité exige l'autorisation du propriétaire de 
celle-ci (pouvoirs subordonnés). En effet, selon 
l'opinion dominante dans la jurisprudence, l'ins
tallation de lignes de distribution ne fait pas partie 
de l'utilisation libre du domaine public. Un contrat 
de concession est donc conclu entre le propriétaire 
de la voie publique et l'entreprise d'électricité. Par 
cette convention, l'autorité locale accorde au dis
tributeur la permission de voirie, et lui garantit 
une position de monopole en s'interdisant de 
concéder le même droit à une autre entreprise, 
pendant toute la durée d'application du contrat. En 
contrepartie, il est souvent prévu que le distribu
teur paiera une redevance de concession. 

Les modalités d'application des redevances de 
concession sont réglées par une Ordonnance spé
ciale. Les taux sont limités à un rnaximum, qui, 
en ce qui concerne spécialement les redevances sur 
les recettes provenant des abonnés, dépend du 
nombre d'habitants de la commune: 

Xombre d'habitants 

.Jusqu'à 25.000 

de 25 à 100.000 

de lOO à .'500.000 

pluR de 500.000 

Taux maxirnum 
de la reflevance en % 
du chiffre d'affaires 

lü 

15 

IH 
20 

Les redevances constituent un élément du prix de 
revient, et le droit fiscal les traite comme des 
charges déductibles du bénéfice. Les prix du cou
rant relevés pour l'Allemagne comprennent les 
redevances de concession. 

Les taux ne sont pas toujours fixés aux maxima 
indiqués ci-dessus. La redevance ne doit être payée 
que si l'entreprise rémunère son capital propre à 
raison de 4 % au moins. 

Le taux maximum pour les ventes aux usagers 
spéciaux est de 1,5 %. Cette redevance ne doit être 
payée que si un bénéfice de 4 % au moins est 
assuré dans les mêmes conditions que ci-dessus, et 
si le prix moyen du courant n'est pas inférieur à 
0,05 DM par kWh. 

Un autre facteur qui contribue au niveau élevé du 
prix du courant en Allemagne est le fait que plu
sieurs activités économiques d'une commune sont 
fréquemment intégrées en une seule entreprise: la 
distribution d'énergie électrique, de gaz ou d'eau, 
et les transports en commun sont associés de diffé
rentes manières en un service public intégré 
(querverbund). De cette manière, il peut se pro-



duire, à charge de l'électricité, une subvention 
interne en faveur des autres branches d'activité, en 
général moins prospères, et souvent même défici
taires. La part des entreprises de services publics 
intégrées ( = querverbund-unternehme) dans la 
distribution d'électricité n'est cependant pas si con
sidérable qu'une telle compensation puisse 
entraîner un relèvement sensible du niveau des 
prix du courant en Allemagne. 

Par contre, la structure des entreprises a certaine
ment une influence plus forte. Il y a, particulière-
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ment au stade de la distribution proprement dite, 
un grand nombre d'entreprises. Il en découle que, 
pour beaucoup de celles-ci, le marché est relative
ment très limité, c'est-à-dire qu'elles n'approvision
nent qu'un territoire assez petit, et que leurs 
livraisons sont presque insignifiantes, vis-à-vis de 
l'ensemble. 

En conclusion, les facteurs spéciaux qui viennent 
d'être décrits tendent à relever le niveau du prix 
du courant, mais il n'est cependant pas possible de 
chiffrer leur influence. 



ANNEXE V 

FRANCE 

1ère PARTIE 

COURANT A USAGE INDUSTRIEL 

Le courant à usage industriel est généralement 
assimilé à l'ensemble des fournitures sous haute 
tension. Cependant, la consommation en haute ten
sion comprend en France, outre les usages pure
ment industriels, certaines foumitures livrées aux 
gros consommateurs des services publics et admi
nistrations, du commerce et de l'artisanat. De ce 
fait, les valeurs relatives à la consommation en 
haute tension sont un peu supérieures (environ 
5 %) à celles correspondant seulement à l'en
semble des usages industriels et des transports, 
comme le montre la comparaison ci-dessous (1). Un 
tel type de courant représente en France, pour 
l'année 1960, 7 3 % de la consommation totale 
d'électricité (pertes comprises). 

Consommation haute tension 
Consommation basse tension 
Pertes 

Total 

Industrie et transports 
Autres secteurs 
Pertes 

Total 

52.542 GWh 
12.629 GWh 
6.849 GWh 

72.020 GWh 

49.821 GWh 
15.350 GWh 
6.849 GWh 

72.020 GWh 

Il est à noter que la part des consommations haute 
tension s'est accrue constamment depuis 1938 pas
sant de 66,8 % à 73 % accroissement dû en ma
jeure partie à la réduction des pertes en ligne (2). 
Electricité de France détient un monopole quasi 
absolu de la distribution de la haute tension tout en 
laissant à certaines industries le soin de s'approvi
sionner par leurs propres moyens. Toujours en 
1960 (3

) : 

Distribué par Electricité 
de France 
Distribué par les Régies 
et secteurs non nationalisés 
Autoconsommation 

38.211 1 
l 

780 r 52.542 GWh 

13.551 J 
A quelques exceptions près, toute la tarification 
française du courant à usage industriel relève 

C) Electricité de France - Statistiques de la Production et 
de la Consommation 1960, p. 3. 
e') Cf. la Structure de la Consommation d'Electricité de 
France, R.F.E., nov.-déc. 1961, p. 184. 
C) Electricité de France - op. cit. p. 41. 

85 

d'Electricité de France à l'intérieur du cadre légal 
qu'a fixé la loi de nationalisation du 8 avril 1946, 
modifié par la loi du 2 août 1949 en ce qui con
ceme les petits producteurs e). 

1. STRUCTURE DES TARIFS 

A. LEGISLATION 

La loi de nationalisation confie de facto à Electri
cité de France le monopole de distribution d'élec
tricité sous le régime juridique de la concession qui 
était déjà celui des sociétés distributrices d'avant 
la nationalisation .. Parmi celles-ci, ne subsistent 
(art. 23 de la loi du 8 avril 1946) que les régies, 
les sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'Etat 
ou les collectivités locales détiennent la majorité, 
les coopératives d'usagers et les sociétés d'intérêt 
collectif agricole, .en un mot, les nationalisations 
avant la lettre qui assurent actuellement 5 % de 
la distribution. 
En application de l'art. 37 de la loi de nationali
sation, les pouvoirs publics ont établi deux nou
veaux cahiers des charges relatifs à l'alimentation 
générale en énergie électrique d'une part, à la 
concession des distributions publiques d'électricité 
d'autre part. 
Le 28 novembre 1956 l'Etat passe avec Electricité 
de France une seule convention s'étendant à l'en
semble du territoire. 
Enfin, un décret du 22 novembre 1960 approuve 
le nouveau cahier des charges type des distributions 
publiques d'énergie électrique. 

B. FORMATION DES PRIX 

Les vicissitudes monétaires de la période d'après
guerre ont disloqué le système tarifaire en vigueur 
depuis 1935-1938. Sur la base de la tarification au 
coût marginal, un nouveau système, dit Tarif 
Vert (2), est progressivement mis en place entre 
1956 et 1958. C'est lui qui régit aujourd'hui l'en
semble des prix du courant haute tension. 

C) C. Jeanneney et Colliard, Economie et Droit de l'Elec
tricité, Donat-Montchrestien, Paris 1950. 
(

2
) On peut voir sur ce sujet: 

- M. Boiteux : Le Tarif Vert d'Electricité de France, 
R.F.E. janv. 1957. 
-M. Boiteux : La Vente au Coût marginal, R.F.E., 
déc. 1956. 



a) LES TYPES DE TARIF 

A côté d'un tarif général s'appliquant à 80 % des 
abonnés environ. deux autres modalités tarifaires 
répondent aux besoins spécifiques de certains 
usagers. 

i) Tarif d'appoint 

Il est destiné aux fournüures faites à titre de com
plément à un abonné dont les installations bénéfi
cient d'une autre alimentation que celle du réseau 
d'Electricité de France. En fait, sa structure même 
(voir infra b) pennet de l'utiliser comme tarif de 
longue utilisation à l'exclusion de tout recours au 
tarif général. 

ii) Tarif de secours et tarif pour c~urte:utilisation 

Il est conçu pour les fournitures effectuées au titre 
d'un contrat préalable en substitution à la produc
tion d'une source d'énergie autonome momentané
m·ent défaillante. Le tarif pour courte utilisation, 
dérivé du tarif de secours, peut s'appliquer aux 
abonnés dont la consommation est faible par 
rapport à la puissance souscrite (inférieure à 
environ 700 kWh par an et kW souscrit). 

iii) Tarif général 

Bien que n'étant pas destiné aux autoproducteurs, 
le tarif général peut leur être appliqué dans cer-

Tranches (kvV) 0 à lOO lOO à 300 

Rabais par tranches 0% 4% 

De plus, l'abonné· peut bénéficier de réduction sur 
le montant de la prime s'il souscrit des effacements 
de puissance (cf. incidences de certains points 
particuliers, infra 3 .E.) . 

Tarif d'appoint 

La prime varie avec les zones tarifaires et la tension 
sous laquelle sont reçues les fournitures (cf. effet 
sur le prix de la fourniture sous une tension diffé
rente, infra 3.B.). 

tains cas particuliers, notamment lorsqu'ils accep
tent le rachat intégral de leur production par 
Electricité de France ou lorsque la puissance de 
leur source autonome est négligeable par rapport 
à celle des fournitures d'Electricité de France. 

1 

Chacun de ces trois types de tarif se différencie 
par sa structUre interne. 

b) LA COMPOSITION DES TARIFS 

Chaque tarif comprend: 
- une prime fixe par kw souscrit (progressive 
ou dégressive) , 
- un prix variable en fonction d'un triple para
mètre (région, tension, moment de la fourni~ture) . 

i) Prime fixe 

Tarif général 

Elle est annuelle et fixée à 4.992 F /kW de puis
sance souscrite pour une valeur de l'index égale à 
8.200 (1). 

Elle présente l'avantage d'être dégressive en fonc
tion de la puissance souscrite suivant l'échelle ci
dessous: 

C) Base de l'index : 7.300 en 1954. L'index est actuellement 
à 8.200. 

300 à 1.000 1.000 à 3.000 3.000 à 10.000 + 10.000 

8% 12% 16% 20% 

Tarif de secours 

Le taux de base de la prime fixe est égal : 
- au quart de celui du tarif général lorsque 
l'abonné n'est pas autoproducteur, 
- à la moitié de celui du tarif général à concur
rence de la puissance de la source d'énergie 
hydraulique dont dispose l'autoproducteur. 

Dans le cas du tarif de secours, la prime est 
progressive : 

Tranches (kW) 0 à 1.000 1.000 à 3.000 3.000 à 10.000 + 10.000 

Majoration par tranches 3% 20% 40% 80% 
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Comme aux deux précédentes, des réductions pour 
modulation de puissance peuvent être appliquées. 

ii) Prix de l'énergie 

Une triple différenciation est opérée. 

Selon les régions 

Le territoire national, à l'exception de la Corse et 
des îles qui ne sont pas rattachées au réseau d'in
terconnexion, a été divisé en 23 zones tarifaires. 

Selon la tension d'alimentation 

Au total, 7 tensions tarifaires sont retenues : 
220 kV, 150 kV, 60 kV, 15 kV et 90 kV, 30 kV, 
5 kV. L'un ou l'autre groupe de tensions sont 
appliqués selon les usages des régions intéressées. 

Selon le moment de la fourniture 

Un double critère intervient pour définir le mo
ment de la fourniture: 

la saison : hiver - du 1er octobre au 31 mars 
été - du 1er avril au 30 septembre 

le poste-horaire : 

pointes : 2 heures le matin et 2 heures le soir du
rant novembre, décembre, janvier, février. 
heure pleine : de 6 heures à 22 heures sauf diman
che et heures de pointe, 
heure creuse : de 22 heures à 6 heures et la totalité 
des dimanches. 

A titre d'exemple, voici comment se présente le 
tableau tarifaire (tarif général) de la zone 5. 

Prix d'énergie FjkWh 

Prime annuelle fixe : 4.992 FFjk\V p 

220 kV Ensemble de la zone 7,83 

150 kV Isère, Haute-Savoie, Savoie 9,10 
Hautes-Alpes 9,42 

60 kV Isère, Haute-Savoie, Savoie 10,95 
Hautes-Alpes 11,78 

15 kV Isère, Savoie 12,74 
Haute-Savoie 13,19 
Hautes-Alpes 15,34 

90kV Isère, Haute-Savoie, Savoie 10,18 
Hautes-Alpes 10,82 

30 kV Isère, Savoie 12,22 
Haute-Savoie 12,54 
Hautes-Alpes 14,19 

5 kV Isère, Savoie 13,14 
Haute-Savoie 13,73 
Hautes-Alpes 16,04 

2. CARACTERE REPRESENTA TIF DES PRIX 

A. STRUCTURE DE LA CONSOMMATION 

La consommation de courant haute tension peut 
être structurée en fonction de plusieurs critères 
dont la combinaison jette quelque lumière sur le 
mode de tarification. 
Envisageons-les successivement. 

i) Répartition par activité 

Cette ventilation permet de saisir l'importance res
pective de chaque type de tarification (tarif géné
ral, tarif d'appoint ou de longue utilisation, tarif 
de secours ou de courte utilisation) pour deux 
séries de raison : 
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Hiver Eté 
HP HC HP HC 

4,71 3,46 4,04 2,62 

5,28 3,56 4,16 2,68 
5,48 3,56 4,16 2,68 

6,12 3,68 4,32 2,78 
6,55 3,68 4,32 2,78 

7,09 3,76 4,44 2,83 
7,34 3,76 4,44 2,83 
8,52 :3,76 4.44 2,83 

5-,79 3,63 4,26 2,75 
6,12 3,63 4,26 2,75 

6,81 3,74 4,42 2,82 
6,94 3,74 4,42 2,82 
7,89 3,74 4,42 2,82 

7,34 3,77 4,47 2,85 
7,56 3,77 4,47 2,85 
8,94 3,77 4,47 2,85 

- l'autoproduction n'intervient de façon appré
ciable que dans quelques branches d'industries, 
- la technologique de chaque branche d'industrie 
modèle la structure de consommation énergétique. 

Au cours de l'année 1960, la consommation haute 
tension des gros consommateurs s'est répartie selon 
le tableau qui figure à la p. 8 (1). 

ii) Répartition par tranches de puissance souscrite 
unitaire 

Elle détermine la dégressivité des primes fixes 
comme nous l'avons vu plus haut (cf. 1 D, (i) ). 

( 1) Source : Electri~ité de France, Statistiques de la Pro
duction et de la Consommation pour l'Année 1960, p. 46 et 
p. 47. 



Consommation d'électricité en haute tension 

Komen
clature 

0 

Activités 

Sources d'énergie et industries connexes 

Energie provenant 
des réseaux (1 ) 

1.645 

Production 
propre 

4.286 

fJWh 

Consommation 
totale 

5.931 
(y compris usines à gaz et consommation du dis_tribu
teur) 

1 

2 

dont : houille et lignite 
pétrole, extraction, raffinerie, synthèse 

Extraction minerais, mét. product. et métallurgie 
dont : minerai de fer 

sidérurgie et transformations associées 
aluminium 
ferro -alliages 

Transformation des métaux, industries mécaniques 
et électr. 

dont: première transformation des métaux 
automobile et cycle 

102 
421 

8.817 
96 

2.169 
4.486 
1.354 

5.956 
1.440 
1.188 

3.760 
525 

4.686 
440 

4.017 
15 

200 

127 
10 
84 

13.503 

6.083 

3.862 
946 

536 
6.186 
4.501 
1.554 

1.450 
1.272 

3 Extraction minéraux divers, matériaux de construc
tion, bâtiments et travaux publics 2.314 241 2.555 

4 

dont :potasse 
chaux, ciment, plâtre 

Industries chimiques et para-chimiques 
dont: azote 

carbures et calcium 
chlores et dérivés 

104 
1.256 

7.198 
1.026 
1.354 
1.338 

125 
107 

1.747 
920 
210 
199 

8."945 

229 
1.363 

1.946 
1.564 
1.537 

5 Production et transformation de produits agricoles et 
alim. 1.413 

6 Industries de textile, vêtements, cuir, bois et papier 
dont : filatures et tissages 

papier et carton 

4.413 
2.021 
1.535 

1.816 6.229 
400 2.421 

1.387 2.922 
7 Transports et communications (y compris télécom

munications) 3.798 3.798 
dont: S.N.C.F. 2.97:2 2.972 

8 et 9 Consommateurs non industriels (commerce, services, 
administration, services publics non industriels) 1.690 1.690 

Total : gros consommateurs 
petits consommateurs 

Total général haute tension 

( 1 ) La part non-EDF est tr;·s faible. Elle ne dépasse jamais 2 à 3 %. 

Le tableau ci-après couvre l'ensemble des consom
mations haute tension pour l'année 1960 - les 
fournitures non E.d.F. y sont incluses, mais ne 
représentent que 780 Gwh sur une consommation 
totale de 38.991 Gwh (1). 
Le tableau fait très nettement apparaître: 
- la prédominance des petits usagers: 76 % 
d'entre eux ont une puissance souscrite inférieure 
à 100 kw, 
- l'étalement accru des horaires d'utilisation en 
fonction de la puissance souscrite : de 1. 900 à 
5.700 heures. 

B. LIVRAISONS SOUS TARIF ET HORS TARIF 

Toutes les livraisons haute tension sont soumises 
au système tarifaire précédemment décrit. Seules 
quelques entreprises y échappent partiellement 
pour des raisons liées à leur situation de producteur 
énergétique avant la nationalisation ou au rôle 

C) Electricité de France- Statistiques de la Production et 
de la Consommation pour l'année 1960, p. 40. 
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37.244 
1.747 

38.991 

13.156 
395 

13.551 

50.400 
2.142 

52.542 

qu'elles jouent dans le développement actuel de 
certains complexes énergétiques. 

Il en va ainsi de : 
- quelques groupes parmi lesquels, Péchiney, 
Ugine, St-Gobain, pour le courant issu des centra
les dont ils étaient autrefois propriétaires et qui 
leur est actuellement facturé à son prix de revient 
augmenté de 15 %, 
- la centrale de Lacq (2 groupes de 250 MW). 

Il s'agit d'une centrale financée par Péchiney et 
gérée par Electricité de France. Le courant haute 
tension qu'elle produit est revendu à Péchiney à 
son prix de revient, étant entendu que ladite cen
trale bénéficie d'une bonification de 1. nouveau 
centime par m3 de gaz consommé. 

C. AUTOPRODUCTION 

L'art. 8 de la loi du 8 avril 1946 exclut de la 
nationalisation les entreprises qui n'ont pas pour 
activité principale la production d'électricité, mais 
possèdent néanmoins des installations à cet effet. 



-----------~------- ---

Puissance Consommation Utilisation 
Tranches de puissance Nombre souscrite totale annuelle 

ROURcrite unitaire (k\V) rl' a bonnementR totale 

-~------------------··-- ·- --~-

100 44.529 
lOO à 249 8.657 
250 à 499 2.781 
500 à 999 1.421 

1.000 à 1.999 709 
2.000 à 2.999 245 
3.000 à 3.999 113 
4.000 à 7.999 156 
8.000 à 15.999 78 

16.000 à 31.999 43 
+ 32.000 23 

Totaux 58.755 

Il convient d'ailleurs de noter que certaines de ces 
entreprises étaient nationalisées à un autre titre 
(houillères et S.N.C.F. notamment). 
Le tableau de la page 88 situe les principales bran
ches autoproductrices dans l'ensemble des indus
tries consommatrices d'électricité. 

Il s'agit essentiellement pour 1960 de: 
Houille et lignite 3. 760 Gwh 
Sidérurgie 4.017 Gwh 
Papier, carton 1.387 Gwh 
soit un total de 9.164 Gwh sur 13.551 produits, 
soit 70 % du total. 
Les autoproducteurs vendent et achètent de l'élec
tricité à Electricité de France. 

Achat 
Cf. les régimes tarifaires, supra 1, B, a) . 

Vente 
Les excédents font l'objet de contrats adaptés à 
chaque cas particulier. 

3. INCIDENCES DE CERTAINS POINTS 
PARTICULIERS 

A. BASE DE LA TARIFICATION : PUISSANCE SOUS
CRITE OU APPELEE 

La puissance souscrite l'est normalement pour la 
durée du contrat (en général 5 ans). Toutefois, 
pendant la 1ère année d'application du contrat, 
l'abonné a la faculté de la réduire à concurrence 
de 1 0 % . Cette réduction prend effet à compter du 
début du mois suivant la demande de l'abonné par 
un avenant de modification des puissances sous
crites au contrat. 
Pendant toute la durée du contrat, les puissances 
souscrites peuvent être augmentées par tranches 
d'au moins 10 %. 
La procédure suivie est la même que précédem
ment à une exception près: l'avenant doit tenir 
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(MvY) (Œ\Vh) (heureK) 

-------·-··---··--

1.712 3.297 1.900 
1.261 2.492 2.000 

922 2.220 2.400 
948 2.695 2.800 
957 3.010 3.150 
580 1.975 3.400 
385 1.472 3.800 
854 3.631 4.250 
853 4.280 5.000 
875 3.774 4.300 

1.772 10.145 5.700 

11.119 38.991 3.500 

compte de la durée des travaux éventuellement 
entrepris pour élever la puissance appelée. 
La puissance souscrite a une incidence tarifaire 
directe. La prime fixe annuelle (cf. p. 86) est en 
effet fonction de la puissance souscrite : 
- elle est dégressive dans les tarifs général et 
d'appoint, 
- elle est progressive dans le tarif de secours. 

B. EFFET SUR LE PRIX DE LA FOURNITURE SOUS 
UNE TENSION DIFFERENTE 

L'incidence tarifaire de la tension sous laquelle est 
foumie le courant haute tension s'avère plus com
plexe. Il convient en effet de distinguer les 
régimes de tarification. 

i) Tarif général et tarif de secours 

La prime fixe annuelle est indépendante de la 
tension sous laquelle est foumie l'électricité. Seul 
le prix de l'énergie (2ème élément du tarif) s'en 
trouve affecté. 

ii) Tarif d'appoint 

Comme dans le cas du tarif général, le prix de 
l'énergie est fonction de la tension, mais, de plus, 
le taux de base de la prime fixe ·annuelle est 
affecté. 
Dans le département de l'Isère (zone no 5) , le 
taux de base en F Jkw varie ainsi : 

Tension Taux de base 
(sur base indicielle 8.200) 

(TV A incluse) 
220 6.802 
150 7.238 
60 7.925 
15 8.636 
90 7.650 
30 8.387 

5 8.736 



C. ENERGIE REACTIVE - PENALITE ET BONIFI
CATION 

Les primes fixes et prix du kWh s'entendent pour 
une fourniture comportant chaque mois, en 
dehors des heures creuses, une proportion d'énergie 
réactive égale à 60 % de la quantité d'énergie 
active consommée le même mois en dehors des 
heures creuses. 
Lorsque, pour un mois, la proportion consommée 
est supérieure à 60 %, l'excédent est facturé aux 
prix indiqués aux barèmes. 
L'énergie réactive non consommée en-deçà de la 
propo~on de 60 % donne lieu à une bonification. 

D. PROPRIETE DE LA CABINE 

La cabine est propriété de l'abonné haute tension. 
A partir du point de livraison toutes les installa
tions sont entretenues et exploitées par ses soins. 

E. EFFACEMENT EN POINTE 

i) Principe 

Une réduction de la puissance à facturer dans la 
prime fixe annuelle est accordée à l'abonné qui 

Postes horaires p HPh 

Puissance appelée dans chaque poste 
horaire Pl P2 

Condition de la réduction de puissance P2 = 1,2 Pl 

Puissance à facturer par poste horaire 

consent au moins à un effacement de puissance 
en heure de pointe. 

i) Condition de cette réduction de la puissance 

Les puissances appelées doivent croître d'au moins 
20 % (avec un minimum de 20 kw) d'un poste 
horaire au suivant, c'est-à-dire en passant successi
vement: 
des heures de pointe ...................... P 

aux heures pleines d'hiver .............. HPh 

aux heures pleines d'été ................ HPe 

aux heures creuses d'hiver .............. HCh 

aux heures creuses d'été ................ HCe 

iii} Calcul de cette puissance réduite 

La puissance souscrite en pointe est facturée pour 
l'intégralité de sa valeur; un supplément de puis
sance souscrit en heures pleines d'hiver n'est 
compté que pour 40 % de sa valeur (dans le cas 
d'une puissance souscrite aux tarifs général ou 
d'appoint) et ainsi de suite suivant le tableau ci
dessous: 

HPe HCh HCe 
----

P3 P4 P5 

P3=1,2P2 P4=1,2P3 P5=1,2P4 

- Tarif général et d'appoint Pl 0,4 (P2--Pl) 0,2 (P3- P2) 0,07 (P4-P3) 0,02 (P5-P4) 
- Tarif de secours Pl 0,8 (P2 --Pl) 0,4 (P3-P2) 0,28 (P4-P3) 0,08 (P5-P4) 

La puissance réduite PR à facturer dans la prime 
fixe annuelle est égale : 

- dans les tarifs général et d'appoint à 
PR = Pt + 0,4 (P2-Pt) + 0,2 (P3-P2) + 
0,07 (P4--P3) + 0,02 (P5-P4) 

- dans le tarif de secours à 
PR = Pt + 0,8 (P2-Pt) + 0,4 (P3-P2) + 
0,28 (P4--P3) + 0,08 (P5-P4). 

iv) Calcul de la prime fixe annuelle 

Comme pour une puissance fixe, la prime fixe 
annuelle est égale au produit de la puissance ré
duite par le taux de base de la prime fixe du tarif 
considéré, après l'avoir corrigé pour tenir compte 

- de la dégressivité de la prime dans les tarifs 
général et d'appoint, 

- de la progressivité de la prime dans le tarif de 
secours. 
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F. DEPASSEMENT DE LA PUISSANCE SOUSCRITE 

Les pénalités pour dépassement de puissance sous
crite sont calculées mois par mois. 

Ces pénalités sont facturées sur la différence : 
- entre la nouvelle puissance réduite résultant 
des dépassements enregistrés au cours du mois, 
- et la puissance réduite souscrite. 

L'intégration sur tO minutes élimine les dépasse
ments très brefs. 

4. DIFFERENCIATION REGIONALE 

Le découpage du territoire national en 23 zones 
tarifaires résulte de la fixation des prix au coût 
marginal - ce qui suppose, bien entendu, l'inter
connexion du réseau-. 

Le but d'un tel système est de hiéra:Dchiser aussi 
strictement que possible les centrales électriques 
en fonction de leur prix de revient respectifs 



quelle que soit leur localisation propre et celle du 
consommateur. 
Deux démarches aboutissent à la détermination 
des tarifs de zone. 

A. CALCUL DES PRIX MARGINAUX EN 220 kV 

Il convient pour cela de connaître : 
- le prix de revient marginal de chaque centrale 
pour chacun des principaux postes horai:r.es rete
nus: P, HPh, HPe, HCh, HCe. 
- le prix de revi~nt du transport de chaque kWh 
pour les mêmes postes horaires ci-dessus. 
Ceci établi, il reste à déterminer toujours par pos
tes horaires «la configuration des mouvements 
d'énergie sur toutes les lignes du réseau d'inter
connexion, puis de calculer les prix, de p:roche en 
proche, en tous les postes du réseau d'intercon-
nexion » e) . -
Pour chacune des régions, on obtient ainsi un en
semble de 5 prix correspondant aux 5 postes 
horaires. 

B. CALCUL EN TENSION DE LIVRAISON 

Chacun des 5 prix régionaux est ensuite augmenté 
des frais de distribution en 150, 90, 60 kV ... , ce 
qui conduit à une nouvelle différenciation par 

C) M. Boiteux !\: Le Tarif vert d'Electricité de France, 
R.F.E., janv. 1957, p. 11. 

département à l'intérieur de la zone tarifaire afin 
de tenir compte des inégales densités de population 
qui affectent le coût de la distribution. 

Appliqué intégralement, ~ce principe eut cependant 
conduit à paralyser complètement certaines ré
gions insuffisamment développées. 

Pour pallier tel risque, l'Electricité de France 
affecte à ces régions (pratiquement les 2/3 du 
territoire) une densité de consommation fictive, 
anticipant le développement ultérieur de la con
sommation. 

5. INCIDENCE DES TAXES 
A LA CONSOMMATION 

Jusqu'au début de 1939, les ventes d'électricité se 
trouvaient exonérées de taxes sur le chiffre 
d'affaires. 

Depuis cette date, la TVA est incorporée au prix 
de l'électricité. Electricité de France qui la perçoit 
directement est en droit de la conserver jusqu'à 
concurrence du montant des taxes que ses propres 
foumisseurs lui font supporter. Le taux de la TV A 
retenu est toutefois un taux minoré : 10 % pour 
la haute tension ( 1 ) • 

C) On peùt consulter sur ce point l'article de H d'Ormes
son. Le Financement des Investissements d'Electricité de 
France, Revue Française de l'Energie, déc. 1961, p. 80. 

2ème PARTIE 

USAGES DOJHESTIQUES, AGRICOLES, DE L'ARTISANAT ET DU COMMERCE 

Le nombre et la diversité des usagers du courant 
basse tension ne permettent pas de foumir des 
éléments statistiques aussi précis que ceux relatifs 
aux consommateurs de courant haute tension. Pour 
l'année 1960, nous savons que 18.580.000 abonnés 
ont consommé 12.629 Gwh dont 11.839 fournis 
par Electricité de France et 790 par les régies et 
autres secteurs non nationalisés ( 1 ) • 

Sur ce total, les usages domestiques ont absorbé 
7.484 Gwh: pour l'instant, les ventilations opérées 
ne permettent pas de pousser plus loin les diffé
renciations, notamment entre usages agricole, 
artisanal et commercial. 

1. STRUCTURE DES TARIFS 

A. LEGISLATION 

Voir 1 r·e partie, § 1 A. 

C) Electricité de Francs- Statistiques de la production et 
de la consommation pour l'année 1960, pp. 40 et 41. 
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B. FORMATION DES PRIX 

Alors que les tarifs haute tension ont été complè
tement refondus dans le cadre du tarif vert, ceux 
du courant basse tension actuellement en vigueur 
dérivent encore du système tarifaire mis au point 
en 1928 (Décret du 17 janvier 1928) . 

Une refonte est cependant à l'étude et les tarifs 
pilote mis provisoirement en place dans certains 
départements en sont les signes précurseurs. Cette 
réforme se heurte actuellement à l'opposition de 
certaines collectivités locales. 

i) Cadre général de la tarification 

Indexation 
Tous les prix basse tension varient avec un index 
périodiquement établi: 
- valeur de référence : 310 
- valeur novembre 1961 : 13.350 

Différenciation des prix 
Les prix varient avec la période d'application. 



La plupart des tarifs varient avec les saisons : 
- prix « hiver » : du 1er novembre au 30 avril 
- prix « été » : du 1er mai au 31 octobre. 

Toutefois, pour le tarif aménagé non domestique, 
la période «d'hiver» s'étend du 1er octobre au 
31 mars. 

ii) Modalités de tarification 

Le système tarifaire actuellement en vigueur, dans 
l'attente d'une réforme, offre une grande diversité 
de modalités d'application dont nous ne rappelons 
que sommairement les grands traits. 

1. Tarifs maxima 

Ils continuent les tarifs des anciennes concessions 
et se composent d'un terme fixe et d'un terme cor
rectif variant avec 1 'index économique. 

- pour l'éclairage: l'abonné ne paie qu'une prime 
de consommation, 

- pour les autres usages (à 1' exception des pro
jections cinématographiques) : une seule prime 
aussi mais, en général_ moins élevée. 

2. Tarifs pour la-cuisson électrique 

Pour bénéficier de ce tarif, les appareils de cuisine 
doivent être raccordés, de façon fixe, à un circuit 
spécial commandé par un disjoncteur. 

L'abonné ne paie qu'une prime de consommation 
variant avec la densité de population du lieu de 
résidence et la saison. 

3. Tarif exclusif d'heures creuses 

Il s'agit des heures de nuit (21 heures - 6 heures) 
et de la totalité des dimanches. 

Le tarif s'applique à tous les usages (principale
ment les appareils à accumulation), à l'exclusion 
de l'éclairage. Le circuit d'alimentation doit être 
indépendant et inviolable. 

L'abonné paie une taxe spéciale pour la location 
du dispositif de comptage spécial; en contrepartie, 
le prix du kWh est relativement bon marché. 

Comrmmes 
en FF par mois rurales 

-2.000 h 

Force motrice 

l 0 KVA 9,10 

KV A supplém. 3,80 
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4. Tarifs dégressifs à tranches multiples 

- pour les usagers domestiques, la consommation 
B.T. est facturée par tranches dont l'importance 
varie avec la puissance du disjoncteur principal. 

Le tarif appliqué à chaque tranche est le même 
que ceux cités précédemment: 

1ère tranche : prix maximum éclairage 

2ème tranche : prix maximum autres usages (en 
moyenne, réduction de 25 % sur le précédent) 

3ème tranche : prix de cuisson. 

- pour les usages non domestiques, les tarifs sont 
dégressifs en fonction de la puissance souscrite par 
l'abonné. Entre autres buts, ces tarifs sont destinés 
à encourager le développement de l'éclairage des 
magasins et des vi trines. 

L~s deux prernières tranches sont modulées par 
saison: 

en heures/ kw souscrit 

1ère tranche 

2ème tranche 

Hiver 

300 

250 

La facturation s'opère ainsi : 

Eclairage 

1ère tranche prix maximum 

2ème tranche rabais de 25 % 

3ème tranche rabais de 50% 

Eté 

200 

150 

Total 

500 

400 

Autres usages 

prix maximum 

» -15% 

» -25% 

5. Tarifs pilote pour utilisation artisanale 

Introduit à titre d'essai, ce tarif est une générali
sation du « tarif vert » utilisé pour la haute tension. 

Il ne s'applique qu'aux entreprises artisanales pour 
lesquelles l'éclairage ne constitue pas l'usage prin
cipal, et comprend : 

- une taxe d'abonnement mensuelle, variable 
avec la puissance souscrite et la densité de popu
lation du lieu de résidence, 

- une prime de consommation par kWh variable 
avec les saisons, les postes joumaliers et l'impor
tance de la localité. 

Villes Villes Villes 
de 2.000 de 10.000 de 
à 10.000 à 50.000 + 50.000 

9,19 8,83 8,58 

3,80 3,43 3,18 



2. STRUCTIJRE DE LA CONSOMMATION 

Nous avons souligné précédemment le caractère 
encore très sommaire des renseignements à la 
structure des consommations basse tension (1) . 

A. REPARTITION PAR GRANDES CATEGORIES DE 
FOURNITURES (1960) 

Distribué par Electricité de France 
Usages domestiques en GWh 
Eclairage et 1ère tranche 2.503 
2ème tranche 515,5 
3ème tranche et cuisine 2.979,5 
heures creuses 753 
Usages non domestiques 
Eclairage 
Services publics et corr1munaux 
Tous autres usages 

1.450 
949 

2.280 

en% 
21,20 

4,34 
25,23 

6,21 

12,26 
8,00 

19,30 

C) Sources : I. Chazel, La Structure de la Consommation 
d'Electricité de France, R.F.E., n° spécial, nov.-déc. 1961. 

Divers 409 3,46 

TOTAL 11.839 100 

Distribué hors Electricité 
de France 790 

TOT AL GENERAL 12.629 

La consommation à usage domestique a plus que 
doublé entre 1950 et 1960 : elle est en effet passée 
de 3.090 à 6.751 GWh (1). Dans le même inter
valle, sa structure interne s'est considérablement 
modifiée : décroissance de la part de la première 
tranche, croissance rapide pour la 3ème tranche et 
des heures creuses, phénomène qui s'explique par 
le développement de l'usage des appareils domes
tiques (chauffe-eau électrique à accumulation 
notamment]. 

C) Ne comprend pas l'énergie livrée gratuitement. 

Consommation Nombre Consommation 
globale annuelle d'abonnés annuelle par 

---- ---- -----·-------~ 

Communes rurales 

Communes urbaines 

B. REPARTITION ENTRE COMMUNES URBAINES ET 
COMMUNES RURALES (2 ) 

Comme toute moyenne. les consommations par 
abonné données ci-dessus masquent de très fortes 
dispersions (3). Notons toutefois. qu'au cours des 
demières années (1955-1960), les taux de crois
sance de consommation ont été plus élevés dans 
les communes rurales que dans les communes 
urbaines. · 

3. DIFFERENCIATION REGIONALE 

La diversité des prix appliqués ne permet pas de 
foumir un aperçu complet sur la différenciation 
régionale. 

C) Sont classées rurales les communes de moins de 2.000 
habitants. Elles comprennent donc une forte population agri
cole, mais leur consommation ne peut être assimi1lée à la 
consommation agricole. 
C) On peut consulter : Mme Capronnier, Comptes natio
naux et régionaux de l'Energie, A. Colin. 

(GvVh) en milliers abonné (k 'Vh) 

2.929 5.669 517 

8.910 9.334 955 
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Le tableau qui suit sub. 4, élaboré à partir de 
sondages, est cependant assez significatif. Les 
écarts régionaux ne sont pas très accentués et ne 
dépassent jamais 25 %. 

4. INCIDENCE DES TAXES 
A LA CONSOMMATION 

Les prix du courant B.T. supportent une série de 
taxes d'origine nationale et locale: 

- taxe à la valeur ajoutée : 5 % du prix de vente 
brut, 

- taxe locale: 2,75 % s~appliquant aux prix de 
vente maxima bruts, 

- taxes départementales de 4 % environ, 

- taxes municipales pouvant s'élever à 8 % s'ap-
pliquant au courant pour usage domestique mais 
non à celui destiné à la force motrice artisanale. 

Le tableau qui suit foumit un exemple d'incidence 
chiffrée de cette série de taxes sur le prix du cou
rant B.T. 



Prix du kWh en centimes de nouveaux francs 

Hégions 
lA LB 

Région de Paris A 24,50 15,68 
(Paris) B 4,59 2,74 

c 29,09 18,42 

Région de Nancy A 24,74 17,37 
(Champigneulles) B 4,11 3,04 

c 28,85 20,41 

Région de Toulouse A 21,31 16,43 
(Puylaurens) B 3,07 3,15 

c 24,38 19,58 

Région de Rennes A 26,27 21,15 
(Janzé) B 3,15 2,52 

c 29,42 23,67 

A = prix sans taxes li = taxes 

5. INCIDENCE 
DE CERTAINS POINTS PARTICULIERS 

A. LOCATION DES COMPTEURS 

Elle est à charge de l'usager; son montant varie 
avec la puissance appelée. En FF par mois : 
de 0 à 1 kW . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,33 
de 1 à 1,4 kW . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0, 71 
de 1,5 à 5 kW exclus . . . . . . . . . . . . . . 1,64 
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Type de consommateurs 

1 c 2 3 4 

11,06 21,16 27,60 
1,92 2,37 8,33 

12,98 23,53 35,93 

11,00 15,42 21,03 27,04 
2,03 2,76 1,76 5,17 

13,03 18,18 22,79 32,21 

11,54 20,65 19,29 27,10 
1,28 1,62 1,58 2,29 

12,82 22,27 20,87 29,39 

14,52 17,65 21,56 27,24 
1,75 1,47 1,60 3,33 

16,27 19,12 23,16 30,157 

C = prix toutes taxes comprises. 

de 5 à 10 kW ................... . 3,28 
5,46 + de 10 kW ....................... . 

B. ENERGIE RESERVEE 

Un certain nombre de collectivités locales (hôpi
taux, coopératives agricoles, compagnies de tram
ways, etc ... ) bénéficient de tranches réservées de 
courant B.T. à très bas prix. 



ANNEXE' VI 

ITALIE 

Les tarifs électriques en Italie sont actuellement 
régis par le Règlement C.I.P. no 941 du 29 août 
1961. Les nouveaux tarifs sont dits « unifiés » et se 
caractérisent par rabsence de discrimination pour 
les différentes zones géographiques du pays (sauf 
quelques particularités mineures en faveur du 
lVIidi en ce qui concerne les impositions fiscales) . 
On a estimé que le premier élément de garantie 
pour le développement économique du pays était 
l'élimination des pointes, particulièrement élevées 
justement dans les zones les moins développées. 
qui devraient au contraire être avantagées dans le 
coût des services publics. Ceux qui sont théorique
ment favorables à une différenciation dans les 
tarifs comme élément d'accélération du développe
ment, ont eux-mêmes convenu que le premier pas 
vers une distribution plus équitable des coûts de 
l'énergie était un critère d'unification pour le pays 
tout entier. A leur avis, on ne pourra penser à la 
différenciation des tarifs qu'une fois réalisée la 
nationalisation des industries de l'électricité. 

A. FOURNITURES A USAGE INDUSTRIEL 

1. STRUCTURE DES TARIFS 

Le tarif pour la force motrice est du type « à éche
lons ». c'est-à-dire qu'il présente la caractéristique 
du prix décroissant en fonction de l'augmentation 
de la fourniture. 
Pour l'application du nouveau tarif~ les fournitures 
ont été réparties en trois groupes : 

a) Fournitures sous une puissance inférieure à 
500 kW 

1. Tarifs binômes pour utilisations normales, com
prenant un terme fixe de puissance et un terme 
proportionnel par kWh variable. 
2. Tarifs binômes pour les utilisations réduites des 
consommateurs dont la puissance est inférieure ou 
égale à 20 kW. Le terme fixe de ces tarifs est 
moins élevé que celui des tarifs cités en 1), et le 
terme proportionnel plus élevé. 
3. Tarifs binômes pour les fournitures d'appoint 
avec terme fixe de puissance et prix du kWh 
variable. 

b) Fournitures sous une puissance comprise entre 
500 et 3.000 kW 

1. Tarifs binômes pour utilisations normales, com
prenant un terme fixe de puissance et un terme 
proportionnel par kWh. 
2. Tarifs binômes pour fortes utilisations, avec 
terme fixe plus élevé que celui des tarifs cités en 
1), et terme proportionnel plus faible. 

95 

3. Tarifs binômes pour les fournitures d'appoint. 
4. Tarifs binômes pour les fournitures exclusives 
de nuit, avec des prix de kWh égaux à ceux repris 
sous 2) et 3) , mais avec un terme fixe de puissance 
beaucoup plus faible. 

c) Fournitures sous une puissance supérieure à 
3.000 kW 

1. Tarifs binômes pour utilisations normales. 
2. Tarifs binômes pour grandes utilisations. 
3. Tarifs binômes pour fournitures d'appoint. 

Pour ces fournitures. des tarifs réduits sont appli
qués aux ]{Wh consommés au-delà de 6.000 kWh 
par an et par kW de la puissance maximum appe
lée dans l'année (ou de la puissance souscrite si elle 
est supérieure). 

Pour les fournitures des deuxième et troisième 
groupes, les tarifs sont différenciés en fonction du 
régime d'utilisation. A cet égard, il existe des tarifs 
unitaires plus bas et des termes de puissance plus 
élevés pour les « hautes utilisations » et des tarifs 
plus élevés et des termes de puissance plus bas 
pour les «utilisations normales». 

L'usager doit cependant choisir parmi ces tarifs au 
moment de la conclusion du contrat. 
Il faut noter à cet égard que pour les régimes de 
4.300 heures d'utilisation par an, les entreprises 
consommatrices sont dans une situation où le choix 
entre le tarif de haute utilisation et le tarif d'uti
lisation normale est totalement indifférent, alors 
qu'en ce qui concèrne les régimes d'utilisation infé
rieurs et les régimes d'utilisation supérieurs, il est 
convenable de choisir entre les tarifs prévus d'utili
sation normale et ceux de haute utilisation. 
Dans le tableau « Prix du kWh pour le consomma
teur industriel » (annexe I), les puissances choisies 
sont presque toutes~ sauf celle de 125 kWh, à la 
limite de différentes catégories de tarifs. Celle de 
500 kvV est à la limite de la catégQrie «jusqu'à 
500 kW» et « de 501 à 1.000 kW». Celle de 
1. 000 kW est à la limite de la catégorie « de 501 
à 1.000 kVV » et « de 1.001 à 3.000 kW». Celle de 
3. 000 kW est à la limite de la catégorie « de 1. 001 
à 3.000 kW» et «de 3.001 à 10.000 kW». Celle 
de 10.000 kW est à la limite de la catégorie «de 
3.001 à 10.000 kW» et «plus de 10.000 kW». 

Compte tenu de deux conditions particulièrement 
favorables aux consommateurs (le bas facteur de 
puissance et les larges limites de tolérance), on a 
choisi pour les consommations qui sont à la limite 
de deux catégories, le tarif de la catégorie supé
rieure qui est plus favorable au consommateur. 

-r 



Il faut noter enfin que tous les tarifs indiquds sont
maxima ou norrnaux. Des conditions sp6ciales sont
largement appliqu6es aux grands consorrmateurs'
Porir compleier fis hypothdJes qu'on peut,formuler
sur base des tarifs en vippreur, on pourrait ajouter
deux cas:
a) tarif de nuit pr6vu, pour les entreprises qui'
jouissant d'une puissance de 1.000 kW minimum,
n'utilisent d'6neigie qu'entre 22 heures et 6 heures
et les jours f6ri6i. Ce cas, semble-t-il, n'existe pas

encore dans la r6alit6: cependant, il pourrait se

pr6senter m6me exceptionnellement. On precise
donc que dans ce cas les tarifs seraient respective-
ment:
pour les puissances de 1.000 kW: U.S. cent 1,20
pour les puissances de 3.000 kW: U.S. cent 1,10
uour les nuissances de 10.000 kW: U.S. cent 1,07

Naturellement. les calculs ont 6t6 faits selon la
m6thode emplov6e pour les consommations il6fi-
nies au chapitre II. dans I'hypothdse d'une consom-
mation ae i.gOO heures. L'h'54,othdse C (6.000 heu-
res) est impossible. L'hypothdse B (4'.300 heures)
est presque impossible.

b) tarif comportant plusieurs puissances, qui a 6t6
pr6vu pour les entreprises qui veulent s'inscrire
i deu*^puissances diff6rentes pour deux pdriodes
diff6rentis de l'ann6e. dont la plus courte doit 6tre
d'un minimum de trois mois.
Ces tarifs pr6voient, i cet 6gard, que Ia fourniture
soit consid6r6e comme le total de deux fournitures.
dont I'une l titre continu. avec une puissance 6gale
i celle de la p6riode de basse puissance, et I'autre
de dur6e inf6rieure ir un an et de caractdre inter-
rnittent, avec une puissance souscrite 6gale h la
diff6rence existant entre les puissances souscrites
pour les p6riodes de haute et de basse puissances.

Pour calculer le prix du kWh et les conditions tari-
faires, on doit se r6f6rer A la puissance souscrite
dans son ensemble pour les deux p6riodes.

Faute de donn6es existantes, il faudrait se r6f6rer
) des hypothdses th6oriques auxquelles on renonce
pour le'moment. parce que les diffdrences ile tarif
qui en r6sultent sont, finalement, assez modestes.

2. CARACTERE REPRESENTATII.' DES PRIX

lettrica (contr6lee par un organisme d'Etat
I'I.R.I.), qui ont produit en 1960 14,6 milliards de
k\[rh, soit 25,6 % de la production nationale.
L'enqu6te ne couvre donc pas l'autoprod.uction, et
elle exclut 6galement l'6nergie livree h des consom-
mateurs avec puissance sup6rieure h 10.000 kW.

3. }-OURNITURES ANORMALES

Puisque les tarifs unifi6s ne sont entr6s en vigueur
que le 1er septembre 7967, on ne peut pas encore
se rendre compte de la diff6rence existant entre les
tarifs maxima unifi6s et les tarifs moyens en
application.
On peut toutefois noter que, dans les relev6s sta-
tistiques effectu6s par le Comit6 interminist6riel
des prix pour I'ann6e 1959, il ressort que, entre les
entreprises utilisant une puissance sup6rieure i
500 kW, les << fournitures anorrnales >> constituaient
43 % du total, avec un tarif moyen de Lit. 5,80
par kWh au lieu de Lit. 9,50 par kIA4r.
Il est probable que 1es < fournitures anormales >>

tendent, en verlu des nouvelles dispositions, A di-
minuer progressivement.
Il est 6galement difficile de dire jusqu'ir quel point,
dans les statistiques susmentionn6es, elles ont pu
6tre influenc6es par des motifs de natures diverses
capables d'augmenter le volume des << fournitures
anormales >> en comparaison avec les << fournitures
normales >>.

On peut n6anmoins conclure que la pr6sente en-
qu6te concerne i peu prds la moitid de la consom-
mation totale et A peu prds les deux tiers de la
consommation des entrerrrises.

4. REPARTITION DE LA CONSOMMATION

Le tableau suivant indique par cat6gories d'utili-
sation la r6partition de la consommation en 1960
(consommation totale de 55.148 millions de k\Mh).

Industries traitant les produits du sol et ddriuds

Industries alimentaires
Industrie du tabac

Industries ertractiues et industries traitant princi-
palement les mindraur non mdtalliques et leurs
ddriuds

4,05 %
0,03 %

La pr6sente enqu6te, comme indiqu6 au chapitre
IfI, ne concerne que les consommations-type jus-
qu'A 10.000 kW cle puissance.
Il convient de rappeler que la r6partition de la pro-
duction d'6lectricit6 entre les diverses cat6gories
d'entreprises 6tait, en 196Q, la suivante:
Producteurs-fistributeurs 73 %
Autoproducteurs 18 7o
R6gies municipales 7 7o
Chemins de fer de I'Etat 2 %
I)ans les producteurs-distriputeurs sont comprises
les entreprises publiques faisant partie de la Fine-
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Industries extractives
Industries c6ramiques et du verre
Industies de Ia construction
Industries chimiques
lndustries 6lectro-chimiques

Industries traitant les mindraur et matdriauz
mdtalliques

L,66 %
1,05 %
5,ll %
7,97 %
9,78 %

2,45 %
9,4,1 %
0,98 %

Industries siddrurgiques
Industries 6lectro-sid6rurgiques
Industries m6tallurgiques



Industries 6lectro-m6tallurgiques
Industries m6caniques

Industies tertibs et de I'habillement

Industries du coton
Industries du lin, chanwe et jute
Indusfies de la laine
Industries de la soie
Industries des fibres artificielles
Industries textiles divers et mixtes
Industries de I'habillement

Industries diuerses et chauflage industiel

inf6rieur e 0,6. S'iI 6tait inf6rieur, I'usager serait
tenu de modifier sa propre installation de fagon A

ramener cette valeur moyenne d une valeur qui
ne soit pas inf6rieure h 0,8.

c) Rdglementation de la consommation aux heures
de pointe

Les conditions de fourniture 6tablies par le nouveau
rdglement pr6voient que les contrats ,conclus- pour
une puissance comprise entre 100 et 500 kW peu-
vent d6passer la limite de la puissance souscrite de
15 Vo avec un minimum de 20 kW.
On admet que les contrats dont Ia puissance est
sup6rieure e 500 kW d6passent la limite de la
puissance souscrite de t0 % avec un minimum de
75 kW et un maximum de 500 kW. II s'agit ici
de << limites de tol6rance >>. Pour autant que les
entreprises consommatrices arrivent h respecter ces
limites, elles devront verser au fournisseur d'6lec-
tricit6 un terane fixe 6gal A celui de la puissance
contractuellement souscrite pour chaque kW sup-
pl6mentaire pr6lev6 au cours du mois dans lequel
Ieur appel de puissance a 6t6 le plus 6lev6.
On accorde cependant aux entreprises consomma-
trices la possibilit6 de d6passer les limites de tol6-
rance, pounru que Ia consommation n'excdde pas,
pour les souscriptions comprises entre 100 et
500 kW, 40 % de la puissance contractuelle, avec
un minimum de 50 kW, et pour les contrats sous-
crits pour une puissance sup6rieure ir 500 kW,
25 7o avec un minimum de 200 kW et un maxi-
mum de 1.250 kW. Les entreprises ayant d6pass6
dans leur consommation les Iirnites de toL6rance,
mais sans exc6der les limites maxima ci-dessus
expos6es, sont tenues de verser, pour chaque kW,
un terrne fixe qui est le double de celui qui est
pr6vu pour la puissance contractuellement sous-
crite.
Au contraire, dans tous les cas examin6s, le prix
du kWh reste inchang6.
Enfin, Ies nouvelles dispositions pr6voient que pour
les consommations exceptionnellement exc6dentai-
res, Ie fournisseur doit se conformer aux confitions
tarifaires prdvues au point pr6c6dent. Au cas or)
Ies exc6dents que nous venons d'examiner de-
vraient prendre un caractdre syst6matique, on
pr6voit Ia modification du contrat en cours afin
de I'adapter aux nouvelles exigences des entrepri-
ses consornmatnces.

6. IMPOTS SUR LA CONSOMMATION

Les taxes sur Ia consommation, modestes dans le
cas de l'dnergie pour la force motrice, sont exclues
du calcul. La taxe de facture (I.G.E. 3,3 /o sur le
morrtant total) est 6galement exclue.
Les taxes sur la consommation (6tablies par le
Texte Unique approuv6 par le Decret minist6riel
du 8 juillet 1,924, modtfi6 par de nombreuses lois)
ont les taux suivants par kWh :

3,34'
7,97

%
%

Industries du papier 3,29
Indusfies graphiques 0,4,5

Industries du hois 0,79
Industries du caoutchouc 0,92
Industries du cuir, des peaux et corrnexes 0122
Indusfies non class6es ailleurs 1.18
Industries de chauffage industriel 1,50

Transports et besoins colbctifs
Traction chemins de fer de I'Etat
Traction chemins de fer secondaires
(trams, troLleys, etc...)
Services en commun et besoins collectifs

U tilisations non industrielles

TOTAL 100,00 %

2,72 %
0,21 %
1,11 %
0,21 %
1,58 %
0,66 %
0,4'6 %

5,21 7o
1,50 %

3,36 %

21,4,3 %

%
%
%
%
%
%
%

5. INCIDENCE DE CERTAINS POINTS PARTICULIERS

a) Tension

Dans les diff6rentes hypothdses reprises dans le
tableau, les tarifs sont indiqu6s sous la tension
habituelle. En cons6quence, la tension est cornprise,
dans tous les cas, entre 400 et 50.000 V.
Les tarifs consid6r6s dans le tableau ont 6t6 calcu-
l6s sur Ia base des tarifs i basse tension
pr6'm par la r6glementation pour l'unification des
tarifs l, modifi6s en relation avec la tension
habituelle (qui est dans tous les cas examin6s, la
tension moyenne).
Les r6ductions pr6vues pour les livraisons i moyen-
ne ou i haute tension sont les suivantes :

8 % Ww une tension allant jusqu'd 50.000 volts,
t0 /o pour une tension allant de 50.000 e 100.000
volts,
12 /o pour une tension sup6rieure A 100.000 volts.

b) Facteur de puissance

On remarque que Ia valeur du facteur de puissance
instantan6 correspondant A la charge maximum,
pr6vue par les nonnes italiennes, est de 0,8.
D'autres pays imposent un facteur de puissance
de 0,9, donc moins on6reux pour le fournisseur.
Il ne faut pas non plus perdre de vue que le facteur
moyen de puissance mensuelle ne doit pas 6tre
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Lit. 0,50 pour les consommations n'excédant pas 
6.000 kWh par mois, 
Lit. 0,40 pour les consommations de 6.001 à 
200.000 kWh par mois, 
Lit. 0,30 pour les consommations supérieures à 
200.000 kWh par mois. 
Ces taux sont réduits de moitié pour les régions de 
l'Italie méridionale et pour quelques zones de l'Ita
lie centrale. 
Il est prévu que le paiement de la taxe est à charge 
de l'entreprise électrique de distribution avec le 
droit de la faire supporter par le consommateur. 
C'est à l'UTIF (Ufficio Tecnico Imposte Fabbrica
zione - Office Technique des Taxes sur la Fabri
cation) qu'il appartient de liquider les taxes et il 
le fait sur la base des déclarations des entreprises. 
L'exemption totale du paiement de la taxe est pré
vue pour les procédés industriels d'électrochimie, 
pour les consommations destinées à la production 
d'énergie thermique à utiliser dans les industries 
électrométallurgiques, pour les consommations des-· 
tinées aux applications de galvanoplastie et pour 
les consommations destinées aux bains électrolyti
ques en génér:al, ainsi que pour les pertes de trans
formation et de transport de l'énergie électrique. 

7. TARIFS DE RESERVE OU D'APPOINT 

Les fournitures d'appoint sont relatives aux entre
prises consommatrices ayant d'autres disponibilités 
d'énergie électrique dérivant soit d'autoproduction, 
soit d'arrangements avec des tiers, et qui utilisent 
cette dernière forme d'énergie d'une des façons 
suivantes : d'une part, avec distribution de la char
ge entre les différents circuits d'alimentation de 
leurs installations utilisatrices, quand les installa
tions d'autoproduction et de tiers et celle de l'entre
prise qui fournit l'électricité ne sont pas utilisables 
en par;allèle; d'autre part, avec utilisation parallèle 
des installations d'autoproduction, de celles de tiers 
et des réseaux de l'entreprise distributrice. 
En de tels cas, le prix du kWh reste inchangé par 
rapport à celui qui est prévu par le tarif. Il y a 
au contraire une remise sur le prix de base de la 
puissance, qui varie selon la durée prévue de la 
fourniture, comme suit: 

durée de 9 mois 
durée de 8 mOis 
durée de 7 mOis 
durée de 6 mOis 
durée de 5 mois 
durée de 4 mois 
durée de 3 mois 

remise de 10 % 
remise de 20 % 
remise de 30 % 
remise de 40 % 
remise de 45 % 
remise de 55 % 
remise de 65 % 

Au cas où l'entreprise demanderait des livraisons 
pour des installations qui ne peuvent être alimen
tées par l'énergie autoproduite ou par des tiers, 
cette fourniture est considérée comme une fourni
ture normale, et non comme une fourniture 
d'appoint. 
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L'entreprise consommatrice qui demande la four
niture d'une puissance supérieure à celle de ses 
autres disponibilités, a la faculté d'obtenir, au 
tarif prévu pour l'utilisation normale, la fourniture 
de base d'une puissance qui ne soit pas supérieure 
à la différence existant entre la puissance maxi
mum mise à la disposition de l'ensemble par le 
fournisseur d'électricité et celle qui dérive des 
autres disponibilités. En ce cas, l'énergie fournie 
en excédent de puissance est considérée, par rap
port à la puissance maximum établie sur le contrat 
pour la fourniture de base au tarif d'utilisation 
normale, comme étant relative à la fourniture 
d'appoint. 
L'ensemble de la puissance maximum mise à la 
disposition par le fournisseur se trouve constitué 
par la puissance maximum mise à la disposition 
(puissance maximum, plus tolérance) de la four
niture de base pour utilisation normale, plus la 
puissance souscrite de la fourniture d'appoint. 
Les caractéristiques qui accompagnent les fourni
tures d'appoint justifient l'absence de tolérance sur 
les limites de la puissance souscrite qui, en tout 
cas, doivent se maintenir au-dessus ou à égalité de 
la puissance envisagée. 

B. FOURNITURES NON INDUSTRIELLES 

Les fournitures à usages non industriels compren
nent celles destinées aux consommations domesti
ques, agricoles, de l'artisanat et du cmnmerce. 

1. STRUCTURE DES TARIFS 

En résumé, les tarifs sont les suivants : 

a) Fournitures d'énergie électrique destinée à 
l'éclairage public 

Les tarifs pour ces fournitures sont binômes, en ce 
sens que le terme fixe restant identique, il est 
prévu un terme proportionnel différent pour les 
classes d'utilisateurs compris entre 5 et 500 kW. 

b) Fournitures pour l'éclairage privé 

Il est prévu, pour ces fournitures : 
1. un tarif à consommation libre qui prévoit un 
terme fixe et un prix du kWh invariables, 
2. un tarif binôme. 

Pour les deux types de tarifs, il y a des conditions 
plus avantageuses pour les usagers des communes 
de Rome, Gênes, Milan, Naples et Turin. 

c) Fournitures pour les usages électroménagers 

Il est prévu, pour ces fournitures : 
1. un tarif binôme avec prix du kWh constant 
et terme de puissance varia ble, 
2. un tarif à consommation libre pour les usagers 
qui appellent une puissance non supérieure à 
1,5 kW. 



d) Fournitures pour usages mixtes (éclairage, élec-
troménager) 

Pour ces fournitures, l'énergie attribuée à l'éclai
rage est facturée sur la base des tarifs cités sous le 
point (b) et le reste sur la base des tarifs cités 
sous le point ( c). La répartition est faite d'après 
les bases convenues entre le distributeur et le ser
vice des finances de l'Administration. 
La puissance souscrite est répartie comme suit: 
quand l'usager appelle, pour ses besoins électro
ménagers, une puissance non supérieure à 4 kW, la 
puissance à considérer pour l'éclairage doit être de 
500 Watts; pour les usagers plus importants, on 
prévoit 1 kW. 

2. STRUCTURE DES CONSOMMATIONS-TYPES 

a) Fournitures domestiques 

D'après cette structure des tarifs, on a supposé que 
l'ensemble de la puissance souscrite se répartit 
entre l'éclairage et les autres utilisations sur la 
base des critères suivants : 

1. Pour le consommateur-type 1 A, on a supposé 
que la foumiture était calculée d'après le tarif 
«éclairage» seulement. Cette hypothèse se justifie 
si l'on tient compte de ce que, pour les foumitures 
destinées à l'éclairage, il est prévu un minimum 
annuel élevé et défavorable à l'utilisateur (par 
exemple à Milan 288 kWh). En outre, il n'est pas 
probable que pour une petite consommation com
me celle de 300 kWh par an, l'utilisateur ait intérêt 
à demander deux compteurs. 

2. Pour le consommateur-type 1 B, on a pris deux 
hypothèses : 
- fourniture de 300 kWh pour l'éclairage et de 
700 kWh pour les usages électroménagers, 
- foumiture de 360 kWh pour l'éclairage et de 
640 kWh pour les usages électroménagers. 
Dans ces deux hypothèses, on a réparti la puissance 
comme suit: 0,5 kW pour l'éclairage et 2,5 kW 
pour les usages électroménagers. 

3. Pour le consommateur-type 1 C, on a encore 
pris deux hypothèses : 
- foumiture de 360 kWh pour l'éclairage et de 
3.240 kWh pour les usages électroménagers, 
- fourniture de 480 kWh pour l' éclaitage et de 
3.120 kWh pour les usages électroménagers. 

b) Fournitures agricoles 

Les tarifs pour l'agriculture sont du type binôme, 
différenciés selon les utilisations : irrigation, usa
ges électroménagers, bonification et rationalisation 
des fonds. 
Pour la catégorie 2, on a supposé que les 4.800 
kWh se répartissent en 300 kWh pour l'éclairage, 
2.900 kWh pour les usages électroménagers, et 
1.600 kWh pour les usages agricoles et pour l'irri-
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gation pendant un trimestre. On a déduit de la 
composition de la fourniture décrite pour cette ca
tégorie que les 1.600 kWh appelés pour la force 
motrice ont un caractère saisonnier. Si l'on avait 
au contraire supposé que la demande de force 
motrice s'étalait sur toute l'année, on aurait atteint 
des tarifs beaucoup plus élevés, en raison de la 
forte incidence du terme fixe de puissance. 
La puissance est répartie en: 0,5 kW pour l'éclai
rage, 2,5 kW pour les usages électroménagers, et 
7 kVV pour l'exploitation agricole et l'irrigation. 

c) Fournitures à l'artisanat 
Pour la 3ème catégorie, on a pris l'hypothèse d'une 
consommation de 1.000 kWh pour l'éclairage, et 
7.000 kWh pour l'exploitation artisanale. 
Si l'atelier est situé dans des locaux annexes de 
l'habitation, les tarifs sont plus bas : respective
ment dans les deux cas de Lit. 17,86 et 18,73. 
Cependant, outre le fait que l'atelier soit annexé 
à l'habitation, la fourniture est conditiohnée par 
l'alimentation en un seul point, monophasée et in
férieure à 10 kW de puissance. Il s'agit ici de cas 
exceptionnels qui ne rentrent pas exactement dans 
celui que l'on vient d'étudier. 
On a repris la répartition de puissance fixée au 
t,a bleau : 2 kW pour 1' éclairage et 1 0 kW pour la 
force motrice. 

d) Fournitures au commerce 
Pour la 4ème catégorie, deux hypothèses ont été 
formulées: 
- fourniture de 800 kWh pour l'éclairage et de 
1.200 kWh pour les usages commerciaux propre
ment dits (pour lesquels s'applique le tarif à usage 
industriel) , 
- foumiture de 2.000 kWh pour l'éclairage (ceci 
pour se référer aux grands magasins) . 
Il faut noter que pour la force motrice on applique 
les tarifs généraux prévus pour l'industrie. 

3. LA FISCALITE 

La consommation d'énergie électrique pour l'éclai
rage est sujette à l'impôt de Lit. 4 par kWh. Le 
courant utilisé à d'autres fins que l'éclairage dans 
les affaires et les professions libérales, dans les 
habitations et les locaux habités est assujetti à 
l'impôt de Lit. 0,50 par kWh. 
En plus de l'impôt sur la consommation d'électri
cité, il existe une taxe communale sur l'énergie 
destinée à l'éclairage. Cette taxe varie d'une com
mune à l'autre. avec une limite maximum de Lit. 
10 par kWh (Loi du 30.7.1950, n° 575), qui peut 
être dépassée dans des cas exceptionnels (jusqu'à 
présent quelques communes seulement, dont Paler
me et Turin, ont été autorisées à appliquer une 
taxe communale de Lit. 15 par kWh). 
En sus des impôts précédents, l'I.G.E. (taxe de 
facture) frappe toutes les consommations d'énergie 
à raison de 3,3 % . 



ANNEXE VI/ 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

A. CONSOMMATIONS INDUSTRIELLES 

1. Principes de formation des prix 

1-1 L'énergie consommée en haute tension est fac
turée au tarif à effacement de puissance compre
nant: 

a) une prime de puissance, par kW de puissance 
réduite définie ci-après et par exercice, égale à 
F 1.200,-
la puissance réduite (Pr) à facturer est définie par 
la formule: 

Pr = Pp + 0,2 (PJ -Pp} + 0,05 (Pn- PJ) 

PP = puissance semi-horaire maximale prise pen
dant. les heures de pointe (en principe 4 heures 
par JOUr pendant le semestre d'hiver(1l). 

PJ = puissance semi-horaire maximale prise pen
dant les heures de jour ( 6 heures à 22 heures) en 
dehors des heures de pointe. 

P n = puissance semi-horaire maximale prise pen
dant les heures de nuit (22 heures à 6 heures). 
Aucun des termes de la formule de réduction de 
puissance ne peut devenir négatif. 

b) une prime de consommation, par kWh con
sommé, égale à : 
- pour l'énergie de jour (6 heures à 22 heures) 
F 0,861, 
- pour l'énergie de nuit (22 heures à 6 heures) 
F 0,517. 

Les kWh d'énergie de jour consommés annuelle
ment au-delà de 500.000 kWh bénéficient des 
rabais ·ci-après : 
tranche de 500.001 à 

1.000.001 à 
1.500.001 à 
au-delà de 

1.000.000 kWh 
1.500.000 kWh 
2.000.000 kWh 
2.000.000 kWh 

2,5% 
5 % 
7,5 % 

10 % 
Pour l'énergie de jour consommée annuellement 
au-delà de 3.000 fois la puissance semi-horaire 
maximale prise, le rabais ci-dessus est porté à 
20%. 

1-2 Pour les abonnés prenant toute leur énergie au 
réseau, le prix de l'énergie ne peut pas dépasser 
celui obtenu en application du tarif d'écrêtement, 
comprenant : 

C) Période maximale journalière de pointe: 1.30 heure à 
savoir de 17.30 à 19.00 heures en nQIVembre, de 17.00 à 
18.30 heures en décembre et janvier (en février, mars et 
octobre: pas de période de pointe jusqu'à présent). 
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a) une prime de puissance, par kW de puissance 
semi-horaire maximale prise et par exercice, égale 
à F 500.-

b) une prime de consommation égale à 
pour l'énergie de jour FL 1,112 
pour l'énergie de nuit FL 0,778 
En aucun cas, le prix moyen annuel du kWh, ré
sultant de ce tarif, ne peut dépasser celui appliqué 
pour la petite force motrice. 
Les prix indiqués ci-dessus s'entendent pour une 
fourniture d'énergie à 15 kV et pour un index 
économique électrique haute tension (Eu) égal à 
l'unité. Depuis 1960 cet index a varié entre 1 et 
0,875. 
Pour les fournitures à 65 kV, la prime de consom
mation par kWh, pour EH = 1, est ramenée aux 
valeurs nettes de 0,69 F /kWh pour l'énergie de 
jour, F 0,49, pour l'énergie de nuit jusqu'à con
currence de 5 GWh par an et F 0,46 par kWh 
excédentaire. 

2. Puissances maximales. - La période d'intégra
tion de la puissance prise par l'abonné H.T. est de 
30 minutes. Selon les mesures effectuées par le 
concessionnaire, les puissances moyennes ainsi 
obtenues sont de 10 à 30 % inférieures à celles 
prises sur des périodes de 15 ou de 10 minutes. 
Cependant, il n'a pa._ç:; été tenu compte de cette 
particularité dans le calcul des prix indiqués au 
tableau 5. 

3. Clause du facteur de puissance. - Les k V Arh 
consommés mensuellement en plus de 85 % de 
l'énergie active de jour sont facturés à raison de 
0,222 F /kWh, ceux consommés en moins de 60 % 
de l'énergie active de jour étant bonifiés à raison 
de F 0;111. Le nombre de kVArh donnant lieu à 
cette . bonification est limitée à 40 % de l'énergie 
active de Jour. (Les prix du tableau 5 ne tiennent 
pas compte de la bonification sur énergie réactive). 

4. Effacement de puissance.- La réduction de la 
puissance facturée en cas d'effacement est automa
tique et non limitée. La presque totalité des abon
nés industriels ne travaillant que sur un poste 
journalier réalisent un effacement total du fait que 
l'unique période journalière de pointe commence 
après la fermeture des ateliers. Il y a donc lieu 
d'admettre pour les consommations du type A les 
prix obtenus avec l'effacement de 100 %, à savoir: 
Puissance en kW: 125 500 1000 3000 
Prix du kWh 
sans taxes : F 0,874 0,720 
soit U.S. cents 1,75 1,44 

0,720 
1,44 

0,720 
1,44 



B. CONSOMl\1A TI ONS NON INDUSTRIELLES 

1. Principes de formation des prix 

Dans chacun des deux groupes ci-dessous ( 1.-1) les 
consommateurs ont le choix entre les tarifs A et B. 
Les prix ci-dessous s'entendent pour un index éco
nomique électrique basse tension EB = 1 actuelle
ment EB = 0,942. 

1.1 Tarifs pour : 

Tarif A: 
Le consommateur paie 
par k vVh consommé : 

Tarif B: 
Prime fixe mensuelle : 

prime de consommation 
par k"\Vl1: 

l'éclairage 

fr. 4,25 

la petite 
force motrice 

et tout 
autre usage 

fr. 2,10 

par hectowatt par kilowatt 
de la puissance de la puissance 
de compteur : de compteur : 

fr. 4,30 fr. 17,20 
fr. 2,60 fr. l ,80 

1.2 Tarif spécial pour la CUISSON (2) électrique: 
FL 1,45 par kWh. 

C) Petits appareils domestiques, etc., alimentés par un cir
cuit spécial. 
C) Cuisinières, Fours, Réchauds, etc., raccordés de façon fixe 
à un circuit spécial sans prise de courant. 

1.3 Tarif spécial pour les UTILISATIONS 
EXCLUSIVES de NUIT(!): FL 0,70 par kWh. 

1.4 Tarif MENAGER à compteur unique (réservé 
aux utilisations domestiques). 
- Prime d'abonnement mensuelle : pour la 1ère 
pièce principale de l'habitation: FL 25,35; par 
pièce supplémentaire: FL 11,45. 
- Prime de consommation par kWh: FL 1,45. 

Toutes les pièces de l'habitation comptent comme 
« principale» à l'exception des cuisines, salles de 
bains, chambres de domestiques, chambres de dé-

, barras, couloirs, escaliers, greniers, caves, etc. 
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1.5 Tarif HORAIRE à compteur unique (pour tous 
usages) : 
- de 22 heures à 6 heures, toute 1' année : 
0,70 FL/kWh, 
- de 6 heures à 16 heures, d'octobre à mars et, 
- de 6 heures à 22 heures, d'avril à septembre: 
2,10 FL/kWh, 
- de 16 heures à 22 heures, d'octobre à mars : 
4,25 FL/kWh. 

C. TAXE DE TRANSMISSION 

a) Fournitures industrielles (H.T.) 0,5 % 
b) Fournitures non industrielles (B.T.) 
- Force motri-ce 0,5 % 
- Eclairage et autres usages 2,0 % 
Ces taxes sont supprimées à partir du 1. 7.1962. 

N.B. En comparaison avec les autres pays-membres 
de la C.E.E., les taxes fiscales perçues au Grand
Duché étaient les plus basses. 

C) Chauffe-eau, Chaudrons-cuiseurs, Appareils de chauffage, 
etc., utilisés exclusivement de 22 à 6 h, raccordés comme 
indiqué sub. (2). 



ANNEXE VIII 

PAYS-BAS 

A. FOURNITURES A USAGE INDUSTRIEL 

La foumiture d'énergie électrique est confiée, aux 
Pays-Bas, à des entreprises autonomes dépendant 
des pouvoirs publics provinciaux et communaux, 
qui ont chacune leurs propres tarifs et conditions de 
livraisons tenant compte des circonstances locales. 
Les indications qui suivent donnent une image 
globale et moyenne, avec éventuellement les prin
cipales divergences qui peuvent être constatées. 

1. Puissance 

Le plus souvent, le tarif tient compte de la puis
sance souscrite et de la puissance appelée. La 
somme à payer peut, dans ces cas, dépendre direc
tement de la puissance effectivement appelée, avec 
la condition que le client ne paie pas moins que la 
somme correspondant à un certain pourcentage 
( 60 à 75) de la puissance souscrite. 

2. Tension d'alimentation 

Les fournitures en cause, du moins celles qui sont 
supérieures à 500 kW, se font en moyenne tension, 
le plus souvent 10 kV. Pour 10.000 kW, une 
tension de 25 kV, par exemple, pourrait être 
utilisée dans quelques cas rares. 

Tous les prix communiqués, y inclus ceux pour 
la foumiture de 125 kW, sont calculés pour une 
alimentation sous cette tension. Dans le cas où la 
fourniture se ferait à basse tension, un supplément 
serait dû pour pertes de transformation. 

3. Durée d'utilisation et répartition de la consom
mation 

On a tenu compte des durées d'utilisation schéma
tisées de 1.900 - 4.300 - 6.600 heures par an (cas 
A, B etC). Toutefois, il faut remarquer que, pour 
le cas A du moins, l'hypothèse est peu réaliste. 
Un consommateur du type A n'aurait en pratique 
qu'une durée d'utilisation de 1.000 ou 1.200 heures 
(quotient de l'énergie consommée et de la puis
sance appelée maximale quart-horaire), ce qui 
influence:r:ait largement le prix moyen à payer par 
kWh. 

Quant à la répartition de la consommation parmi 
les diverses périodes d'heures de pointe, pleines et 
creuses, on a tenu compte de l'horaire de travail 
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indiqué dans le questionnaire et des clauses que 
contient le tarif le plus approprié. 

4. Facteur de puissance 

On a tenu con1pte d'un facteur de puissance de 
0,9. Le tarif précise presque toujours que ce facteur 
ne devra pas être moindre que 0,8 ou 0,85. Il y a 
fréquemment une pénalité de 0,5 à 1 cent par 
kWh consommée au-delà de cette limite. Sauf un 
cas, où la puissance souscrite est exprimée en kVa, 
il n'y a pas de bonification pour un écart en sens 
favorable de cette limite. 

5. Effacement en heures de pointe, dépassements 
de la puissance souscrite 

Un dépassement non accidentel de la puissance 
souscrite nécessite un renouvellement du contrat. 
Il n'y a pas de pénalités spéciales, mais le terme 
fixe à payer tient compte de la puissance effecti
vement appelée. 

Une réduction systématique de la puissance de
mandée aux heures de pointe donne presque tou
jours lieu à une réduction de la somme· à payer. 
Cela se fait automatiquement par le jeu des condi
tions de la tarification, qui prévoient, sous une 
forme ou une autre, un prix différent pour la 
puissance appelée aux heures de pointe et aux 
autres heures. Dans quelques cas, un changement 
du type de tarif appliqué pourrait être favorable. 

Le montant de la bonification diffère sensiblement 
selon les entreprises. En ordre de grandeur, elle 
pourrait se situer entre f 10,- et f 30,- par an 
et par kW. Elle est calculée sur la différence entre 
la puissance appelée maximale et la puissance 
appelée en heures de pointe. 

6. Comptage, propriété de la cabine 

On a supposé que le poste de transfonnatioh était 
la propriété de l'utilisateur. Dans beaucoup de cas, 
cependant, la pratique diffère, mais le plus sou
vent, le consommateur devra payer séparément les 
coûts de ce poste. Dans quelques cas seulement, ils 
sont inclus dans le tarif; dans ces cas, on a effectué 
la réduction correspondante pour les besoins de 
l'enquête. 

Dans les prix n1entionnés ne sont pas contenus les 
coûts du ~accordement du poste au réseau, qui 
dépendent largement de la situation actuelle du 



poste. Dans quelques cas, le tarif est indiqué pour 
une livraison aux barres d'un poste principal 
(110/10 kV par exemple) et on demande en 
outre à chaque nouveau consommateur une somme 
pour couvrir les charges du réseau 10 kV. Dans les 
prix mentionnés, on a tenu compte de ces condi
tions particulières, de sorte que l'on peut dire que 
ces prix contiennent tous les coûts pour la fourni
ture, à l'exclusion des frais du raccordement immé
diat, destiné au consommateur seul. 

7. Taxes 

La taxe de transmission, 5 % pour les fournitures 
industrielles et professionnelles, n'est pas comprise. 
La somme à payer par l'utilisateur est donc de 
1 /19 plus élevée que celle qui résulte des prix 
mentionnés. 

8. Régions 

Les prix sont indiqués pour les deux régions défi
nies pour l'enquête. Comme il a été dit, il y a dans 
ces régions des divergences entre les prix des 
diverses entreprises. On pourrait considérer que 
ces divergences sont de 10 à 15 % en plus ou en 
moins de la moyenne. · 

9. Tarif appliqué 

Le tarif appliqué est toujours le tarif le plus appro
prié pour un consommateur ayant les caractéris
tiques indiquées. Il n'y a pas de différences 
notables entre les prix pour un nouveau consom
mateur et ceux selon des contrats anciens. 

Il n'y a pas partout des tarifs publiés pour les 
foumitures étudiées, ce qui ne veut pas dire qu'il 
n'existe pas de tarif bien défini (et approuvé par 
les pouvoirs compétents). Dans certains cas, les 
tarifs ne prévoient pas de prix pour une fourniture 
de 10.000 kW ou de 3.000 kW avec une très grande 
durée de l'utilisation. 

B. FOURNITURES 
A USAGE NON INDUSTRIEL 

1. Structure des tarifs 

Le tarif pour la consommation domestique est 
quasi-universellement un tarif à redevance. La 
redevance est déterminée d'après les dimensions 
de l'habitation, soit la superficie, soit le nombre de 
pièces. Le rapport redevance-superficie ou nombre 
de pièces n'est pas linéaire, il peut y entrer soit 
une certaine dégressivité, soit une différenciation 
selon la nature de la pièce ou toutes les deux. En 
principe, la redevance ne dépend pas de la puis
sance installée ou disponible; toutefois, dans cer-
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tains cas elle peut contenir un loyer de compteur 
qui dépend de la taille et les autres caractéristiques 
du compteur. Elle peut ne pas être applicable sans 
supplément si des appareils spéciaux à grande 
puissance sont installés. 

Pour des abonnés à très petite consommation, on 
prévoit le plus souvent une limite supérieure du 
prix total à payer par kW consommé, sauf un 
modeste loyer du compteur. 

Pour des abonnés à consommation moyenne, et 
notamment sans une consommation appréciable 
dans les heures creuses, il y a le plus souvent, 
avec le tarif à redevance, un seul prix du kWh. 
Dans quelques cas assez rares, il y a une différen
ciation entre les heures de pointe et les autres 
heures ou entre les saisons. Parfois, l'abonné a le 
choix entre plusieurs tarifs, par exemple tarif 
«normal» et tarif à redevance augmentée et prix 
du kWh plus bas (ou en sens inverse). 

Toujours, le tarif peut contenir, avec un supplé
ment assez modeste à la redevance, un prix spécial 
pour l'énergie prise aux heures creuses. Les heures 
creuses se situent pendant la nuit et parfois aussi 
le dimanche etjou pendant quelques heures au 
milieu de la journée. 

Souvent, le tarif à redevance s'applique aussi à 
d'autres abonnés (agricoles, commerciaux). Cepen
dant, dans ces ças la redevance est déterminée 
selon une formule plus compliquée qui peut tenir 
compte de la nature de l'abonné, des dimensions 
des vitrines, etc. (pour les magasins), de la puis
sance installée ou mise à disposition. 

Bien que dans certains cas cette formule s'étende 
aussi à l'artisanat, il y a souvent un tarif spécial 
de petite force motrice. Ce tarif peut être un tarif 
multihoraire (différenciation entre heures de 
pointe et autres heures) ou un tarif dégressif (dé
gressivité avec l'ampleur de la consommation, 
éventuellement par rapport à la puissance disponi
ble ou demandée). Ce tarif peut s'appliquer aussi 
- à côté d'un tarif à redevance pour la consom
mation domestique, etc. - aux abonnés agricoles 
qui ont une forte consommation d'énergie pour la 
force motrice. 

2. Structure de la consommation 

Dans quelques cas seulement, il a été possible d'ob
tenir une indication plus ou moins détaillée sur 
l'importance de différentes catégories de consom
mateurs. Ces données se réfèrent à des régions de 
nature différente, de sorte que globalement, ils 
peuvent donner une idée approximative pour le 
pays entier. Toutefois, il faut expressément remar
quer qu'on ne peut attribuer à ces données qu'une 
confiance assez restreinte. 



Répartition de la consommation basse tension 

Domestique lOO kWh/a 
100- 500 k\Vh/a 
500-1.500 kWh/a 

1.500 k\-Vh/a 
Agricole 
Artisanale 
Commerciale 
Autres 

3. Prix moyens 

% 

Consom- Nombre 
mation d'abonnés 

0,1 1,3 
7 27 

24 40 
24 12 

9 6 
7 4 

19 6Y2 
10 3 Y2 

Les prix relevés sont des prix moyens, et les prix 
effectifs des différents distributeurs présentent des 
écarts assez sensibles par rapport à ces moyennes. 
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Pour les consommations domestiques, la dispersion 
est de 1 0 à 15 %, comme pour les usages indus
triels. 

Pour les consommations agricoles et artisanales, la 
dispersion est un peu plus grande, et pour la 
consommation commerciale, elle est assez considé
rable. Cela résulte en grande partie de ce que la 
consommation décrite au questionnaire peut se 
présenter sous des courbes de charge fortement 
différentes. · 

Pour déterminer les prix moyens, on s'est basé sur 
les schémas de consommation, en tenant compte 
du tarif le plus favorable pour la catégorie de 
consommateurs en cause. Dans le cas des consom
mations agricole et artisanale, cela peut impliquer 
l'emploi de deux compteurs: un pour l'éclairage, 
etc., et un pour la force motrice. 

Les prix du k'Vh sont fréquemment liés au prix 
des combustibles. Les prix donnés ont été calculés 
en fonction de l'index valable au printemps 1962. 
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B. BILAN ANNUEL DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE AUTOCONSOMMÉE 

Année 1960 

Autoproduction nette 
Energie fournie à la distribution pu-

blique 
Solde des échanges avec l'étranger 
Pertes de transport 

Autoconsonrmation 
dont: 

Mines de charbon 
Sidérurgie 
Electrochimie-Electrométallurgie 
Autres industries 
Traction 

R.F. Allemagne 
Sarre 

incluse 

42.968 

14.061 
- 19 

28.888 

6.064 
5.469 
9.752 
6.152 
1.451 

Source: Office. Statistique des Communautés Européennes. 

France Italie Pays-Bas 

19.975 10.866 3.604 

6.250 1A,78 392 
-87 

174 342 163 

13.551 8.959 3.049 

3.760 } 1.366 
4.017 3.256 } 1.630 1.683 
4.144 5.204 

0 ·199 0 

Belgique 

;5.870 

512 
+ 10 

93 

5.275 

1.447 
1.839 

1.908 
81 

c. BILAN ANNUEL DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE DISTRIBUÉE PAR LES SERVICES PUBLICS 

Année 1960 

R.F. Allemagne 
GWh Sarre France Italie Pays-Bas Belgique 

incluse 

Production nette 65.958 52.329 44.·4:10 12.029 
Energie fournie à la distribution publi-

que par l'autoproduction 14.061 6.250 1A78 392 
Solde des échanges avec l'étranger + 4.184 -98 -41 + liS 
Pertes de transport et pompage 8.778 6.861 7.206 916 

Energie totale distribuée 75.425 51.620 38.641 11.623 

Consommation industrielle y compris les 
transports 49.600 36.270 26.843 7.233 
dont: 

Mines de charbon 2.830 102 } 38 
Sidérurgie 6.456 2.169 9.099 } Electrochimie-Electrométallurgie 17.571 11.064 6.470(3 ) 

Autres industries 20.445 19.402 15.047(1 ) 

Traction 2.298 3.533 2.697 725 

Consonrmation non industrielle 25.825 15.350 11.'798 4.390 
dont : 

Usages àgricoles 1.956 630 ·188 } Usages domestiques 12.222 7.484 8.947(2 ) 2.705(4 ) 

Commerce } } } } 7.440 3.947 2.363 1.685 Force motrice 
Services publics 4.207 3.289 

( 1 ) Italie = Y compris la consommation de l'artisanat et des petites industries. 
(

2
) Italie = Y compris la consommation pour l'éclairage des locaux privés non résidentiels et la consommation dans les habitations des fermiers. 

( 3) Pays-Bas = Y compris l'artisanat et l'énergie fournie pour l'épuisement des eaux. 
( 4 ) Pays-Bas = Y compris partiellement les usages agricoles. 
( 5) Y compris la consommation propre du distributeur. 
Source : Office Statistique des Communautés Européennes. 
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8.248 

512 
+ 27 

667 

8.120 

5.745 

241 
453 

4.519 
532 

2.375 

1.826 

77 
472 
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